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LES MODÈLES SOCIO-ÉCONOMIQUES DU TIERS SECTEUR EN EUROPE��:

APPROCHES ANALYTIQUES, CONTRAINTES ET ÉVOLUTIONS

La diversité des modèles socio-économiques associatifs en Europe alimente aujourd’hui de nombreux débats. 
Dans ce foisonnement hétérogène, la littérature européenne tente de poser les principaux enjeux : mieux 
�G�S�Q�T�V�I�R�H�V�I���P�E���R�E�X�Y�V�I���Q�´�Q�I���H�I���G�I���U�Y�I���G�S�R�W�X�M�X�Y�I���P�I���X�M�I�V�W���W�I�G�X�I�Y�V���T�S�Y�V���Q�M�I�Y�\���P�¶�M�H�I�R�X�M�û�I�V���I�X���P�I���H�³�û�R�M�V�����T�S�Y�V��
�E�T�T�V�³�L�I�R�H�I�V���W�I�W���Q�E�V�K�I�W �H�¶�³�Z�S�P�Y�X�M�S�R���I�X �M�H�I�R�X�M�û�I�V���P�I�W���J�V�I�M�R�W �ª���W�S�R���H�³�Z�I�P�S�T�T�I�Q�I�R�X�����*�R �G�S�Q�T�P�³�Q�I�R�X �H�I �P�E �V�I�Z�Y�I��
�H�I �P�M�X�X�³�V�E�X�Y�V�I �J�V�E�R�±�E�M�W�I����'�Y�G�S�P�S���I�X �E�P���������������������G�I�X�X�I���³�X�Y�H�I���I�Y�V�S�T�³�I�R�R�I �S�ú�V�I �H�I�W���T�I�V�W�T�I�G�X�M�Z�I�W���H�I �G�S�Q�T�E�V�E�M�W�S�R�W��
internationales et montre en quoi les principes idéologiques qui ont participé à la construction européenne 
– et irrigué ses institutions – ont eu une incidence majeure sur les modèles socio-économiques du tiers
secteur dans l’ensemble des États membres.

La première partie retrace ainsi les « fondements » des modèles à l’œuvre dans les pays européens. Elle 
visera à établir s’il existe ou non des racines européennes communes et quels en sont les points de   
convergences et de divergences en fonction des trajectoires des États-membres. Elle tend également à 
démontrer que sous le terme « tiers secteur » se trouvent des réalités statutaires, juridiques et économiques 
hétérogènes bien que pouvant remplir des fonctions identiques à celles que remplissent actuellement les 
associations en France.

La deuxième partie s’intéresse quant à elle au développement du tiers secteur européen en analysant 
comment ont évolué les concepts, les acteurs et les modèles socio-économiques qui les sous-tendent. 
�*�P�P�I���T�E�W�W�I���I�R���V�I�Z�Y�I���P�¶�M�R�ü�Y�I�R�G�I���H�Y���H�V�S�M�X���I�Y�V�S�T�³�I�R���H�I���P�E���G�S�R�G�Y�V�V�I�R�G�I���I�X���P�E���Q�E�R�M�²�V�I���H�S�R�X���P�¶�M�H�³�S�P�S�K�M�I���P�M�F�³�V�E�P�I��
du triangle institutionnel (Commission, Parlement, Conseil) de l’Union européenne a fait évoluer les modèles 
socio-économiques des associations à travers toute l’Europe : elle présente les concepts d’entrepreneuriat
social et d’investissement social ainsi que les conséquences de leur omniprésence dans les discours   
européens sur l’évolution des modèles de ce secteur.

�1�E���û�R���H�I�� �G�I�X�X�I�� �³�X�Y�H�I�� �H�S�R�R�I�� �ª�� �Z�S�M�V���H�I�W���E�P�X�I�V�R�E�X�M�Z�I�W���E�Y�\�� �Q�S�H�²�P�I�W���H�S�Q�M�R�E�R�X�W���E�G�X�Y�I�P�W���T�V�S�T�S�W�³�W���T�E�V���P�E 
�P�M�X�X�³�V�E�X�Y�V�I���I�Y�V�S�T�³�I�R�R�I�����ª���T�E�V�X�M�V���H�¶�I�\�I�Q�T�P�I�W���W�I�G�X�S�V�M�I�P�W���Q�E�M�W���E�Y�W�W�M���K�V�¬�G�I���E�Y�\���H�M�ú�³�V�I�R�X�I�W���G�S�R�G�I�T�X�M�S�R�W���H�I���P�E��
« société civile organisée » dans un « espace démocratique européen ». En conclusion, le rapport ouvre  
sur le combat institutionnel pour la reconnaissance du statut européen de l’association, ses enjeux de 
reconnaissance symbolique pour le modèle associatif et ses conséquences pratiques.
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INTRODUCTION 

La diversitŽ des mod•les socio -Žconomiques associatifs en Europe alimente auj ourdÕhui de nombreux dŽbats. 

Dans ce foisonnement hŽtŽrog•ne, la littŽrature europŽenne tente de poser les principaux enjeux  : mieux 

comprendre la nature m•me de ce que constitue le tiers secteur pour mieux lÕidentifier et le dŽfinir, pour 

apprŽhender ses marges dÕŽvolution et identifier les freins ˆ son dŽveloppement. CÕest dans ce contexte que 

cette Žtude  propose un aper•u des mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur au niveau europŽen. Afin de 

mieux cerner les diffŽrents mod•les existants, il conviendr a de prŽsenter les racines historiques qui ont  

prŽsidŽ ˆ leur mise en place. Le rapport des orga nisations du tiers secteur aux ƒtats, aux ƒglises, ˆ la sociŽtŽ 

civile et au marchŽ, leur mode de gouvernance et de financements, ainsi que leurs rapports au bŽ nŽvolat et 

au salariat sont Žgalement des grilles de lecture intŽressantes pour comprendre la structuration de leurs 

mod•les Žconomiques. En complŽment de la revue de littŽrature publiŽe p ar lÕINJEP en 2019 sur les mod•les 

socio-Žconomiques associatifs fra n•ais  (Bucolo et al., 2019), cette Žtude  europŽenne offr e des perspectives de 

comparaisons internationales et montre en quoi les principes idŽologiques qui ont participŽ ˆ la construction 

europŽenn e Ð et irriguŽ ses institutions Ð ont eu une incidence maje ure sur les mod•les socio -Žconomiques 

du tiers secteur dans lÕensemble des ƒtat s membres .  

Les Žtudes et rapports consacrŽs ˆ lÕanalyse des mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur sont pour la 

plupart centrŽs sur une de ses composantes. Pour les uns , cÕest son r™le socio-politique qui est mis en 

exergue dans le rapport ˆ lÕƒtat . Pour les autres, les dimensions marchandes du tiers secteur sont analysŽes 

en miroir du mod•le des entreprises lucratives, avec ˆ la clŽ une Ç  monŽtarisation  È nŽcessaire des dif fŽrentes 

formes dÕengagements citoyens ( ˆ travers la valorisation monŽtaire des Ç  ressources humaines  È). Avant de 

passer en revue les textes qui tentent de conceptualiser le tiers secteur europŽen et dÕen esquisser les 

contours, il convient en premier de lieu de revenir sur la notion m•me de mod•les socio -Žconomiques .  

Plusieurs lectures de ces mod•les peuvent •tre en effet retenues  : 

!  Une premi•re se focalise sur les donnŽes Žconomiques monŽtaires du tiers secteur, cÕest-ˆ -dire sur 

lÕorigine des financements (publics/privŽs), sur la rŽpartition liŽe ˆ lÕaffectation des ressou rces et sur leur 

valorisation. Si sa force rŽside dans  la facilitŽ de sa mise en  Ïuvre, sa  faiblesse rŽside dans sa difficultŽ ˆ 

traduire en termes Žconomiques stricts lÕengagement des acteurs (bŽnŽvolat/volontariat).  

!  Une deuxi•me entend prendre en compte  dans sa modŽlisation  les donnŽes ˆ la fois Žconomiques et 

sociales. En les considŽrant comme imbriquŽes, elle interroge le mod•le Žconomique de lÕorganisation au 

travers des effets sociaux quÕil produit. Pour cela elle tente dÕobjectiver les richesses humaines en les 

Ç monŽtarisant  È (valeur en Žquivalent temps p lein salariŽ du bŽnŽvolat). Le bŽnŽvolat y est reconnu en tant 

que ressource supplŽtive et les enjeux financiers restent inspirŽs du mod•le entrepreneurial et des 

mŽcanismes de marchŽ. La traduction monŽtaire de lÕengagement reste approximative . 

!  Une troisi•me  lecture des mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur peut se faire ˆ la lumi•re 

des trois principes conceptualisŽs par Karl Polanyi (Laville, 2003a) : le marchŽ, la redistribution et la 

rŽciprocitŽ. Partant du constat que le marchŽ autorŽgulateur est une utopie, un imaginaire qui a nourri le projet 
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politique de la libŽralisation Žconomique (Le Velly, 2007) et a crŽŽ une sŽparation1 entre lÕŽconomie et la 

sociŽtŽ, cette approche propose de Ç  rŽencastrer  È les sph•res Žconomiques, sociales et politiques. Sur le 

plan de leurs mod•les, elle prend ainsi en compte lÕensemble des aspects fondamentaux des organisations  : 

leur r™le Žconomique, leur fonction sociale et leur r™le socio -politique (gouvernance dŽmocratique, 

capacitation des individus, lieu de fŽdŽration des engagements citoyens). Ici, la mise en exergue dÕune valeur 

Žconomique se traduit par des indicateurs non  monŽtaires . De plus, en insŽrant la construction de lÕactivitŽ 

Žconomique au sein dÕun Ç espace public de proximitŽ  È, ces initiatives favorisent lÕouverture dÕun espace 

politique au sein duquel le dŽbat, les dŽsaccords et les ententes participent ˆ lÕŽmergence dÕun e Žconomie de 

proximitŽ (Laville, 2007  ; Eme, 2006 citŽs par Chochoy, 2015). 

Pour couvrir ces trois lectures, nous serons conduits ˆ aborder lÕhistoire des courants idŽologiques qui ont 

fa•onnŽ le tiers secteur. La premi•re partie retracera ainsi les Ç  fondements È des mod•les ˆ lÕÏuvre dans 

les pays e uropŽens. Elle visera ˆ Žtablir sÕil existe ou non des racines europŽennes communes et quels en 

sont les points de convergences et de divergences en fonction des trajectoires des ƒtats -membres. Elle 

tendra Žgalement ˆ dŽmontrer que sous le terme Ç tiers se cteur È se trouvent des rŽalitŽs statutaires, 

juridiques et Žconomiques hŽtŽrog•nes bien que pouvant remplir des fonctions identiques ˆ celles que 

remplissent actuellement les associations en France. Au travers des mod•les -types proposŽs notamment 

par Esping Andersen et Archambault, elle ouvrira sur leur potentielle actualisation.  

La deuxi•me partie sÕintŽressera quant ˆ elle au dŽveloppement du tiers secteur europŽen  en analysant 

comment ont ŽvoluŽ les concepts, les acteurs et les mod•les socio -Žconomiques  qui les sous -tendent. Elle 

passera en revue lÕinfluence du droit europŽen de la concurrence et la mani•re dont lÕidŽologie libŽrale du 

triangle institutionnel (Commission, Parlement, Conseil) de lÕUnion europŽenne a fait Žvoluer les mod•les 

socio -Žconomiq ues des associations ˆ travers toute lÕEurope  : elle prŽsentera les concepts 

dÕentrepreneuriat social et dÕinvestissement social ainsi que les consŽquences de leur omniprŽsence dans 

les discours europŽens sur lÕŽvolution des mod•les de ce secteur.  

La fin de cette Žtude  donnera ˆ voir d es alternatives aux mod•les dominants actuels proposŽs par la 

littŽrature europŽenne, ˆ partir  dÕexemples sectoriels mais aussi gr‰ce aux diffŽrentes conceptions de la 

Ç sociŽtŽ civile organisŽe  È dans un Ç espace dŽmocratique  europŽen  È. La revue conclura et ouvrira sur le 

combat institutionnel pour la reconnaissance du statut europŽen de lÕassociation, ses enjeux de 

reconnaissance symbolique pour le mod•le associatif et ses consŽquences pratiques.  

 

  

                                                                    

1
 Le Velly dŽfend lÕidŽe que lÕapproche de Polanyi et des penseurs de la nouvel le socio -Žconomie est basŽe sur le concept de 

Ç dŽsencastrement - insertion  È qui met en lumi•re les effets dŽstructurants des stratŽgies de libŽralisation et de mondialisation libŽrale. 
Il diffŽrencie celui -ci du Ç dŽsencastrement -etayage  È qui sugg•rerait une dŽconnexion rŽelle de lÕŽconomie avec les autres sph•res 
de la sociŽtŽ, une Žconomie sans institution. Les Žconomies sont toujours encastrŽes -ŽtayŽes mais avec des diffŽrences de densitŽ de 
rŽseaux et des r•gles plus ou moins contraignantes.  
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PARTIE 1. Panorama des m od•les du tiers 
secteur europŽen  

1. DŽfinir le tiers secteur, un d Žbat s Žmantique  intra -
europ Žen 

De nombreuses dŽfinitions tentent de  qualifier le tiers secteur europŽen. Souvent utilisŽes de mani•re 

indiffŽrenciŽe, ces dŽfinitions ont pourtant des origine s sŽmantiques et des acceptions qui prŽsentent chacune 

une facette du concept. Ë cette lecture, il faudra superposer les traditions et les courants idŽologiques du vieux 

continent qui ont vu Žmerger ces dŽfinitions tant au niveau des ƒtats quÕau niveau eur opŽen. 

Le tiers secteur  

Selon la m•me logique quÕun Ç tiers Žtat È construit en opposition aux deux autres ordres (la noblesse et  le 

clergŽ), le terme de Ç  tiers secteur  È Žvoque une dŽfinition en creux dÕun secteur qui ne serait ni le secteur 

privŽ, ni le secteur Žtatique et en serait clairement distinct. Il pourrait ainsi rŽpondre aux besoins au xquel s ni 

lÕƒtat ni le marchŽ ne seraient en capacitŽ de subvenir, tels que lÕont formulŽ Henry Hansmann ou Burton 

Weisbrod (1987). Pour ces auteurs, l'existence du tiers secteur s'explique tant par les Žchecs d u marchŽ face 

aux asymŽtries informationnelles 2 que par les dŽfaillances de l'ƒtat face aux  demandes mi noritaires.  

LÕinstitut John Hopkins3 (Salamon, Anheier, 1995, 1998) a proposŽ une dŽfinition de rŽfŽrence sur le plan 

international. Le tiers secteur y est dŽsignŽ comme  le secteur regroupant les organisations sans but 

lucr atif  È (Ç non profit organizations  È) caractŽrisŽes par cinq crit•res :  

!  Ç InstitutionnalisŽes. Ce crit•re exclut les associations non dŽclarŽes et les associations ŽphŽm•res ;   

!  PrivŽes, cÕest-ˆ -dire distinctes de lÕƒtat et des collectivitŽs territoriales. Les reprŽsentants des pouvoirs 

publics ne doivent pas •tre majoritai res dans le conseil dÕadministration. En revanche, un financement public, 

m•me tr•s important, ou la prŽsence minoritaire de reprŽsentants de lÕ ƒtat ou des collectivitŽs territoriales au 

conseil dÕadministration est admissible. Ce crit•re exclut les associ ations publiques  ;  

!  IndŽpendantes, cÕest-ˆ -dire que les organisations doivent avoir leurs propres instances de dŽcision 

et quÕelles ne doivent pas •tre contr™lŽes par une entitŽ extŽrieure. LÕexistence dÕun budget propre est un 

                                                                    

2
Au sens du Centre de ressources en Žconomie gestion (CREG) : Ç Le plus clair du temps, on constate que sur un marchŽ, un des deux 

acteurs dispose dÕune meilleure information, il en sait plus que lÕautre sur les conditions de lÕŽchange (qualitŽ du produit, travail fourniÉ). 
Cela contredit donc lÕhypoth•se de transparence de lÕinformation du mod•le standard de concurrence pure et parfaite. Des indi vidus 
rationnels  qui maximisent leur utilitŽ, sont donc pr•ts ˆ avoir des comportements opportunistes qui risquent de com promettre le 
fonctionnement efficace du marchŽ  È. 
3
 Cet institut de recherche amŽricain hŽberge le programme de recherche international et interdisciplinaire comparŽe sur le tie rs 

secteur ˆ travers le monde, menŽ depuis plus de 20  ans. Pour plus dÕinformations : http://ccss.jhu.edu/research -
projects/comparative -nonprofit -sector -project/  
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crit•re important dÕindŽpendance. Les organisa tions ne doivent pas distribuer de profit ˆ leurs membres ou 

ˆ leurs administrateurs.  

!  Elles peuvent rŽaliser un profit, mais celui -ci doit •tre rŽinvesti afin de mieux servir lÕobjet social, et 

non distribuŽ ou ristournŽ. Ce crit•re Žlimine la plupart d es coopŽratives et des mutuelles, ainsi que les 

associations qui sont des entreprises lucratives dŽguisŽes.  

!  Enfin, elles doivent comporter un certain  niveau de participation volon taire de bŽnŽvoles et/ou de 

donateurs, m•me  si celle -ci se limite au bŽnŽ volat des membres du conseil dÕadministration. De m•me, 

lÕadhŽsion doit •tre volontaire et non obligatoire. Ce crit•re Žlimine les ordres pro fessionnels  È 

(Archambault, 2001) . 

En complŽment de cette approche, un consortium de chercheurs sur le sujet  (le Third Sector Impact Project) 

sÕest intŽressŽ aux fondements du tiers secteur. Dans ce contexte, Lester Salamon a avancŽ lÕidŽe de trois 

composantes communes aux organisations du tie rs secteur  :  

Ð elles sont toutes institutionnellement sŽparŽes de lÕ ƒtat tout en pouvant entretenir des relations 

de travail Žtroites ˆ divers degrŽs avec ce dernier ;  

Ð elles bŽnŽficient toutes dÕun degrŽ important dÕautogouvernance ;  

Ð elles int•grent t outes un degrŽ significatif de participation volontaire.  

Voulant  Žgalement dŽpasser cette vision dÕespace rŽsiduel, les chercheurs de lÕOrganisation pour la 

coopŽration et le dŽveloppement Žconomique  (OCDE) dŽfendent lÕidŽe que : Ç Pour Žviter le danger dÕune 

polarisation sociale, le tiers -secteur ne devrait pas seulement •tre vu comme une voie alternative ou la 

seule juxtaposition des secteurs publics et privŽs mais comme une composante interactive et rŽflexive de 

lÕŽconomie et de la sociŽtŽ È. (OECD, 2003).  

Parce quÕil sÕest forgŽ dans lÕincomplŽtude des autres paradigmes,  le tiers secteur a conduit ses thŽoriciens 

ˆ  chercher ˆ lÕapprocher par ce  quÕil nÕŽtait pas. Le concept  reste donc complexe et ses rŽalitŽs mŽritent 

dÕ•tre mieux cern Žes. Pour cela, un dŽtour par les  nombreux concepts voisins, et par les  traditions 

spŽcifiques aux diffŽrentes cultu res europŽennes est nŽcessaire .  

Panorama  de concepts voisins  

"  Tiers syst•me  

Le terme de Ç  tiers syst•me  È a ŽtŽ crŽŽ par la Commission europŽenne en 1997, en rŽponse aux critiques 

sur les limites trop floues et difficilement apprŽhendables du tiers secteu r. La Commission se rŽf•re aux 

champs Žconomique et social reprŽsentŽs par les coopŽratives, les mutuelles, les associations et les 

fondations comme ˆ  toutes les initiatives locales de crŽation dÕemplois qui e ntendent rŽpondre aux besoins 

ˆ  travers la prop osition de biens et de services que ni le marchŽ ni lÕ ƒtat  ne sont en mesure de satisfaire. 

Dans lÕinitiative du Parlement europŽen de 1997, la Commission europŽenne introduit une nouvelle action 

pilote intitulŽe  : Ç Tiers syst•me et emploi  È (Commission, 1997). Le but de cette expŽrimentation Žtait 

dÕexplorer et de mettre en exergue les potentiels de crŽation dÕemplois par le Ç  tiers syst•me  È avec un 

focus sur les secteurs social, dÕaide ˆ domicile, de lÕenvironnement et des arts  (OECD, 2003). Le sociologue 

et Žconomiste Laville reprendra Žgalement ce terme pour Žlargir le concept de tiers secteur  : Ç le tiers 

syst•me admet au niveau organisationnel tous les statuts qui restreignent l'appropriation privŽe des 

rŽsultats  È (Laville, 1999). 
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"  Associations  

En droit fran•ais, lÕassociation se dŽfinit comme Ç  une convention par laquelle deux ou plusieurs personnes 

mettent en commun, d'une fa•on permanente, leurs connaissances ou leurs activitŽs dans un but autre que 

de partage r des bŽnŽfices  È4. LÕassociation est ainsi la personne morale issue de cette convention. Selon 

cette dŽfinition, il est possible quÕune association puisse rŽaliser des bŽnŽfices et exercer une activitŽ 

Žconomique, mais elle ne peut distribuer ses bŽnŽfice s de quelque mani•re que ce soit.  

En 1997, la Commission europŽenne a proposŽ sa dŽfinition des associations dans un rapport sur Ç  la 

promotion et le  r™le des associations et fondations en Europe  È, et ce au regard de 5 crit•res  : 

a) Elles se distinguent des groupements informels ou ponctuels de nature purement sociale ou 

familiale par un certain degrŽ, aussi tŽnu soit - il, d'existence formelle ou institutionnelle.  

b) Elles ne distribuent aucun bŽnŽfice, ce qui signifie qu'elles n'ont pas pour objectif l'enrichiss ement 

de leurs responsables ou affiliŽs.  

c) Elles sont indŽpendantes, en particulier des pouvoirs publics.  

d) Elles doivent •tre gŽrŽes d'une mani•re que l'on qualifie parfois de Ç dŽsintŽressŽe È, afin 

d'indiquer non seulement que les associations ne doivent p as avoir de but lucratif , mais aussi que 

leurs dirigeants doivent s'abstenir de tout enrichissement personnel dans le cadre de leur activitŽ.  

e) Elles doivent prendre une part relativement active ˆ la vie publique et leur acti on doit viser l'intŽr•t 

gŽnŽral  (Commission europŽenne, 1997). 

"  Organisation non  gouvernementale (ONG)  

Selon la dŽfinition traditionnelle  : Ç LÕexpression ONG nÕest quÕun label sans portŽe juridique quÕaccordent 

quelques institutions internationales ˆ des interlocuteurs ˆ qui elles consentent  des privil•ges dans lÕacc•s ˆ 

lÕinformation et dans la participation ˆ des rŽunions : le Conseil Žconomique et social des Nations unies (et 

les agences et commissions qui en dŽpendent) et le Conseil de lÕEurope sont deux institutions centrales ˆ 

cet Žgard  È (Doucin, 2000). 

La dŽfinition a depuis ŽvoluŽ au r egard de deux aspects majeurs  :  

!  les autoritŽs en charge des rŽgulations Žconomiques et sociales ont dŽcidŽ de reconnaitre la 

Ç participation des sociŽtŽs civiles ˆ lÕŽlaboration des stratŽgies de dŽveloppement dont elles assumaient 

jusque -lˆ la charge, dans un t•te -ˆ - t•te exclusif avec  les gouvernements des pays ÒaidŽsÓ, renfor•ant le 

soutien au ONG dans les pays en voie de dŽveloppement, e t notamment dans le secteur de la solidaritŽ 

internationale  ; 

!  lÕapparition de lŽgislations nationales qui ont remplacŽ le mot Òassociation Ó par lÕacronyme ÒONGÓ [É]. 

Certaines coopŽrations internationales poussaient fortement dans ce sens, estimant judicieux de donner une 

base juridique ˆ cette Žclosion de la sociŽtŽ civile qui sÕesquissait dans de nombreux pays aux lendemains de 

la fin de la guerre froide et quÕil leur apparaissait souhaitable dÕaccompagner È (ibid, p. 6). 

Officiellement, le Conseil de lÕEurope en a donnŽ une dŽfinition internationale en 1986 dans sa Convention 

124 Ç sur la reconnaissance de la personnalitŽ juridique des organisation s internationales non 

                                                                    

4
 DŽfinition issue de lÕarticle 1 de la loi relative au contrat dÕassociation du 1 juillet 1901. 
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gouvernementales  È : associations, fondations et autres institutions privŽes (ci -apr•s dŽnommŽes ONG) qui 

rempli ssent les conditions suivantes :  

Ð avoir un but non lucr atif d'utilitŽ internationale ;  

Ð avoir ŽtŽ crŽŽes par un acte re levant du droit interne d'une Partie ;  

Ð exercer une activitŽ effecti ve dans au moins deux ƒtat s ; 

Ð avoir leur si•ge statutaire sur le territoire d'une Partie et leur si•ge rŽel sur le territoire de cette 
Partie ou d'une autre Partie.  
 
 
 

"  Non -profit  organ izations et charities  

Comme nous lÕavons vu dans les prŽsentations des dŽfinitions du concept de tiers secteur, lÕapproche 

menŽe par lÕinstitut John Hopkins (Salamon, Anheier, 1998) relie directement le tiers sec teur ˆ lÕensemble 

des organisation non-profit  ou sans but lucratif. Ç  Afin de permettre une comparaison internationale, le 

concept du secteur non -profit a ŽtŽ dŽfini comme lÕensemble des organisations qui rŽpondent 

simultanŽment aux crit•res suivants  : existence formelle  ; appartenance au secteur privŽ  ; indŽpendance de 

lÕorganisation par rapport ˆ toute autre instance dans le contr™le des activitŽs  ; non distribution des profits 

aux membres  ; et participation non -obligatoire ˆ lÕorganisation  È. (Defourny , Nyssens, 2017) . Il est ainsi pensŽ 

Žgalement en opposition du secteur for profit.  

Comme le rappelle nt les chercheurs Jacques Defourny e t Marthe Nyssens, Ç Dans lÕapproche non-profit , la 

non-lucrativitŽ est apprŽhendŽe par la contrainte de non -distribution des profits  : les excŽdents financiers 

ne peuvent •tre redistribuŽs ˆ ceux qui contr™lent lÕorganisation [É] . LÕapproche non-profit , largement 

enracinŽe dans le monde anglo -saxon, est associŽe ˆ des concepts tels que charity, philanthropy , ou 

voluntary action , qui fa•onnent lÕaction de la sociŽtŽ civile dans ces pays . È Les auteurs poursuivent en 

insistant sur la diffŽrentiation ent re cet te notion et lÕŽconomie sociale Ç  qui dŽfinit quant ˆ elle la non -

lucrativitŽ par le fait que les objectifs des organisations non  lucratives rŽside nt dans une finalitŽ de service 

aux membres ou ˆ la collectivitŽ plut™t que de maximisation du retour financi er sur investissement. Une 

telle approche nÕinterdit donc pas quÕune partie des excŽdents serve ˆ rŽmunŽrer, de fa•on strictement 

limitŽe, les parts de capital des membres dÕune coopŽrative  È. (Defourny , Nyssens, 2017.) On voit dÕores et 

dŽjˆ que la question de la non -lucrativitŽ occupe une place centrale dans les questionnements liŽs aux 

mod•les Žconomiques des organisations.  

"  ƒconomie soc iale   

Ç LÕŽconomie sociale est un mod•le fran•ais. InventŽe dans les annŽes 1970, elle exporte sa cause au 

niveau europŽen d•s la fin de la dŽcennie et parvient progressivement ˆ surmonter lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des 

autres mod•les nationaux pour structurer tout a u long des annŽes 1980 -1990 un comitŽ de liaison europŽen 

des coopŽratives, mutuelles, associations et fondations, avec le soutien du [Conseil Žconomique, social et 

environnemental] CESE, qui participe de la naissance dÕune conscience europŽenne È (Duverge r, 2016). Ç Au 

XX
e si•cle, lÕŽconomie sociale a fait lÕobjet dÕune approche principalement sectorielle. DÕabord appliquŽe par 

Fauquet (1965) aux coopŽratives [É], elle y est ensuite dŽveloppŽe par Desroche  (1976) et Vienney (1994), qui 

ont identifiŽ des en titŽs dont les spŽcificitŽs tiennent ˆ la combinaison volontaire dÕun groupement de 

personnes et dÕune entreprise, rŽciproquement liŽs par un rapport dÕassociations et dÕactivitŽs. È (Defourny, 
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Nyssens, 2017.) Ces Ç deux dimension incontournables du groupe ment de personnes  : le projet (pour 

Desroches) et lÕorganisation (pour Vienney) permettent pour Jean -Fran•ois Draperi de nommer de fa•on 

claire les composantes coopŽratives et dÕŽconomie sociale Ç  le projet, lÕengagement volontaire, lÕŽgalitŽ 

des membres, la solidaritŽ, lÕa-capitalisme, la non -rŽmunŽration du capital, la double -qualitŽ, les rŽserves 

impartageables [É] . È (Draperi, 2011.) 

Plusieurs approches de lÕŽconomie sociale font entrer ou non les associations d ans son champ, se centrant 

tour ˆ tour sur le but recherchŽ par la structure et lÕaffectation des rŽsultats, le mod•le Žconomique pur 

(modes de financement) ou encore le rapport ˆ lÕ ƒtat . Dans un rapport de 2012, le Centre international de 

recherches et dÕinformation sur lÕŽconomie publique sociale et coopŽrative ( CIRIEC) en donne une dŽfinition 

qui tente dÕen synthŽtiser les approches  : Ç lÕensemble des entreprises privŽes, avec une structure formelle , 

dotŽe s dÕune autonomie de dŽcision et jouissant dÕune libertŽ dÕadhŽsion, crŽŽes pour satisfaire aux besoins 

de leur s membres ˆ travers le marchŽ en produisant des biens ou en fournissant des services dÕassurance 

ou de financement, d•s lors que les dŽcisions et toute rŽpartition des bŽnŽfices ou excŽdents ent re les 

membres ne sont pas directement liŽes au capital ou aux cotisations de chaque membre, chacun dÕentre 

eux disposant dÕun vote et tous les Žv•nements  ayant lieu par le biais de processus dŽcisionnels 

dŽmocratiques et participatifs  È. La dŽfinition ajo ute  : Ç LÕŽconomie sociale regroupe aussi les entitŽs 

privŽes avec une structure formelle qui, dotŽes dÕune autonomie de dŽcision et jouissant dÕune libertŽ 

dÕadhŽsion, proposent des services non marchands aux mŽnages et dont les excŽdents, le cas ŽchŽant,  ne 

peuvent •tre une source de revenus pour les agents Žconomiques qui les crŽent, les contr™lent ou les 

financent . È (Chaves, Monzon Campos, 2008 .) Ç Au sens large , le concept d'Žconomie sociale englobe non 

seulement les secteurs du bŽnŽvolat, des organismes de bienfaisance ou ˆ but non lucratif, mais Žgalement 

les coopŽratives et les mutuelles qui agissent dans et  pou r le marchŽ. ƒtant donnŽ que de nombreuses 

coopŽratives et mutuelles sont devenues de tr•s grandes  institutions commerciales, le concept dÕŽconomie 

sociale estompe donc la ligne de dŽmarcation entre les entitŽs marchandes, ˆ but lucratif et les entitŽs ˆ 

but non lucratif et non distributives qui sont au centre de nombreuses conceptions nord -europŽennes et 

anglo -saxonnes de ce qui  constitue le cÏur du tiers -secteur . È (Salamon, Sokolowski, 2014, p. 14.) 

"  ƒconomie solidaire   

LÕŽconomie solidaire peut •tre dŽfinie comme Ç lÕensemble des activitŽs de production, dÕŽchange, 

dÕŽpargne et de consommation contribuant ˆ la dŽmocratisation de lÕŽconomie ˆ partir dÕengagements 

citoyens [É] Ë cet Žgard, lÕune des originalitŽs majeures de cette forme dÕŽconomie rŽside dans lÕaffirmation 

de la prŽdominance du principe de rŽciprocitŽ sur les principes du marchŽ et de la redistribution . È (Fraisse, 

et al., 2010.) PrŽsentŽe par ses auteurs comme Ç  de nouvelles formes dÕauto -organisation productive et de 

gestion partagŽe, dÕengagements publics en alliance avec les mouvements sociaux et de renouvellement 

de lÕaction publique  È, lÕŽconomie solidaire semble Žgalement partager des fins socio -politiques communes 

avec le r™le des acteurs associatifs en Europe. Comme le rappelle nt Eme et Laville en 2006 puis en 2012, 

Ç lÕidŽal-type de lÕŽconomie solidaire a ŽtŽ dŽfini en co nfŽrant une place centrale ˆ la rŽciprocitŽ Žgalitaire. 

Ainsi, lÕanalyse des services de proximitŽ a soulignŽ comment ces services Žmergent ˆ partir dÕune 

impulsion rŽciprocitaire et comment ils se consolident par lÕhybridation de trois types de ressources  (Gardin, 

2006) : les ressources rŽciprocitaires initiales (le lien de rŽciprocitŽ, qui sÕactualise en bŽnŽvolat, en 

volontariat ou ˆ travers des formes dÕengagement plus informelles) sont relayŽes par des ressources 

publiques qui Žmanent de lÕƒtat  social selon le principe Žconomique de la redistribution, et par des 

ressources marchandes, fondŽe s sur le principe du marchŽ . È (Eme, Laville, 2012.) En mobilisant les 
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ressources du marchŽ, de la distribution et les ressources rŽciprocitaires, les organisations de l ÕŽconomie 

solidaire assument leur fonction politique sur les territoires en promouvant la co -construction des politiques 

publiques aux c™tŽs des pouvoirs publics (Laville , Salmon, 2015). 

 

TABLEAU 1. PANORAMA DES CONCEPTS VOISINS DU TIERS SECTEUR  

Concepts  Finalit Žs 
Dimension 
Žconomique  

Gouvernance  
Relation avec les 
pouvoirs publics  

Tiers syst • me  
Commission europŽenne 

- RŽponse aux besoins 
non couverts par lÕƒtat  
et le marchŽ  
 

- CrŽation 
dÕemplois 
- Statuts 
restreignant 
lÕappropriation 
privŽe des 
rŽsultats  

- Statutaires 
(coopŽratives , 
associations, 
mutuelles, 
fondations) + 
initiatives locales 
de crŽat ion 
dÕemploi 

-  DŽfinition initiale 
proposŽe par les 
pouvoirs publics 
face au flou de la 
notion de Ç tiers 
secteur  È 

Associat ions  
France 
Europe du Sud (Italie, Espagne, 
Portugal, Gr•ce) 

- Distinct des 
groupements 
informels ou ponctuels 
ˆ finalitŽ sociale o u 
familiale  
- Non-enrichissement 
des responsables et 
affiliŽs 
- But dÕintŽr•t gŽnŽral 
 

-  Non-
distribution des 
bŽnŽfices  

- DegrŽ 
dÕexistence 
formelle ou 
institutionnelle  
- Gestion 
dŽsintŽressŽe 

- IndŽpendance vis -
ˆ -vis des pouvoirs 
publics  
- R™le actif dans vie 
publique  

N on - prof i t  organizat ions/ 
chari t ies  
Royaume-Uni 
Irlande, Autriche Allemagne 
(Non-profit institutions)  

- Non prŽcisŽ 

- Non 
distribution des 
profits aux 
membres  

- Existence 
formelle  
- IndŽpendance  

- Appartenance au 
secteur privŽ  
 

ONG 
Organisations internationales 
(ONU, OIT, etc.) 
SolidaritŽ internationale  

- UtilitŽ internationale  - But non lucratif  -  Non prŽcisŽ 

- Reconnaissance 
dans le droit interne 
dÕun ƒtat  (acte lŽgal, 
si•ge statutaire, 
si•ge rŽel)  
-  ActivitŽ dans au 
moins deux ƒtat s 

ƒco nomie  sociale  
France, Belgique, Luxembourg 
Europe du Sud (Italie, Espagne, 
Portugal, Gr•ce) 

- Production des biens 
ou services  
-  Satisfaction des 
membres ˆ travers le 
marchŽ  
- Proposition de 
services non  
marchands aux 
mŽnages  

- DŽcision et 
rŽpartition des  
bŽnŽfices et 
excŽdents non 
liŽes au capital 
ou aux 
cotisations  

- Structure 
formelle  
- Autonomie de 
dŽcision  
- LibertŽ 
dÕadhŽsion 
- 1 personne = 
1 voix 
- Processus 
dŽcisionnels 
dŽmocratiques et 
participatifs  

- IndŽpendance vis -
ˆ -vis des pouvoirs 
publics  
 

ƒconomie sol idaire  
France, Belgique, Luxembourg 
Europe du Sud (Italie, Espagne, 
Portugal, Gr•ce) 

- Production, Žchange, 
Žpargne et 
consommation pour 
dŽmocratisation de 
lÕŽconomie ˆ partir 
dÕengagements 
citoyens  

- Gestion 
partagŽe  
- Hybridation 
des ressourc es : 
du marchŽ, de la 
redistribution et 
de la rŽciprocitŽ  

- Auto -
organisation  
-  Impulsion 
rŽciprocitaire 
(bŽnŽvolat et 
rŽseaux de 
solidaritŽ)  

-  Engagement 
public en alliance 
avec les 
mouvements 
sociaux 
- Renouvellement 
de lÕaction publique 
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Si le panoram a prŽsentŽ ne vise pas ˆ lÕexhaustivitŽ, il permet cependant dÕouvrir un certain nombre de 

questions  : parle -t-on des mutuelles et des coopŽratives quand on parle de tiers secteur dans tel ou tel 

texte  ? Les associations sans bŽnŽvoles de terrain peuvent -elles •tre considŽrŽes comme des entreprises 

de lÕŽconomie sociale et solidaire  ? Les ONG dŽsignent-elles des organisations sans but lucratif uniquement 

ou lÕensemble des collectifs citoyens indiffŽremment de leurs statuts  ? Ces questions montrent la 

comple xitŽ ˆ manier cette multitude de concepts d•s lors que lÕon cherche ˆ en avoir une traduction 

opŽrationnelle , encore plus dŽlicat e dans un contexte international o• les concepts voyagent et sont 

souvent traduits sans prŽcaution mŽthodologique ou ŽpistŽmolo gique. 

Des concepts spŽcifiqu es ˆ chaque tradition  associative europŽenne  

Le projet Third Sector Impact (TSI) 5 a mis en Ïuvre  une Žtude comparative sur le tiers secteur. LÕenjeu Žtait 

de dŽfinir ses acteurs, son champ dÕintervention, sa taille, et de mesu rer ses potentialitŽs de 

dŽveloppement. LÕŽtude constate que le tiers secteur Ç  offre  des ressources renouvelables et durables 

pour la rŽsolution des probl•mes socio -Žconomiques, la dŽmocratie et lÕengagement citoyen en Europe  È. 

Les chercheurs du TSI ajou tent que: Ç dans une Žpoque de marasme Žconomique et social et de pressions 

Žnorme s sur les budgets nationaux, c e secteur est plus que jamais essentiel, non pas comme une 

alternative ˆ lÕƒtat  mais comme un partenaire ˆ part enti•re dans la promotion du dŽv eloppement 

Žconomique, de la citoyennetŽ active et de la cohŽsion sociale en Europe  È (Salamon, Sokolowski, 2016).  

Dans le rapport spŽcifique dŽdiŽ ˆ la dŽfinition du tiers secteur en Europe  (ibid.), les m•mes auteurs  

constatent la  difficultŽ ˆ utiliser une dŽfinition commune du tiers secteur au niveau europŽen eu Žgard ˆ la 

grande diversitŽ des histoires et des traditions des pays qui la composent. Cela se traduit par des champ s 

lexicaux diffŽrents .  

Ainsi dans les rŽgions de tradi tion anglo -saxonne (Royaume -Uni) on parlera essentiellement de charities qui ont 

leur base lŽgale dans le Charities Act de 2011, mais dont les racines historiques viennent des Ç  lois pour les 

pauvres  È de 16016. Les concepts de non-profit  et dÕŽconomie sociale sont venus questionner la dŽfinition de ce 

que sont les charities, dont le spectre est plus resserrŽ que celui de tiers secteur. Pour •tre considŽrŽ es comme 

charities, les organisations doivent avoir un Ç  but charitable  È et pour cela remplir les 12  crit•res 7 indiquŽs dans la  

loi de 2011 : la prŽvention ou la rŽduction de la pauvretŽ  ; lÕamŽlioration de l'Žducation, le dŽveloppement de la 

religion  ; l'amŽlioration de la santŽ ou le sauvetage de vies ; le dŽveloppement de la citoyennetŽ de la 

communautŽ  ; le dŽveloppement des arts, de la culture, du patrimoine ou des sciences  ; le dŽveloppement du 

sport amateur  ; la promotion des droits de l'homme, la rŽsolution des conflits ou la rŽconciliation ou la promotion 

de l'harmonie religieuse ou raciale ou de l 'ŽgalitŽ et de la diversitŽ  ; le dŽveloppement de la protection ou de 

l'amŽlioration de l'environnement  ; le soutien des personnes fragiles en raison de leur ‰ge, d'une maladie, d'une 

invaliditŽ, de difficultŽs financi•res ou d'un autre dŽsavantage  ; la promotion du bien -•tre des animaux  ; la 

promotion de l'efficacitŽ des forces armŽes de la Couronne ou de l'efficacitŽ de la police, des services d'incendie 

et de secours ou des services d'ambulance . 

                                                                    

5
 Pour plus dÕinformations : https://thirdsectorimpact.eu/the -project/  

 
6
 Elizabethan Poor Law (1601). 

7
 Charities Act (2001) Part1 : www.legislation.gov.uk/ukpga/2011/25/part/1/chapter/1/crossheading/charitable -purpose  
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Dans le mod•le allemand et autrichien, on parlera davantage  de Non-profit Institutions (NPI) telles que 

dŽfinies en 2003 par le dŽpartement statistiques des Nations u nies (2003). Les NPI sont des organisations 

qui, au sens de cette dŽfinition, doivent •tre privŽes et ˆ but strictement non  lucratif. Elles excluent  de ce 

fait les coopŽratives et les mutuelles de leur champ dÕapplication. Le terme de Ç  sociŽtŽ civile  È est plus 

large, et peut parfois •tre utilisŽ afin de mieux reflŽter la diversitŽ du tiers secteur. Aux Pays -Bas, le terme 

de tiers secteur nÕexiste pas en tant que tel mais est englobŽ en trois sous -catŽgories  : particulier initiatief  

(les initiatives privŽes ), maatschappelijkmiddenveld  (la sph•re sociale) et maatschappelijkondernemerschap  

(lÕentrepreneuriat social). Ces termes englobent ainsi les entre prises sociales en sens large, les groupes de 

dŽfense dÕintŽr•ts et les associations ˆ but non  lucratif (Salamon, Sokolowski, 2014, p. 13). 

Dans les pays nordiques , une caractŽrisation sÕop•re autour de neuf catŽgories dÕorganisations  : voluntary 

associations, ideal organizations , idea-based organizations , self-owning institutions , fondations , entreprises 

sociales , coopŽratives, banques et entreprises mutualistes dÕassurances, et coopŽratives immobili•res  

(housingcooperati ves)8. Il est ˆ noter quÕil a fallu attendre 2008 pour que la Norv•ge adopte une lŽgislation 

spŽcifique pour les coopŽratives. Cela signifie que ces catŽgories nÕont pas forcŽment de correspondances 

en termes de statuts juridiques.  

En France, en Belgique, au Luxembourg et dans les pays du sud de lÕEurope , les vocables dÕŽconomie 

sociale ont gagnŽ du terrain ces derni•res annŽes, rempla•ant dans les textes nationaux et europŽens 

progressivement les termes de tiers secteur. Ç Contrairement aux conceptions prŽ valant ailleurs en Europe, 

qui soulignent des caractŽristiques telles que la ÒfinalitŽ charitable Ó, la participation volontaire o u une 

contrainte de non -redistribution des dividendes , la conception de l'Žconomie sociale se concentre sur des 

caractŽristique s sociales telles que l'expression de la solidaritŽ sociale et la gouvernance dŽmocratique . È 

(Salamon, Sokolowski, 2014, p. 14.)  

En Europe, le concept dÕŽconomie solidaire sÕest principalement dŽveloppŽ dans les pays la tins. Il met 

lÕaccent sur la nŽcessaire imbrication des perspectives Žconomique, sociale et politique (Laville, 2004, p . 20-

24). LÕinscription dans une Žconomie plurielle suppose la prise en compte dÕune pluralitŽ de logiques 

Žconomiques (redistribution, r ŽciprocitŽ, partage domestique), et la capacitŽ ˆ nouer des relations entre les 

initiatives solidaires et les pouvoirs publics. Le dŽveloppement de lÕŽconomie solidaire a conduit depuis le 

dŽbut des annŽes 2000 ˆ la diffusion ˆ lÕappellation dÕŽconomie soc iale et solidaire (ESS). Ce vocable a 

notamment ŽtŽ repris dans lÕŽlaboration de politiques publiques en France (2014) et en Gr•ce (2016) mais 

aussi dans les rŽseaux dÕacteurs avec notamment le RŽseau intercontinental de promotion de lÕŽconomie 

sociale et solidaire  (RIPESS)-Europe . 

Enfin, une derni•re dŽfinition  du tiers secteur nous est donnŽe par les pays dÕEurope de lÕEst. En effet, dans 

ces territoires europŽens, lÕexpression Ç sociŽtŽ civile  È est la plus rŽpandue. Elle dŽsigne Ç  des 

organisations form elles et des structures informelles basŽes sur la communautŽ, ainsi que des actions 

individuelles mises en place au profit d'autres personnes, notamment l'amŽlioration de l'environnement 

communautaire ou naturel, la participation ˆ des Žlections ou ˆ des m anifestations, le volontariat informel et 

la participation politique gŽnŽrale  È (Salamon, Sokolowski, 2014, p. 14). Les termes de non-profit et 

                                                                    

8
 Ces termes sont traduits depuis leurs langues dÕorigine (suŽdois, finnois et norvŽgien) en fran•ais quand c ela est possible et sinon 

dans le terme anglais le plus proche sŽmantiquement.  
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dÕŽconomie sociale se sont dŽveloppŽs ˆ la fin de la guerre froide, le premie r ayant ŽtŽ tr•s employŽ dans 

la phase de transition post -communiste et le second Žtant plus actuel. NŽanmoins, Ç  rŽcemment, le terme 

tr•s large et inclusif de troisi•me secteur  a gagnŽ en popularitŽ. Il comprend toutes sortes dÕactivitŽs de la 

sociŽtŽ civ ile ˆ structure permanente ou formelle, y compris les coopŽratives et les mutuelles permettan t la 

distribution des bŽnŽfices  È (ibid., p. 14). 

2. Historique de la naissance et du d Žveloppement du 
tiers secteur en Europe  

Le passage en revue de s diffŽrentes dŽfinitions de tiers secteur et de ses acceptions nous a notamment 

permis dÕentrevoir les diffŽrents courants europŽens qui ont prŽsidŽ ˆ leur crŽation. Ces courants ont des 

origines historiques souvent lointaines quÕil convient dÕaborder dan s cette partie, afin de mieux comprendre 

les diffŽrents mod•les socio -Žconomiques des organisations du tiers secteur. Ce dŽtour par lÕhistoire est 

important car, comme le rappellent Laville et Renaud Sainsaulieu,  Ç Comprendre le fonctionnement 

associatif p asse nŽcessairement par lÕadoption dÕun mŽthode historique dÕŽtude de ses phases en rŽponse 

aux Žvolutions de la sociŽtŽ  È (Laville , Sainsaulieu, 1998).  

Dans Images and concepts of the third sector in Europe , Defourny et Victor Pestoff reviennent sur des traditions 

qui ont fa•onnŽ le tiers secteur europŽen  (Defourny, Pestoff , 2008) et qui peuvent en partie expliquer les 

similaritŽs idŽologiques et organisationnelles des bas sins culturels europŽens. Ainsi  les chercheurs analysent 

plusieurs tendances particuli•rement prŽgnantes  : la tradition de la philanthropie et de la notion de charitŽ, qui 

comme nous lÕavons vu, a profondŽment influencŽ le Royaume -Uni et lÕIrlande, la tradition de Ç lÕengagement 

civique  È pour la communautŽ et lÕŽgalitarisme dans les pays Scandinaves, le principe de subsidi aritŽ entre les 

ƒglises, lÕƒtat et le tiers secteur dans les pays comme lÕAllemagne, la Belgique ou les Pays -Bas, ou encore le 

r™le majeur des solidaritŽs familiales dans les pays dÕEurope du Sud comme lÕEspagne, lÕItalie, le Portugal ou la 

Gr•ce et leur i nfluence sur le dŽveloppement du tiers secteur dans les services de prestations sociales (garde 

dÕenfants ou personnes ‰gŽes). 

On retrouvera par ailleurs certaines de ces composantes dans les catŽgorisations par Ç mod•les  È 

proposŽes  par G¿sta Esping -Ander sen, Lester M. Salamon et Helmut K.  Anheier ou encore dans les 

Ç variantes  È proposŽes par Edith Archambault . 

Des racines anciennes  : la fin de lÕancien rŽgime et la libertŽ de sÕassocier  

Dans un texte sur les origines du fait associatif, Defourny nous rap pelle quÕil est possible de faire remonter la 

Ç proto -associativitŽ  È depuis les corporations et les fonds de secours collectifs aux temps des Pharaons, en 

passant par les Ç hŽtairies9 È de la Gr•ce antique, jusquÕaux guildes, confrŽries et associations 

compagnonniques mŽdiŽvales qui foisonnent partout en Europe ˆ partir du IX
e si•cle. Les courants 

                                                                    

9
 Dans la Gr•ce antique, groupement religieux honorant la mŽmoire d'un hŽros. Dans l'Ath•nes classique, les hŽtairies Žtaient 

devenues des clubs aristocratiques. En Gr•ce comme ˆ Rome, les associations, hŽtairies ou coll•ges , peuvent se crŽer librement, ˆ 
condition de respecter la lŽgislation de la citŽ et de ne pas troubler l'ordre public.  
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historiques et les contextes institutionnels peuvent en grande partie expliquer les conceptions aussi 

diverses du tiers secteur en Europe.  

Ç Jusqu'ˆ la fin de l' Ancien RŽgime, un groupement volontaire ne peut exister en dehors de l' ƒglise et de l Õƒtat 

que sous des formes prŽcises dont les r•gles d'admission et de fonctionnement sont strictement codifiŽes. 

Cette vigoureuse mise sous tutelle s'accompagne de privil•g es pour l'association qui devient alors une 

corporation d' ƒtat , une institution de l'ordre fŽodal . È (Defourny, 1992.) Mais ˆ c™tŽ de ces formes instituŽes et 

hiŽrarchisŽes apparaissent dÕautres formes plus souples et non  lŽgitimŽes par le pouvoir Žtatique. Per•ues 

comme des terreaux fertiles ˆ lÕesprit de rŽbellion contre lÕordre Žtabli, elles n Õauront de cesse dÕ•tre 

rŽprimŽes, interdites ou soumises. Bernard Gibaud (1989) rŽsumera ce rapport de force et de dŽfiance envers 

ces formes associatives considŽrŽes comme contraires ˆ lÕ ƒtat  : Ç De l'AntiquitŽ ˆ la fin de l'Ancien RŽgime, 

l'histoire des  groupements d'entraide est en fait l'histoire d'une interminable coercition . È (Gibaud, 1989.) 

Insistant sur les liens entre la naissance de nouvelles formes de dŽmocratie et de libertŽ individuelle et le 

dŽveloppement de la libertŽ associative, Defourny poursuit  : Ç Alors qu'en France, tout le XIX
e si•cle e st 

marquŽ ˆ de rares except ions pr•s par cette prohibition, la libertŽ d'association commence nŽanmoins ˆ 

percer dans plusieurs pays europŽens  : apr•s les pays anglo -saxons, et tout particuli•rement les ƒtat s-Unis, 

qui reconnaissent la libertŽ d'association d•s le XVII
e si•cle , ce sont notamment l'Allemagne (en 1848), les 

Pays-Bas (en 1855) et l'Autriche (en 1867) qui font le m•me pas [É] . D•s 1831, la Constitution du nouvel  ƒtat 

[Belge] stipule en son article 20  : "les Belges ont le droit de s'associer  ; ce droit ne peut •tre soumis  ˆ aucune 

mesure prŽventive ." Cependant, aucun cadre lŽgal n'est offert pour exercer cette libertŽ d'association et il 

faudra attendre la fin du XIX
e si•cle et le dŽbut du XX

e si•cle pour que soient votŽes des lois accordant un 

statut prŽcis ˆ certaine s formes d'association  sans but de lucre . È (Defourny, 1992.) Toutes ces structures ont 

permis l a prŽfiguration des associations au sens moderne du terme jusquÕˆ la formalisation des 

organisations du tiers secteur telles quÕelles existent actuellement.  

Cependant, bien que les organisations contemporaines du tiers secteur trouvent des racines commune s au 

XIX
e si•cle dans des pays industrialisŽs, deux courants historiques majeurs que lÕon a dŽjˆ pu observer dans la 

comparaison des dŽfinitions du tiers secteur, celui dit du Ç  non-profit  È et celui de lÕŽconomie sociale, diff•rent 

dans leurs origines idŽ ologiques et culturelles  : Ç L'Žconomie sociale sÕenracine dans l'associationnisme 

ouvrier et renvoie ˆ des initiatives collectives plut™t basŽes sur un principe d'entraide mutuelle [É]. Le principe 

Òune personne - une voix Ó qui caractŽrise les instances d e dŽcision refl•te bien ces dynamiques des 

organisations dÕŽconomie sociale. [Ë lÕinverse], le concept de Òsecteur non -profit Ó repose, quant ˆ lui, plut™t sur 

un principe de charitŽ. La contrainte de non -redistribution des excŽdents aux membres garantit al ors la 

dimension d'intŽr•t gŽnŽral de lÕorganisation c'est -ˆ -dire le fait que les bŽnŽficiaires ne sont pas les membres 

de l'organisation mais bien les personnes aidŽes . È (Nyssens, 2006.) Il est donc tr•s Žclairant pour compren dre 

le dŽveloppement de ces deux courants dÕapprofondir lÕŽtude de leurs naissanc es. 

Le dŽveloppement du non -profit : a ssociations et charitŽ  

Dans un chapitre consacrŽ aux associations, Nyssens donne un Žclairage sociologique et historique sur le 

dŽveloppe ment du secteur du non-profit au Royaume -Uni. La charitŽ est en effet un Ç  principe social, une 

composante nŽcessaire ˆ la sociŽtŽ dŽmocratique  È (Defourny , Nyssens, 2017) sur ce quÕEvers et Laville 

nomment Ç  lÕengagement volontaire altruiste  È (2004). CentrŽ sur le bŽnŽvolat, le voluntary sector est 

enracinŽ dans une longue tradition dÕÏuvre s de bienfaisance, les associations Žmanant le plus souvent des 
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Žglises locales et financŽes par elles. Dans cette vision de la charitŽ, lÕ aide publique doit soutenir 

uniquement les personnes les plus Ç  facilement rŽinsŽrables  È dans la sociŽtŽ, et laisser aux charities 

(Ïuvres  de bienfaisance pour la plupart)  la prise en charge des personnes les plus en difficultŽ. AnimŽ e par 

le sentiment dÕune classe plus aisŽe, la dŽmarche de Ç  faire du bien ˆ autrui  È en direction des plus dŽmunis 

de mani•re volontaire, par lÕaction caritative ou le financement direct, dans les sociŽtŽs anglo -saxonnes 

explique le caract•re cent ral de la non -lucrativitŽ (no n-redistribution aux membres) pour garantir la mission 

dÕintŽr•t gŽnŽral, Ç les principaux bŽnŽficiaires [nÕŽtant] pas les membres de lÕorganisation È (ibid.). Ce 

concept nŽ aux Royaume -Uni sÕest ensuite dŽveloppŽ dans de nombreux pays anglo -saxons (ƒtat s-Unis, 

Canada, Australie) et anglo -celte s (Irlande). 

NŽanmoins, lÕhistoire du tiers secteur Žtant loin dÕ•tre binaire, les mouvements ouvriers ont Žgalement 

fa•onnŽ le tiers secteur ˆ c™tŽ de cette tradition philanthropique anglicane. Les coopŽratives de 

consommation, les sociŽtŽs de logement ou encore les associations de prŽvoyance ont permis, hors de la 

charitŽ de lÕƒglise, de dŽvelopper des organisations collectives privŽes pour rŽpondre aux besoins sociaux. 

Ç Relevant davantage dÕun principe dÕentraide mutuelle, elles sÕinscrivent sans doute plus dans la tradition 

associationniste ouvri•re de lÕŽconomie sociale que dans sa tradition philanthropique ou charitable . È 

(Defourny , Nyssens, 2017.)  

LÕassociationnisme et lÕŽconomie sociale  

Face ˆ la progression des inŽgalitŽs et ˆ la grande pauvretŽ gŽnŽrŽe par la sociŽtŽ industrielle et la montŽe 

de lÕŽconomie capitaliste dans la premi•re part ie du XX
e si•cle, les orientations politiques, Žconomiques et 

sociales divergent. Lˆ o• les partisans du libŽralisme pr™nent la diminution du r™le de lÕ ƒtat et la capacitŽ du 

marchŽ ˆ se rŽguler et ˆ rŽsoudre ces difficultŽs, les partisans de lÕassociation nisme voient dans les 

mod•les associatifs la possibilitŽ de dŽmocratiser lÕŽconomie tout en renouvelant les modalitŽs de lÕaction 

publique autour de lÕintŽr•t gŽnŽral.  

 La spŽcificitŽ de ces organisations transparait de deux fa•ons  : 

Ð Ç Le gouvernement vo lontaire prend source dans une rŽfŽrence ˆ un lien social concret, vŽcu et 

pratique, qui se maintient par la mise en Ïuvre de lÕactivitŽ Žconomique. La participation ˆ cette activitŽ 

nÕest pas ÒdŽtachable Ó du lien qui lÕa motivŽe ; 

Ð lÕaction commune, parce quÕelle est fondŽe sur lÕŽgalitŽ entre les membres, donne des capacitŽs et 

des ressources ˆ ses membres pour se faire entendre et agir en vue dÕun changement institutionnel  È 

(Defourny, Nyssens, 2017). 

Ainsi, Ç lÕassociationnisme tire sa spŽcificitŽ de la mobilisation dÕune ressource Žgalitaire  È en ce quÕelle peut 

concilier les sph•res Žconomiques et sociales en lŽgitimant tout ˆ la foi s une capacitŽ dÕaction Žconomique 

et un pouvoir dÕagir politique dŽcorrŽlŽ s de la dŽtention de capital (ibid.). Ë c™tŽ de ce mouvement, le s 

fondements du catholicisme social  proposent une idŽologie  intransigeante  caractŽrisŽe  Ç par le triple refus 

de l'individualisme,  du libŽralisme et de la sŽcularisation  È (Sorel, 1991). En rŽponse ˆ la crise du lien social et 

ˆ la montŽe de  lÕindividualisme libŽral (Pelletier, 2018), lÕencyclique Rerum Novarum de LŽon XIII de 1891 est 

un texte fondateur pour le mouvement social -chrŽtien . Tout en dŽnon•ant les dŽrives du socialisme, le 

mouvement pr™ne un ƒtat  interventionniste sur le plan Žconomique tout en affirmant  sa Ç volontŽ de 

constituer des associations pour sauvegar der la dignitŽ humaine [É] formalisant ainsi une forte critique du 

capitalisme libŽral  È (Bucolo, 2011). Dans plusieurs pays dÕEurope du Sud (Italie, Espagne, France), 
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lÕassociationnisme ouvrier et le catholicisme social se dŽvelopp ent parall•lement en rŽponse ˆ la critique du 

capitalisme. Le dualisme entre associations dÕorigine chrŽtienne et dÕorigine ouvri•re est tr•s marquant dans 

ces pays. Au cÏur de Rerum Novarum, la doctrine des corps intermŽdiaires issue du thomisme 10 fait 

l'unanimitŽ des militants. Cette thŽorie propose de multiplier entre l'ƒtat et les individus des lieux collectifs 

d'engagement et de solidaritŽ o• doit se construire Ç un lien social compatible avec la doctrine chrŽtienne 

en rŽaction contre l'anomie sociale p rovoquŽe par l'individualisme moderne  È (Pelletier, 1997).  

HŽriti•re de lÕassociationnisme ouvrier, lÕŽconomie sociale Žmerge face ˆ la montŽe crois sante de la pauvretŽ 

crŽŽe par lÕŽconomie industrielle. Comme au Royaume -Uni dÕailleurs, Ç cÕest dÕabord dans les milieux ouvriers 

des grandes villes et des concentrations manufacturi•res du capitalisme industriel naissant  [É] È que vont se 

crŽer les sociŽ tŽs dÕentraide mutuelles, les coopŽratives de travailleurs et les associations ouvri•res. LÕŽconomie 

sociale est alors prŽsentŽe ˆ lÕintersection idŽologique complexe entre socialisme associationniste, christianisme 

social, libŽralisme et solidarisme. Elle  se concentre ainsi davantage dans ses mod•les socio -Žconomiques sur 

lÕindŽpendance vis-ˆ -vis de lÕƒtat , lÕaffectation des rŽsultats et la gouvernance collective, inspirŽe en partie de 

lÕesprit solidariste de Gide qui tend ˆ Ç  lÕabolition du capitalisme et  du salariat sans sacrifier ni la propriŽtŽ privŽe ni 

les libertŽs hŽritŽes de la RŽvolution fran•aise  È (Defourny , Nyssens, 2017).  

NŽanmoins, comme le souligne Laville, la crŽation de statuts pour ces formes dÕentraide mutuelle et dÕauto -

organisation ont permis lÕŽlaboration de cadres juridiques Ç  qui ˆ la fois leur conf•rent une existence lŽgale 

et contribuent ˆ sŽparer ce que la mouvan ce associationniste originelle voulait rŽunir  È (Laville, 2001, p. 89). 

Autant de lŽgitimations que de contraintes, de diffŽrenciations et de limitations ˆ des formes solidaires 

dÕorganisations collectives, et cela partout en Europe  : Ç En France, la capacitŽ dÕaction Žconomique des 

associations est liŽe ˆ leur contr™le par lÕƒtat, soucieux de ne pas permettre ˆ lÕ ƒglise de consolider son 

pou voir ; au Royaume-Uni [É], les crit•res dŽfinissant les charities restreignent les champs dÕaction aux 

domaines philanthropiques traditionnels  ; en Su•de , les ideell associations , caractŽristiques de lÕauto-

organisations, sont distinguŽes des associations Žconomiques . È (Ibid., p. 90.) 

3. Le rapport entre le tiers secteur et les pouvoirs publics  

Dans tous les pays industrialisŽs, la cri se Žconomique des annŽes 1980 a, en partie,  favorisŽ la recherche 

d'alternatives ˆ l'ƒtat -providence  en incitant les organi smes du t iers secteur ˆ dŽvelopper des relations 

partenariales  avec ce dernier dans  la dŽfinition et la mise en Ïuvre des politiques publiqu es (Esping-

Andersen,  1999). Analyser la dimension socio -Žconomique du tiers secteur sans apprŽhender son rapport ˆ 

lÕƒtat  et son r™le sociopolitique serait donc faire lÕimpasse sur une dimension importante de sa  rŽalitŽ. Ainsi, 

comme le rappelle Archambault  : Ç Avec des racines historiques tr•s diffŽrentes, des partenariats entre 

pouvoirs publics et institutions sans bu t lucratif se sont donc nouŽs dans la plupart des pays europŽens, 

avec le but de conjuguer les avantages des deux partenaires censŽs partager le m•me souci de lÕintŽr•t 

gŽnŽral  È (Archambault, 2017). Si les organisations du tiers secteur se caractŽrisent par leur proximitŽ, leur 

diversitŽ, leur agilitŽ ou encore leur capacit Ž tr•s rapide dans la dŽtection du besoin social, elles ont aussi 

                                                                    

10
 Doctrine de saint Thomas d'Aquin exposŽe dans la Somme thŽologique notamment, dont l'ori ginalitŽ est de concilier les acquis de la 

pensŽe aristotŽlicienne et les exigences de la foi chrŽtienne et qui repose sur l'affirmation fondamentale de l 'ætre comme rŽalitŽ 
universelle. Source  : Centre national de ressources textuelles et lexicales.  
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acc•s ˆ des ressources gratuites  ˆ travers le  don et le bŽnŽvolat,  des tailles rŽduites pour des services sur 

mesure et des valeurs civiques et citoyennes . Les pouvoirs publics quant ˆ eux o u avant tout une capacitŽ 

de financement tr•s forte gr‰ce ˆ lÕimp™t, la mise ˆ disposition ˆ titre gratuit de matŽriel ou dÕespaces de 

travail et dÕaccueil, Ç lÕaptitude ˆ rŽglementer et ˆ crŽer des droits pour les personnes et les groupes et enfin 

le resp ect de lÕŽgalitŽ entre les individus et entre les territoires  È (ibid.). 

Depuis leur s origine s, les rapports entre les organisations du tiers secteur et les ƒtats ont toujours ŽtŽ 

ambivalents et complexes. Ces liens avec leur environnement sont pourtant es sentiels dans lÕanalyse des 

mod•les socio -Žconomiques des organisations du tiers secteur car ils vont conditionner ces derniers  : la 

nature des financements, la mission sociale ou encore le mode de gouvernance des associations 

dŽpendent en partie de leur l ien avec lÕƒtat  (lui-m•me variable selon les pays). Plusieurs auteurs proposent 

de les analyser sous des angles diffŽrents  : dans la construction des politiques publiques, dans le rapport ˆ 

lÕƒtat -providence (et ˆ la protection sociale), dans le lien au ma rchŽ, ou dans les interactions avec dÕautres 

corps intermŽdiaires tels que les syndicats, les corporations ou les ƒglises. 

De mani•re schŽmatique, on peut observer que les relations entre le tiers secteur et lÕ ƒtat ont ŽtŽ soit 

basŽes sur des rapports de c omplŽmentaritŽ ou de subsidiaritŽ, soit dominŽes par lÕƒtat dans des domaines 

et questions sociales considŽrŽs par ce dernier comme lui Žtant Ç rŽservŽs È. CÕest le cas notamment en 

Su•de ou dans une moindre mesure en Italie pour la fourniture de services sociaux. On peut citer Žgalement 

la Pologne o• lÕancien rŽgime communiste a laissŽ de grandes organisations quasi  publiques dans le 

secteur du sport notamment, et qui dans le rŽgime actuel sont supposŽes devenir bien plus autonomes et 

basŽes sur lÕengagement volontaire. Ç Cet accroissement dans les relations (parfois fermŽes) entre le tiers 

secteur et lÕƒtat  a parfois floutŽ les fronti•res entre les deux sph•res, comme entre le public et les 

responsabilitŽs citoyennes [É] . È (Defourny , Pestoff, 2008 .) 

Les trois types dÕƒtat -providence  

Dans son ouvrage devenu depuis un grand classique  de lÕanalyse Žconomique, Les trois mondes de lÕƒtat 

providence, Esping-Andersen propose une analyse de la forme et du r™le de lÕ ƒtat  providence dans les 

fonctionnements des sociŽtŽs occidentales contemporaines (Esping-Andersen, 1999). Apr•s avoir 

rapidement posŽ les bases de ces analyses, nous tenterons de voir comment utiliser cette grille dÕanalyse 

pour mieux comprendre les mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur en Europe  : il y a, ˆ nÕen pas 

douter, un lien fondamental entre les ƒtats-providence europŽens et la place du tiers secteur dans les 

sociŽtŽs europŽennes contemporaines . Il faut donc caractŽriser  la nature de ces liens et ses consŽquences 

sur les mod•les socio -Žconomiques associatifs.  

Selon Esping -Andersen, Ç la citoyennetŽ s ociale est au cÏur de lÕ ƒtat -providence, dans une combinaison 

entre un syst•me de droits accordŽs en fonction des situations et la mani•re dont les activitŽs sont 

coordonnŽes avec le r™le de la famille et le marchŽ dans la prŽvoyance sociale  È (ibid., p. 34). LÕauteur 

commence ainsi par introduire une  distinction entre lÕidŽologie social e-dŽmocrate et lÕidŽologie capi taliste, 

qui va expliquer les diffŽrences  majeures dans les rapports entre MarchŽ et ƒtat . Le point de dŽpart du 

raisonnement dÕEspingÐAnderse n qui nous intŽresse ici repose dans ce quÕil appelle Ç  lÕƒtat-providence en 

tant que syst•me de stratification  È et dans lÕanalyse que celui-ci fait des diffŽrents Ç  syst•mes de 

stratification s È ˆ lÕÏuvre ( ibid., p. 38). Ce sont ensuite ces relations ent re MarchŽ et ƒtat au travers de quatre 
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syst•mes de stratifications qui vont permettre de caractŽriser les mod•les dÕ ƒtat -providence, et les rapports 

de ces ƒtats avec  les organisations du tiers secteur.  

Le syst•me capitaliste  est liŽe ˆ la thŽorie du nŽolibŽral isme dŽveloppŽe par Adam  Smith  selon  laquelle le 

marchŽ permet trait  de lutter contre les inŽgalitŽs, contrairement ˆ lÕ ƒtat qui entretient des rapports de 

classes sociales (notamment dŽveloppŽes dans les thŽories marxistes), Žtouffe le processus dÕŽga lisation 

des Žchanges compŽtitifs et crŽe des monopoles.  Cette idŽologie , tr•s dŽveloppŽ e aux ƒtats-Unis, 

correspond ˆ une rŽalitŽ de lÕŽpoque qui trouve des Žchos contemporains un peu partout dans le monde, 

dans laquelle les ƒtats sont per•us comme corrom pus et Ç soutenant les privil•ges absolutistes et le  

mercantilisme protectionniste  È. Face ˆ cette dŽfaillanc e Žtatique, les penseurs du libŽralisme souhaitaient 

dŽvelopper un idŽal de libertŽ et dÕesprit dÕinitiatives, y compris en Žconomie. Concernant le  rŽgime 

politique liŽ ˆ ce mod•le, les choses sont plus complexes car bien que la dŽmocratie puisse apparaitre 

aujourdÕhui comme le rŽgime le plus ˆ m•me de fertiliser les concepts de nŽolibŽral isme et dÕincarner une 

sociŽtŽ plus Ç Žgalitariste  È, Ç de nom breux libŽraux dŽcouvrent que la dŽmocratie [risqu erait] de dŽtruire le 

marchŽ  È (Esping-Andersen, 1999, p. 22) 

Le syst•me social -dŽmocrate,  ˆ lÕopposŽ, repose sur la mobilisation parlementaire de classe comme 

moyen de rŽalisation des idŽaux socialistes dÕŽgalitŽ, de justice, la libertŽ et de solidaritŽ. LÕƒtat  est ici per•u 

comme ayant une grande responsabilitŽ dans lÕorganisation de services permettant cette rŽalisation, le 

marchŽ nÕŽtant pas en mesure de le faire. CÕest le mod•le qui a longtemps prŽvalu dans les pays 

scandinaves , notamment en Su•de. Paradoxalement, les syst•mes capitalistes et social -dŽmocrate  

promeuvent des valeurs  proches , mais utilisent de s moyens antagonistes pour y parvenir  : lÕun privilŽgie le 

marchŽ comme vecteur dÕŽmancipation et dÕŽgalitŽ et lÕautre sÕappuie sur lÕƒtat  et les institutions publiques 

(ibid., p. 24).  

Le syst•me corporatiste  dŽcoule  de la tradit ion ancienne des corporati ons du  Moyen  åge, ŽvoquŽes dans 

la prŽcŽdente partie historique de la prŽsente Žtude 11. Ce syst•me est dŽveloppŽ dans plusieurs ƒtats 

europŽens, et plus particuli•rement prŽsent en Allemagne, en Autriche, en France et en Italie. Reposant sur 

un mod•le Bisma rkien dÕassurance sociale, le syst•me corporatiste peut •tre considŽrŽ comme une forme 

de Ç politique de classes  È, avec deux  rŽsultats principaux en termes de stratification  : il consolide la division 

entre salariŽs (caisses et aides individualisŽes)  et il renforce la loyautŽ entre lÕƒtat (dispositions sociales 

privilŽgiŽes pour les fonctionnaires). La stratification corporatiste crŽe ainsi un syst•me labyrinthique de 

caisses dÕassurances publiques  avec de nombreux statuts spŽcifiques , en opposition avec l es mouvements 

ouvriers  qui prŽf•rent crŽer des syst•mes de protection sociale indŽpendants de lÕ ƒtat  (caisse de secours et 

de prŽvoyance mutuelles spŽcifiques).  

Le syst•me universaliste  quant ˆ lui f avorise lÕŽgalitŽ de statut de tous les citoyens en leur attribuant par 

principe les m•mes droits.  Ce syst•me qui inspire toutes les rŽcentes propositions et pistes de rŽflexions 

concernant lÕidŽe de Ç revenus universels  È est selon Esping -Andersen tr•s profitable pour la solidaritŽ et la 

diminution des inŽgalit Žs de classes dans des rŽgimes ou  la majoritŽ de la population peut vivre avec ce 

minimum universel. Elle  redevient  nŽanmoins  inŽgalitaire d•s lors que dans un syst•me de classes dŽjˆ 

bien ancrŽ, ce minimum profite aux plus pauvres lˆ o• les plus riches se  tournent vers des syst•mes 

                                                                    

11
 Voir Des racines anciennes : la fin de lÕancien rŽgime et la libertŽ de sÕassocier p. 15 
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dÕassurance privŽs plus avantageux et efficaces. Ce syst•me,  en vigueur au Royaume -Uni, contraindrait les 

plus pauvres ˆ compter sur lÕ ƒtat et les plus riches sur le marchŽ. Dans le mod•le britannique, la 

prŽservation dÕun universalisme modeste repose sur les lois du marchŽ et sur une strate sociale montante 

qui aspire ˆ plus de prospŽritŽ.  Ces deux syst•mes visent ˆ permettre au marchŽ ou ˆ lÕ ƒtat de Ç rŽpondre 

aux besoins et de satisfaire les aspirations de la  classe moyenne  È (Esping-Andersen, 1999, p. 40).  

De nombreux pays sont marquŽs par l Õinfluence de ces syst•mes de stratifications , et les rapports du tiers 

secteur ˆ lÕƒtat  correspondent aux consŽquences de ces modes de stratifications dont ils sont le plus souvent 

un mŽl ange complexe . On peut citer ceux ŽvoquŽs par lÕauteur concernant les pays scandinaves . Les rŽgimes 

suŽdois et norvŽgiens en particulier proposent une synth•se entre lÕuniversalisme et la satisfaction des 

besoins hors marchŽ  : lÕincorporation des nouvelles  classes moyennes dans un second rŽgime, assez 

gŽnŽreux, se superpose au premier rŽgime de base. Il aboutit ˆ un universalisme modeste mais bloque assez 

efficacement le marchŽ par un schŽma dÕassurance proportionnel aux gains. Le choix de ce syst•me nŽcess ite 

un consensus politique fort car il gŽn•re beaucoup de taxes et dÕimp™ts pour assurer lÕŽquilibre de lÕensemble 

des rŽgimes de protection sociale et permettre ainsi ˆ lÕ ƒtat  dÕassurer pleinement son r™le redistributif . 

Apr•s avoir passŽ en revue ces lie ns entre syst•mes politiques, classes sociales, syst•mes de protection 

sociale et leurs organisations, Esping-Andersen  sÕattache ensuite aux diffŽrents types dÕƒtat-providence  qui 

dŽcoulent des syst•mes de stratifications . Il propose une classification au regard des Ç arrangements 

qualitatifs diffŽrents entre les trois sph•res du triangle de lÕŽconomie  : famille/ ƒtat /marchŽ  È. En dÕautres 

termes, les rapports entre la famille, le marchŽ (ou sph•re marchande) et lÕ ƒtat  (sph•re socio -politique)  et 

lÕimportance que leur donne nt les diffŽrents rŽgimes vont permettre un regroupement des pays par Ç  type de 

rŽgime  È, et de ce fait influencer le dŽveloppement du tiers secteur et ses rapports avec ces trois sph•res de 

lÕŽconomie. 

Dans lÕƒtat -providence libŽral,  lÕassistance est fondŽe sur lÕŽvaluation des besoins. Les transferts universels et 

les plans dÕassurance sociale peu cožteux prŽdominent. Dans ce rŽgime, le progr•s de la rŽforme sociale 

semble limitŽ par les valeurs traditionnelles de lÕŽthique ouvri•re o• le travail doit primer sur le bien -•tre. Les 

indemnitŽs versŽes sont ainsi tr•s modestes. Elles interviennent dans une logique de Ç  survie È pour les 

personnes les plus dŽmunies. LÕƒtat  encourage le marchŽ soit passivement (garantie minimum) ou activement 

(financement des syst•mes privŽs dÕassurance), ce qui a pour effet de favoriser les inŽgalitŽs de classes 

relatives, une protection sociale de marchŽ diffŽrenciŽe pour chacun (en opposition au mod•les universalistes) 

et un dualisme politique de classes. On re trouve ce type de rŽgime plut™t dans les pays anglo -saxons 

europŽens, aux ƒtats -Unis et au Canada. Ce rŽgime spŽcifique se caractŽrise par un r™le distributif de lÕƒtat  

assez faible, assorti de faibles financements publics, un r™le du marchŽ tr•s puissant,  des financements privŽs 

philanthropiques importants et un r™le de la famille modeste. La dimension rŽciprocitaire repose dans ce 

syst•me sur la charitŽ et lÕengagement bŽnŽvole, le communautarisme et le religieux.  

Avec  lÕƒtat -providence corporatiste , dont  le syst•me de stratification a dŽjˆ ŽtŽ dŽcrit, ce nÕest pas 

lÕobsession libŽrale de rendement du marchŽ et de la marchandisation qui guide les choix de lÕƒtat , et 

lÕoctroi de droits sociaux nÕest pas contestŽ. Comme nous lÕavons vu, les droits sont liŽs ˆ la classe sociale et 

ˆ un statut. L Õƒtat  se substitue au marchŽ en tant que pourvoyeur de bien -•tre.  On peut nŽanmoins ajouter 

au syst•me de stratification publique une influence forte de lÕ ƒglise liŽe  ˆ la prŽservation des valeurs 

familiales traditionne lles  : assurance sociale exclu ant les Žpouses qui ne travaillent pas, allocations 

familiales encourage ant la maternitŽ, lÕƒtat  interv enant  uniquement quand la famille a ŽpuisŽ toutes ses 

ressources dans lÕaide ˆ ses membres . Dans ce rŽgime, cÕest le principe de subsidiaritŽ du marchŽ par 
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rapport ˆ lÕƒtat  et ˆ la famille qui prŽdomine. Le tiers secteur va se dŽvelopper lˆ o• ni lÕ ƒtat  ni la famille ne 

peuvent assurer de protection sociale adŽquate et il entretiendra des liens tr•s forts avec lÕ ƒtat  : un dialogue 

dans la construction des politiques publi que s, une grande professionnalisation des parties prenantes des 

organisations du tiers secteur et une majoritŽ de financements publics.  

LÕƒtat-providence social -dŽmocrate  quant ˆ lui,  se base sur une mobilisati on parlementaire de classe 

comme moyen de rŽalisation des idŽaux socialistes dÕŽgalitŽ, de justice, de libertŽ et de solidaritŽ (ibid., 

p. 24). Il dŽveloppe ainsi des p rincipes dÕuniversalisme et de dŽmarchandisation des droits sociaux Žtendus 

aux nouvelle s classes moyennes. Ce syst•me ne repose pas sur un dualisme ƒtat / MarchŽ ou un dualisme 

de classes sociales. Il repose sur lÕŽgalitŽ par les standards les plus hauts plut™t que sur lÕŽgalitŽ par rapport 

aux besoins minimaux. Les classes ouvri•res bŽnŽficie nt des m•mes droits que les classes aisŽes et les 

fonctionnaires sÕinscrivent dans un syst•me dÕassurance universelle de haut niveau, individualisŽ e sur les 

niveaux de revenus de chacun. Cette organisation tente ainsi de neutralis er le marchŽ pour permettr e le 

dŽveloppement dÕune solidaritŽ global e en faveur de lÕƒtat -providence  : Ç Tous en profitent, tous sont 

dŽpendants et il est probable que tous se sentent lÕobligation de payer  È (ibid., p. 42). Il promeut des 

politique s dÕŽmancipation du marchŽ et de la famille traditionnelle par Ç  anticipation des cožts familiaux  È 

(allocations) pour favoriser lÕindŽpendance individuelle , et notamment celle des femmes.  

Ce mod•le se diffŽrencie beaucoup du mod•le corporatiste qui , lui, place le r™le de lÕƒtat  dans un p rincipe 

de subsidiaritŽ par rapport ˆ la famille. Ici , lÕŽmancipation de chaque citoyen de la famille et du marchŽ  est 

un principe cardinal, lÕƒtat  devant ainsi prendre  directement en charge les personnes fragiles.  Issu de la 

rencontre entre libŽralisme et  socialisme, le rŽgime social -dŽmocrate op•re une f usion entre bien -•tre et 

travail  en vue du maintien du plein -emploi. Il assimile ainsi droit au travail et droit ˆ la garantie du revenu. 

Reconnu comme tr•s efficace dans la prise en charge des cožts socia ux et de la lutte contre les inŽgalitŽs, 

ce syst•me gŽn•re cependant des cožts tr•s importants et repose sur la nŽcessitŽ dÕune minim isation des 

probl•mes sociaux, dÕune augmentation nŽce ssaire des revenus de lÕƒtat , dÕune majoritŽ de travailleurs et 

dÕune minoritŽ dŽpendante  des aides sociales.  Dans ce rŽgime, cÕest la famille et le marchŽ qui sont en 

subsidiaritŽ de lÕƒtat  pour ce qui est de la rŽponse aux besoins sociaux. D•s lors, on comprend que le tiers 

secteur nÕa pu se dŽvelopper que dans les espace s interstitiels laissŽs par lÕƒtat -providence  et dŽlaissŽs par 

le marchŽ. Le bŽnŽvolat y est moins fort et les financements hybrides.  

Il est ˆ noter, et EspingÐAndersen le rappelle , quÕil nÕexiste aucun Ç mod•le pur  È dÕƒtat -providence  : ainsi, 

les Ç pays scandinaves peuvent •tre ˆ dominance sociale -dŽmocrate, mais ils ne sont pas dŽpourvus 

dÕŽlŽments libŽraux È. Egalement, les rŽgimes libŽraux Žtaient eux-m•mes dÕinspiration sociale-dŽmocrate 

(comme a pu lÕ•tre le New Deal amŽricain) et les rŽgimes conserv ateurs europŽens ont incorporŽ les 

mouvements social -dŽmocrate et libŽral en devenant au fil du temps moins autoritaires et corporatistes. Il 

ne sÕagit donc pas pour lui de proposer des cases figŽes dans lesquelles rentrerait chaque ƒtat , mais bien 

de mieu x comprendre les rapports diversement imbriquŽs entre ƒtat -providence, marchŽ, tiers secteur et 

famille , et leurs Žvolutions dan s les sociŽtŽs contemporaines.  

"  Des trois mondes aux diffŽrents mod•les de rŽgimes du tiers secteur  

SÕinspirant des trois mondes dÕEspingÐAndersen , lÕanalyse de Salamon et Anheier et du John Hopkins 

Comparative Non  profit  Sector Project proposent une forme originale et interdisciplinaire pour mieux 

comprendre les rŽalitŽs du tiers secteur et ses mod•les socio -Žconomiques au niveau international 

(Salamon, Anheier, 1998). Le terme de non -profit est employŽ pour dŽsigner le tiers secteur, largement 
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influencŽ par son origine amŽricaine comme nous lÕavons vu au dŽbut de cette Žtude 12. Le program me vise 

ˆ actualiser les donnŽes rŽguli•rement et ˆ Žtendre le champ dÕanalyse au niveau mondial . Ainsi, la derni•re 

actualisation des donnŽes en date  de 1998 a ŽtŽ proposŽe en 2017 (Salamon et al., 2017). Comme lÕaffirme 

Salamon dans son introduction  : les organisations ˆ but non lucratif sont ancrŽes dans des rŽalitŽs sociales 

et des constellations de relations de pouvoir en constante Žvolution. Expliquer l e dŽveloppement de la 

sociŽtŽ civile incite le lecteur ˆ rŽflŽchir profondŽment au contexte du pouvoir et ˆ la mani•re dont il 

fa•onne le tiers secteur dans notre monde, maintenant et ˆ l'avenir.  

Dans une approche comparative, les chercheurs de lÕinstitut John Hopkins orientent leur analyse sur 

lÕimbrication organisationnelle des associations dans les relations politiques et sociales plus larges et 

propres ˆ chaque ƒtat . Salamon et Anheier se sont appuyŽs sur la thŽorie de Ç  lÕorigine sociale È 

dŽveloppŽe d ans les recherches dÕEsping Andersen et de Moore 13 concernant  les compromis entre lÕƒtat , 

les classes sociales et la sociŽtŽ pour aboutir ˆ diffŽrents mod•les -types. DÕapr•s eux, ce sont ces 

imbrications socio -politiques et institutionnelles, basŽes sur cet te thŽorie des Ç origines sociales  È qui 

expliqueraient la taille et la composition du tiers secteur. On pourrait ainsi dŽgager les quatre principales 

tendances de son dŽveloppement par lÕanalyse des imbrications entre les forces du marchŽ, de lÕ ƒtat  et de  

la sociŽtŽ. Ces quatre voies de dŽveloppement ont comme indicateurs de rŽfŽrence la dŽpense sociale de 

lÕƒtat -providence 14 et la taille du tiers secteur.  

TABLEAU 2. MODéLES DES RƒGIMES DU TIERS SECTEUR 

DŽpenses sociales de lÕƒtat-providence  
Taille du tiers  secteur  

Faible  ƒlevŽe  

Faibles ƒtatique  LibŽral  

ƒlevŽes Social -dŽmocrate  Corporatiste  

Sources : Salamon, Anheier , 1998 p. 228. 

 

Le tableau 2 peut sÕinterprŽter sur 2 axes. Dans le premier axe , le mod•le Žtatique et social -dŽmocrate, le 

tiers secteur n Õa que tr•s peu de place pour se dŽvelopper, le gouvernement concervant son autoritŽ dans 

la prise en charge sociale. NŽanmoins, des  nuances sont ˆ apporter  : dans le mod•le social -dŽmocrate , o• 

la Su•de et plus largement les pays scandinaves sont pris en exemple, son r™le prŽpondŽrant 

sÕaccompagne dÕune forte dŽpense publique en direction d es politiques sociales. Ë lÕinverse, dans le 

mod•le Žtatique  incarnŽ par plusieurs pays comme la Gr•ce ou la Bulgarie,  il nÕinvestit pas pour autant les 

politiques publi ques. En effet, dans le mod•le Žtatique Ç l'ƒtat  conserve le dessus dans un large Žventail de 

                                                                    

12
 Voir partie Ç dŽfinitions  È sur le non-profit, p. 10 

13
 Cette approche du Ç choix institutionnel  È est tr•s prŽsente dans les travaux dÕEsping -Andersen (1999) prŽcŽdemme nt mentionnŽs 

et dans les travaux de Barrington Moore, Jr. (1966) sur les Ç origines sociales  È du fascisme et de la dŽmocratie. L'idŽe selon laquelle 
des phŽnom•nes sociaux complexes tels que lÕŽmergence de Ç lÕƒtat social È ou de la Ç dŽmocratie È, ne so nt pas simplifiables et 
rŽductibles au produit de lÕextension linŽaire dÕun facteur unique, tel que lÕindustrialisation ou les mouvements de classes,  est au cÏur 
de cette approche.  
14

 Le terme est ici repris dÕEsping-Andersen , les auteurs expliquent cependa nt quÕil ne reprŽsente pas lÕƒtat -providence tel que celui -ci 
le dŽfinit , mais les relations entre le tiers secteur Ç  non-profit  È et lÕƒtat /la puissance publique.  
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politiques sociales, mais pas en tant qu'instrument d'une classe ouvri•re organisŽe, comme dans les 

rŽgimes sociaux -dŽmocrates. Au lieu de cela, il exerce le pouv oir en son propre nom ou au nom des Žlites 

Žconomiques et commerciales, mais avec un degrŽ d'autonomie suffisant, nourri par de longues traditions 

de dŽfŽrence et par un ordre religieux beaucoup plus souple. Dans de tels c ontextes, la protection sociale 

limitŽe du gouvernement  se traduit par des faibles niveaux  dÕaction ˆ but non lucratif, comme dans les 

rŽgimes libŽraux  È (Salamon, Anheier, 1998). Dans le mod•le social dŽmocrate, la classe moyenne a acquis 

un poi ds politique important en sÕalliant ˆ dÕautres classes sociales. LÕƒtat  a investi de fa•on importante dans 

la prestation de services sociaux et a laissŽ peu de place aux organisations du tiers secteur oe uvrant dans le 

secteur social. NŽanmoins, le contexte  Žconomique et social et la tradition dÕengagement de la population a 

permis le dŽveloppement des associations dans les secteurs du sport, des loisirs et de la dŽfense des droits 

(minoritŽs, droit des femmes).  

Sur le deuxi•me axe dÕanalyse du tableau, les mod•les libŽral et corporatiste  permettent un fort 

dŽveloppement du tiers secteur dans la prestation de services mais pour des raisons diffŽrentes. Dans le 

mod•le libŽral tel quÕil existe au Royaume -Uni, cÕest le manque dÕinvestissements de lÕƒtat -provide nce dans 

la dŽpense sociale qui a permis au tiers secteur de se dŽvelopper  par un mŽcanisme de substitution.  Ë 

lÕinverse, dans le mod•le corporatiste cÕest la relation partenariale forte qui permet ˆ lÕ ƒtat  de financer le 

tiers secteur lui donnant la possi bilitŽ de dŽvelopper de la prestation de services. Le mod•le libŽral est ainsi 

analysŽ comme directement reliŽ au dŽveloppement dÕune classe moyenne entrepreneuriale qui nÕa pas eu 

ˆ affronter les mouvements ouvriers et les propriŽtaires terriens. Le mod•l e corporatiste  est pour sa part 

issu des luttes des Žlites traditionnelles qui, pour se maintenir au pouvoir, ont investi dans la protection 

sociale et lÕapproche partenariale avec le tiers secteur. LÕobjectif  Žtait de rŽpondre ˆ la demande sociale et 

aux conflits sociaux conduits par les classes ouvri•res tout en maintenant leur statut social. Les accords 

entre les propriŽtaires terriens et les principales Žglises pour organiser la protection sociale en Allemagne 

en sont un bon exem ple. Ainsi, Ç le gouvern ement et le troisi•me secteur sont per•us comme des 

alternatives dans les mod•les de protection sociale libŽraux et sociaux, mais comme des partenaires dans 

le mod•le corporatiste  È (ibid, p. 229). Ainsi, Ç les relations entre lÕƒtat  fŽdŽral allemand et le  secteur 

associatif sont gouvernŽes par le principe de subsidiaritŽ. En vertu de ce principe, lÕ ƒtat  ne va produire un 

service collectif que si une entitŽ plus petite (rŽgion, association, etc.) ne peut lÕassurer  È (Bideke, n.d.) Cette 

catŽgorisation autour du r™le de la protection sociale est intŽressante car elle per met dÕenvisager des 

hypoth•ses sur la composition des mod•les socio -Žconomiques associatifs au travers de leurs rapports ˆ 

lÕƒtat  et au marchŽ, notamment la protection sociale. Ces typologies ne traitent cependant pas des rŽalitŽs 

complexes des pays du sud  de lÕEurope et de la place des Žglises dans ces derni•res ni des consŽquences 

de la fin du communisme sur les ƒtats dÕEurope de lÕEst.  

"  Des trois mondes aux diffŽrents modes dÕexpression du tiers secteur  

Dans leur ouvrage Žponyme sur le tiers secteur en E urope (Evers, Laville, 2004), les chercheurs constatent 

dÕentrŽe de jeu les liens Žtroits entre dŽmocratie et tiers secteur  : d•s lors que la dŽmocratie sÕest 

dŽveloppŽe en Europe, les associations dans leur acception moderne ont commencŽ ˆ Žmerger. 

LÕassociationnisme a ŽtŽ initialement per•u comme Žtant ˆ la fois intimement liŽ ˆ la citoyennetŽ et 

fondamentalement socio -politique (Evers, 1995). Cette rŽfŽrence ˆ la citoyennetŽ fait ressortir ce que les 

concepts nationaux de tiers secteur ont en commun tout en facilitant la comprŽhension de leurs 

diffŽre nces. Adalbert Evers et Laville ont ainsi thŽorisŽ trois types de relations entre les associations et les 
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pouvoirs publics , croisant lÕanalyse dÕEsping-Andersen sur les trois mondes de lÕƒtat  providence en y 

ajoutant lÕanalyse directe du tiers secteur dans  ces rŽgimes :  

Dans le syst•me corporatiste , les services sont centraux dans les politiques sociales, les taxes et les ressources 

de sŽcuritŽ sociale. Ces services ne sont pas rendus en Žchange dÕun prix qui couvrirait la majeure partie de la 

production ( ils sont considŽrŽs comme non  marchands). Ici, cÕest lÕƒtat  qui finance la plupart des services et les 

financements publics sont majoritaires  dans les mod•les Žconomiques des organisations du tiers secteur. LÕ ƒtat , 

dŽl•gue au tiers secteur lÕactivitŽ de pr estation de services, rŽgule les financements, lŽgitime les organisations et 

organise les procŽdures de dŽlivrance des services et dÕemploi de ces services.  Le tiers secteur joue dans ce 

syst•me un r™le majeur dÕobservation sociale et dÕinvention de rŽponses au plus pr•s des besoins, tout en Žtant 

rŽgulŽ dans ses fonctionnements et ses financements par lÕ ƒtat . Les organisations se regroupent en 

conglomŽrat s et rŽseaux dans le but de mieux interagir avec les pouvoirs publics . 

Au sein du syst•me social -dŽmocr ate , le r™le central de lÕƒtat  se traduit dans  le secteur des services par 

une forme de Ç  collectivisation des besoins  È, les services Žtant sous la responsabilitŽ de lÕƒtat  (Evers, 

Laville, 2004) assortie de la pr omotion dÕune intŽgration sociale et dÕune ŽgalitŽ des genres. Dans ce 

syst•me, le tiers secteur  occupe un r™le de contre -pouvoir et  exerce une pression sociale pour porter les 

aspirations citoyennes et les communiquer aux pouvoirs publics tout en sÕorganisant en rŽseaux pour faire 

fonctionner  les services sociaux mis en place par les pouvoirs publics.  

Enfin, dans le mod•le libŽral , le faible r™le de lÕƒtat  pour o rganiser la rŽponse aux besoins sociaux de la 

population et la primautŽ des valeurs traditionnelles patriarcales sÕillustrent par une absence de services 

sociaux tels que  la garde dÕenfants et se fonde sur la promotion du r™le de la femme au foyer et du te mps -

partiel pour les femmes.  Ainsi, le marchŽ sÕappuie sur la sph•re domestique et les ressources rŽciprocitaires 

pour compenser la faible protection sociale Žtatique. Ce mod•le repose en partie sur un Žquilibre complexe 

entre capitalisme et dŽmocratie tel  quÕil a pu •tre thŽorisŽ par Alain CaillŽ (2006). En effet, alors que certains 

penseurs ont vu un antagonisme ontologique entre capitalisme et dŽmocratie, entre accroissement des 

richesses et diminution des inŽgalitŽs, selon CaillŽ , Ç la dynamique dŽmocratique est prŽcisŽment celle qui 

promet ˆ chacun dÕaccŽder ˆ cet accroissement de sa puissance de vivre et dÕagir. Et cÕest lˆ o• elle 

rencontre directement la dynamique du capitalisme [É] il semble plausible de promettre ˆ tous de possŽder 

ou de consommer toujours davantage de biens. Le ca pitalisme appara”t alors comme le bras sŽculier qui a 

pour charge de tenir la promesse dŽmocratique . È (CaillŽ, 2006.) Ainsi, le capitalisme 15 semble pouvoir dans 

cette variante coexister avec un syst•me dŽmocratique o• chacun peut prŽtendre viser un niveau de 

richesse et de confort matŽriel suffisant en dehors de tou t contr™le Žtatique. 

Evers et Laville  ajoutent aux trois mod•les dÕEsping Andersen un mod•le dual.  Dans ce mod•le dual , tr•s 

prŽgnant dans les pays mŽditerranŽens comme lÕEspagne, le Portugal ou lÕItalie, le faible r™le de lÕƒtat  pour 

organiser la rŽponse aux besoins sociaux de la population se traduit par la promotion des Žchanges 

monŽtaires au dŽtriment des Žchanges non  monŽtaires et la prŽsence du tiers secteur comme substitut de la 

faible prŽsence Žtatique. De plus, on assiste ˆ un sous -dŽveloppement de s services sociaux et une dualisation 

de la population entre les citoyens bien intŽgrŽs dans le marchŽ , qui bŽnŽficient dÕune assurance sociale, et 

les citoyens sans sŽcuritŽ de lÕemploi, coincŽs dans les emplois non  dŽclarŽs et le marchŽ noir (Žconomie 

                                                                    

15
 En tant que syst•me de production pour le marchŽ dans une logique dÕaccumulation infinie et illimitŽe . 
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informelle). DÕapr•s ces auteurs, dans ce syst•me, lÕacc•s aux droits nÕest ni universel ni Žgalitaire, il est 

structurŽ sur des situations de rentes et dÕentre soi (maintien de privil•ges pour classe s dominante s). Ils 

nuancent cependant  leur propos en citan t le cas de lÕItalie o• la mise en place de minimas sociaux et le 

paiement de pensions par lÕƒtat  a pu quelque peu compenser les inŽgalitŽs. LÕaction est centrŽe sur les 

Žchanges monŽtaires et non sur la mise en place de services sociaux (comme dans le sys t•me des ƒtat s 

scandinaves ). 

Najam prolonge lÕanalyse initiŽe par Laville et Evers en cherchant ˆ caractŽriser lÕexpression des relations , 

voire des rapports de force , entre les pouvoirs publics et le tiers -secteur. Il emploie quant ˆ lui le terme dÕONG 

(organisations non  gouvernementales) pour dŽsigner le tiers secteur car il est selon lui  Ç le plus pratique pour 

dŽsigner les secteurs non  lucratif, volontaire, indŽpendant, charitable, philanthropique  È (Najam, 2000). Sa 

proposition apparait pertinente pour •tre Žtendue aux organisations du tiers secteur.  Il constate q uÕil y a eu un 

dŽveloppement des ONG  sur la pŽriode 1980 ˆ 2000, notamment dans des secteurs non couverts par lÕ ƒtat  

(Salamon,Anheier, 1998). Cette pŽriode appara”t, selon lui, comme une Ç  phase de lune de miel  È entre les 

ƒtat s et les ONG dans la co -construc tion des politiques publiques et dans lÕinvention de rŽponse s aux 

probl•mes sociaux. Ce dŽveloppement est favorisŽ par une bonne image des ONG aupr•s du grand public, 

qui contraste avec celle dÕun ƒtat  souvent per•u comme bureaucratique et inefficace (Najam, 2000). 

Estimant que les Žtudes proposŽes jusquÕˆ lors nÕapprŽhendent pas les rapports entre lÕƒtat  et les ONG 

dans leur globalitŽ, il propose un syst•me de classification globale  de ces derniers. DÕapr•s lÕauteur, les 

ONG constituent  Ç un secteur institutionnel distinct avec les motivations particuli•res et des spŽ cificitŽs 

structurelles  È, quÕil distingue de deux autres organisations qui structurent les sociŽtŽs modernes. Il dŽcrit 

ainsi trois types dÕorganisation : 

Organisation du prince ( ƒtat /pouvoirs publics)  : reprŽsentant la majoritŽ (ou les groupes dominants)  et 

opŽrant via le syst•me politique, son objectif est la prŽservation de lÕordre social avec une autoritŽ lŽgitime 

et des sanctions coercitives.  

Organisation du marchand ( entreprises lucratives)  : reprŽsentant ses propres intŽr•ts et opŽrant dans le 

syst•me du marchŽ, le secteur marchand concerne la production des biens et des services et remplit ses 

objectifs ˆ travers des mŽcanismes des Žchanges Žconomiques nŽgociŽs et la maximisation des profits.  

Organisation du citoyen (ONG)  : reprŽsent ant les person nes qui se sentent marginalisŽes et opŽrant dans la 

sociŽtŽ civile, le secteur associatif est davantage concernŽ par la construction et lÕactualisation des politiques 

sociales. Il remplit ses objectifs via des valeurs normatives partagŽes de ses membres, d irigeants et clients . 

Najam fait Žgalement le constat que la plupart des Žtudes sur les ONG sont spŽcifiques mais ne 

catŽgorisent pas et ne prennent pas de hauteur. Elles se concentrent sur Ç  lÕavantage comparatif È du tiers 

secteur ou  sur la peur des mena ces sur lÕautonomie des ONG dans les rŽgimes politiques coercitifs.  

Il propose donc une grille dÕanalyse croisant les stratŽgies et les objectifs de lÕ ƒtat  et des ONG, pour observer 

sÕil y a convergence ou divergence de ces derni•res prŽsentŽes sous forme de tableau  (tableau 2) : 

1. CoopŽration  : co-production/collaboration. Acceptation du pluralisme institutionnel, normes 

partagŽes, communication ouverte et activitŽs coordonnŽes. Il sÕagit alors davantage dÕune absence de 

menace pour chacune des parties plus que de relations Ç  parfaites  È. 

2. Confrontation  : but et stratŽgies opposŽs. ONG et ƒtat se consid•rent comme adversaires. Quand le 

gouvernement use de coercition et de harc•lement ou quand les ONG se crŽent en opposition avec 



LES MODéLES SOCIO-ƒCONOMIQUES DU TIERS SECTEUR EN EUROPE 
 
 
 
 
 

  ! ! ! 27 

une ou plusieurs politiques du gouvernement. D Žfiance de lÕƒtat envers les ONG tr•s marquŽe  (les 

politiques migratoires actuelles en sont une tr•s bonne illustration 16). 

3. ComplŽmentaritŽ  : gouvernement et ONG partagent le m•me but , mais ont des stratŽgies diffŽrentes 

Ç coexistence dans un  avantage mutuel, parfois jusquÕˆ lÕexploitation mutuelle  È. (ibid.). NŽanmoins se 

base sur la thŽorie de lÕavantage comparatif  : ONG et ƒtat doivent trouver un arrangement et des 

modalitŽs de travail en commun.  

4. Cooptation  : gouvernement et ONG ont des str atŽgies similaires mais des buts diffŽrents  : situation 

souvent transitoire. R™le des ONG de catalyseur pour changer la sociŽtŽ.  

 

TABLEAU 3. GRILLE DÕANALYSE DES STRATƒGIES ET OBJECTIFS ƒTAT /ONG  

Rapport ƒtat -ONG Objectif identique  Objectif diffŽrent  

StratŽgie identique  CoopŽration  Cooptation  

StratŽgie diffŽrente  ComplŽmentaritŽ  Confrontation  

Source  : Najam, 2000  

 

On peut y ajouter une 5 e catŽgorie  : le non -engagement . Dans cette catŽgorie, le choix est fait de ne pas 

avoir de relations entre ƒtat  et ONG. 

Najam cite Mac Cormick (1993) pour qui  Ç lÕobjectif fondamental dÕune ONG est dÕinfluencer les politiques 

publiques hors de la structure du gouvernement Žlu  È. CÕest cette vision dÕune sŽparation tr•s nette entre 

les sph•res de lÕƒtat , du marchŽ et de la  sociŽtŽ civile o•  opŽreraient les ONG qui guide lÕensemble des 

analyses de Najam. Bien que proposant une approche relativement originale et globale des rapports ƒtat -

ONG, lÕanalyse de Najam se limite ˆ des relations qui seraient uniquement stratŽgiques et  volontaires et ne 

prend pas en compte le r™le du marchŽ, de la famille, des syndicats, des Žglises , etc.  

Il rŽsume ainsi sa conception des relations entre les ONG et les pouvoirs publics en citant Hale  (1987) : Ç le 

secteur non-profit  est un groupe dÕindividus qui sÕassocient autour de 3 buts majeurs  : remplir une mission 

dÕintŽr•t public qui lui a ŽtŽ confiŽe par lÕƒtat , une mission dÕintŽr•t public ˆ laquelle ni lÕƒtat  ni le marchŽ ne 

peuvent apporter de rŽponse, et influencer les politiques publics, le s secteurs marchands ou les autres 

organisations non  lucratives  È. Les activitŽs gouvernementales sont donc centrales pour les ONG tout en en 

Žtant fondamentalement distinctes.  

Young (2000) a pu proposer une approche similaire pour les associations de prestation de services autour 

de trois mod•les de relation ent re le tiers secteur et lÕƒtat  o•  la prestation de service existe comme 

supplŽmentaire, complŽmentaire ou en confrontation par rapport ˆ celle mise en place par lÕ ƒtat . Le mod•le 

supplŽmentaire se manifeste quand les associations assurent des prestations de  service que lÕƒtat  nÕest pas 

en mesure dÕassumer. Le mod•le de complŽmentaritŽ reprŽsente les prestations de services assurŽes par 

les associations et financŽes par lÕƒtat  dans une relation partenariale privilŽgiŽe. Enfin, le mod•le de 

confrontation met q uant ˆ lui plus en avant lÕaction de plaidoyer des associations prestataires pour 

                                                                    

16
Voir Partie 2 de la prŽsente Žtude. 
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contraindre lÕƒtat  ˆ mettre en place des services non pourvus (ibid.). Ces mod•les, non  exclusifs, peuvent 

recouper ceux de Najam , mais reposent moins sur des rapports stratŽgiques que sur des configurations 

multiformes nŽcessaires  ˆ la rŽponse aux besoins sociaux.  

Son analyse, non ŽprouvŽe empiriquement nous donne ˆ voir, dans le prolongement de la partie historique 

ŽvoquŽe prŽcŽdemment, que les mod•les socio -Žconomiques sont profondŽment liŽs aux rapports que les 

organisations du tiers secteur entretiennent avec lÕ ƒtat . Mais elles ne peuvent se limiter ˆ cette approche 

tr•s restrictive et doivent se penser au regard dÕanalyses plus systŽmiques qui prennent Žgalement en 

compte le r™le du marchŽ, de la protection sociale et des tradi tions historiques de chaque pays. CÕest en 

partie ce que nous propose Esping -Andersen.  

Dans le prolongement de Salamon et Anheier, Archambault va adopter  une approche encore plus systŽmique 

appuyŽe sur une base statistique. Elle repart ainsi des trois gra nds mod•les (corporatiste, libŽral et social -

dŽmocrate) en les croisant avec une analyse gŽographique inspirŽe des bassins culturels mentionnŽs en 

premi•re  partie  de cette Žtude . Reprenant la dynamique centrale du rapport du tiers secteur ˆ la sph•re Žtati que, 

Archambault va Žgalement croiser cette composante avec les relations du tiers secteur ˆ la sph•re du marchŽ et 

ˆ la sph•re domestique , tout en mettant en valeur de fa•on inŽdite leurs ressources rŽciprocitaires .  

LÕapproche systŽmique  : les variantes europŽennes des mod•les socio -
Žconomiques du tiers secteur . au-del ˆ  des  trois mondes  

SÕinspirant de lÕapproche de lÕinstitut John Hopkins et des recherches telles que celles dÕEsping-Andersen  

sur lÕƒtat  providence , Archambault propose en 1996  puis pendant pr•s de 20 ans une actualisation de ces 

typologie s en Ç variantes europŽennes  È des mod•les socio -Žconomiques et politiques du tiers secteur. 

Les diffŽrentes Ç  familles  È proposŽes par la chercheuse classifie nt les organisations du tiers secteur au 

regard du mod•le dÕƒtat  providence, de la place du salariat et du bŽnŽvolat, des mod•les de financements 

et, plus largement , de lÕenvironnement socio -politique dans lequel les organisations Žvoluent.   

Archambault estime qu e lÕÇ on peut expliquer la diversitŽ des secteurs non lucratifs europŽens par leur 

encastrement historique et institutionnel, par leurs rapports ˆ  un ƒtat plus ou moins d Žcentralis Ž et par le fait que 

les institutions sans but lucratif ont ŽtŽ un enjeu permanent dans les conflits entre les religi ons et lÕƒtat È. Dans la 

droit ligne dÕEsping-Andersen, la chercheuse ajoute que Ç  le niveau de protection sociale et la nature du r Žgime 

de sŽcuritŽ sociale, bismarckien ou beveridgien, est aussi un ŽlŽment explicatif important  È (Archambault, 2017). 

D•s lors, la mise en regard des quatre analyses prŽcŽdemment exposŽes des organisations du tiers secteur dans 

leur rapport ˆ lÕƒtat  avec les Ç variantes È proposŽes par Archambault peut •tre assez Žclairante pour 

comprendre les dynamiques associatives en Europe dans leur approche systŽmique du secteur . 

"  Archambault  : t iers secteu r et ƒtat -providence ˆ travers les ressources 
humaines et le crit•re de proximitŽ gŽographique  

En 1996 et 2001 et apr•s plus de dix ans dÕobservation,  Archambault  propose une analyse dans laquelle  elle 

constate que les mod•les europŽens se caractŽrisent pa r un bŽnŽvolat puissant et par lÕimportance de 

son financement public (Archambault, 1996, 2001). Ë la diffŽrence des cadres dÕanalyses et de 

classification prŽcŽdents, elle propose une premi•re approche aut our de ce quÕelle nomme Ç Emploi 

salariŽ et bŽnŽvole  È. Ce parall•le lui permet de prendre en compte la valeur du bŽnŽvolat en Žquivalent 

temps plein (ETP) et Ç de ne pas nŽgliger les associations sans salariŽ, petites mais tr•s nombreuses, et, 
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dÕautre part, de mieux mesurer le poids Žconomique rŽel du secteur sans but lucratif, puisque les 

bŽnŽvoles rendent des services au m•me titre que les salariŽs  È. Un autre argument pour la prise en 

compte de Ç  lÕemploi bŽnŽvole È dans les variantes dÕArchambault se fonde sur le fait que Ç  lÕemploi 

salariŽ na”t souvent de la professionnalisation du travail bŽnŽvole. Mieux conna”tre le travail bŽnŽvole 

permet donc dÕanticiper cette professionnalisation  È. La chercheuse observe ainsi que les pays se divisent 

en trois cat Žgories distinctes sur le bŽnŽvolat  : ceux dans lesquels le bŽnŽvolat est tr•s professionnalisŽ 

et o• lÕemploi est devenu plus important que le bŽnŽvolat (Irlande, Autriche, Belgique), ceux o• le 

bŽnŽvolat et lÕemploi sont relativement Žquivalents (Finland e, France) et ceux o• le bŽnŽvolat est bien 

plus important que lÕemploi (Royaume -Uni, Su•de )17. 

Archambault poursuit son analyse en examinant le Ç  budget du secteur sans but lucratif par habitant  È, car 

celui -ci refl•te le poids relatif de lÕemploi du secte ur sans but lu cratif dans lÕemploi total, tout en  traduisant 

le niveau de dŽveloppe ment de chaque pays, exprimŽ par son PIB par habitant  : Ç Plus un pays est 

dŽveloppŽ, plus son secteur ˆ but non lucratif est important . È (Archambault, 2001 .) Elle constate sur ce 

point que Ç t ous les secteurs associatifs europŽens  ont un poids Žconomique impor tant : lÕemploi associatif 

rŽmunŽrŽ y reprŽsente entre 3 % (Finlande) et 12,5 % (Pays-Bas) de lÕemploi total. Presque partout , les 

secteurs dÕactivitŽ liŽs ˆ lÕƒtat -providence (santŽ, Žd ucation, services sociaux), qui reprŽsentent entre deux 

tiers et trois qu arts du secteur sans but lucra tif, fonctionnent en partenariat avec les pouvoirs publi cs, ce qui 

implique un financement public prŽdominant  È (ibid.). 

Apr•s avoir traitŽ de mani•re plus spŽcifique la question de lÕemploi et des ressources bŽnŽvoles, pour des 

raisons statistiques et mŽthodologiques, Archambault propose en 1996 puis 2001 de catŽgoriser les 

mod•les socio -Žconomiques de s organisations du tiers secteur europŽen en quatre variantes  selon les 

termes repris dÕEspingÐAndersen (corporatiste, libŽral, social -dŽmocrate) et des caractŽristiques de 

proximitŽ gŽographique ( rhŽnane, scandin ave, mŽditerranŽenne ). Elle en ajoutera une cinqui•me dans s es 

analyses quelques annŽes plus tard.  

!  La variante rhŽnane ou corporatiste  concerne lÕAllemagne, les Pays-Bas, la Suisse et la Belgique. Les 

organisations du tiers secteur y sont tr•s professio nnalisŽes, puissantes, fŽdŽrŽes, et anciennes. La 

chercheuse donne lÕexemple singulier des Pays-Bas et de la Belgique o• les chiffres de lÕemploi dans le 

tiers secteur sont les plus ŽlevŽs au monde avec 12  % (Belgique) et 13 % (Pays-Bas). Les organisations du 

tiers secteur diff•rent dans leurs fonctionnements et la nature de leurs activitŽs, comme lÕavait soulignŽ 

Esping-Andersen, selon leur appartenance ou non aux ƒglises, aux corporations ou aux syndicats 18. 

Renvoyant au r™le important de lÕƒtat -providence  et ˆ la dimension partenariale tr•s forte quÕil entretient 

dans ces pays avec le tiers secteur, le financement de la protection sociale est gŽrŽ par le syst•me de 

protection sociale et lÕƒtat  : Ç Les grandes organisations sans but lucratif sont quasi publ iques ; elles sont 

financŽes essentiellement par lÕƒtat  et la sŽcuritŽ sociale, conformŽm ent au principe de subsidiaritŽ  È. Tr•s 

marquŽ dans le secteur social, le principe de subsidiaritŽ sÕŽtend ˆ lÕensemble des secteurs associatifs, lÕƒtat  

                                                                    

17
Pour aller plus loin,, voir Ç Les ressources rŽciprocitaires  È, p. 41. 

18
Renvoie au concept de Piliarisation. Selon  ce concept  importŽ du nŽerlandais verzuiling, les ƒtats de la variante RhŽnane sont 

organ isŽs en piliers idŽologiques liŽs aux Žglises, aux syndicats et aux corporations, qui segmentent lÕorganisation socio -politique de la 
sociŽtŽ autour dÕune opposition religieuse (protestantisme, catholicisme) et dÕune opposition politique (libŽralisme polit ique, 
socialisme). Chacun s'organise selon ses usages mais adh•re par -dessus ces particularismes aux valeurs communes de la Nation.  
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nÕintervient pas non plus pour fournir des syst•mes Žducatifs et culturels si une structure plus proche de 

lÕusager peut rŽpondre aux besoins des populations dans les territoires. NŽanmoins , et comme nous lÕavons 

vu dans les diffŽrentes analyses prŽcŽ dentes du syst•me c orporatiste  Ç sÕil ne produit pas directement le 

service, en revanche , lÕƒtat le finance : cÕest donc dans les pays continentaux que le financement public, en 

provenance de lÕƒtat, des rŽgions ou de la sŽcuritŽ sociale, est le plus important en Europe avec  nettement 

plus de la moitiŽ des ressources du secteur non lucratif [É] . La participation financi•re des usagers au service 

qui leur est rendu est r Žduite, ainsi que les dons et le m ŽcŽnat È (Archambault, 2017). 

 

TABLEAU 2. RESSOURCES DU SECTEUR NON LUCRATIF, EN POURCENTAGE, ANNEES 1996-2000  

Pays Financement public  Dons Recettes privŽes  

Allemagne  64 % 3 % 32 %  

Belgique  77 % 5 % 18 % 

Pays-Bas 59 %  2 % 39 % 

Pour comparaison  : moyenne des 
pays industralisŽs  

48 % 7 % 45 % 

Source  : Salamon et al., 2004.  

 

LÕauteure donne  lÕexemple de lÕAllemagne o• lÕƒtat  collecte des imp™ts pour les ƒglises afin quÕelles 

financent les activitŽs culturelles et les services sanitaires  et sociaux. MŽcaniquement, la participation 

financi•re des usagers au service rendu est faible, ainsi que les dons. Le bŽnŽvolat, tr•s ŽlevŽ et 

professionnalisŽ aux Pays !Bas, est ˆ  un niveau moyen dans les autres pays et a augmentŽ  en Allemagne 

depuis les  annŽes 2000. Ç Plus masculin que fŽminin, il se dirige principalement vers les secteurs de la 

culture, du sport et des loisirs, puis vers lÕaction sociale et les organisations religieuses  È (ibid.). 

NŽanmoins, des changements profonds sÕop•rent dans ce mo d•le depuis ces dix derni•res annŽes  : sous 

lÕimpulsion de lÕƒglise , de lÕaffaiblissement de lÕƒtat-providence et du dŽveloppement du mod•le libŽral, l es 

fondations se multiplient et jouent un r™le croissant dÕintermŽdiation financi•re dans les pays rhŽnan s. De 

plus, Ç on observe aussi partout une prŽcarisation des salariŽs et devant la rarŽfaction des ressources 

publiques une tendance ˆ la multiplication des appels dÕoffre et ˆ la marchandisation de certains services 

(Brandsen, Pape, 2015) È. Enfin, la rŽunification allemande, la sŽcularisation de la sociŽtŽ et la diminution de 

lÕinfluence des partis politiques et des syndicats dans ces pays conduisent ˆ  une diminution progressive de 

la Ç piliarisation  È19 de la variante RhŽnane.  

!  La variante anglo -saxonne (ou l ibŽrale)  est celle du Royaume -Uni et de lÕIrlande. Comme cela a 

ŽtŽ ŽvoquŽ dans la dŽfinition du terme de non -profit et dans la partie historique de cette Žtude , elle repose 

sur les charities et sur un mod•le puritain angli can. Les financements des charities se font par des sources 

multiples  : el les bŽnŽficient dÕun financement public contractuel, parfois en concurrence avec dÕautres 

                                                                    

19
 Voir note de bas de page prŽcŽdente  
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organisations sans but lucratif ou avec des entreprises classiques. Apr•s de nombreuses annŽ es de mise en 

concurrence par les pouvoirs publics, le tiers secteur se rapproche dans ses mod•les Žconomiques et dans 

ses fonctionnements du secteur marchand. Ses recettes commerciales sont de plus en plus importantes, 

tr•s centrŽes sur Ç  lÕinnovation financi•re  È20 et reprŽsentent une part plus importante que les financements 

publics dans les mod•les socio -Žconomiques des organisations non  lucratives anglo -saxonnes. On assiste 

ainsi ˆ une Ç multiplication et [une] forte fr Žquentation des charity shops, magasins charitables dont tous les 

bŽnŽfices sont versŽs ˆ une ou plusieurs organisations caritatives  È (Archambault, 2017). Les dons 

traditionnellement tr•s gŽnŽreux , restent parmi les plus ŽlevŽs dÕEurope, m•me sÕils subissent une 

diminution constante depuis ces derni•res annŽes. Enfin, les fo ndations et les Ç trusts È ont un  r™le 

dÕintermŽdiaire financier important.  

Archambault compl•te son analyse de la variante anglo -saxonne par lÕŽtude de lÕenvironnement socio -

politique, Ç marquŽ par lÕimportance du pouvoir local dans un syst•me politique et administratif centralisŽ et 

un ƒtat  faible  È. Elle rel•ve enfin, dans ses Žvolutions rŽcentes que la variante libŽrale europŽenne est 

marquŽe par Ç un renforcement des partenariats avec l Õƒtat, par la signature dÕengagements rŽciproques 

(compacts ), notamment pour combattre lÕexclusion s ociale et la pauvretŽ des enfants sous les 

gouvernements travaillistes (1997 � "!2010) È, qui ont  permis le dŽveloppement du tiers secteur dans ces 

domaines.  

!  La variante scandinave -nordique (ou socio -dŽmocrate)  concerne la Su•de, la Norv•ge, la 

Finlande, l e Danemark. JusquÕen 2012, elle comprenait aussi les pays post-communistes en raison du r™le 

assez faible et tr•s rŽcent du tiers secteur et du r™le prŽdominant de lÕ ƒtat  dans tous ces pays. Ces derniers 

font lÕobjet actuellement dÕune variante spŽcifique (voir la  variante orientale). Le tiers  secteur  a des origines 

plus rŽcentes que dans les variantes corporatiste et libŽrale , et les organisations y sont beaucoup plus  

souples (en opposition aux grandes organisations rigides et tr•s structurŽes du mod•le co rporatiste)  et 

fŽdŽrŽes par champ dÕintervention et non en fonction de rŽfŽrences idŽologiques. LÕƒtat -providence, fort, 

tr•s organisŽ et responsable de la rŽponse aux besoins de la population,  fournit lui -m•me les services 

Žducatifs, sanitaires et sociaux , et les rares organisations sans but lucratif qui interviennent dans  ces 

domaines comblent les lacunes de lÕƒtat , selon un mod •le de subsidiaritŽ inversŽe.  

Comme le soulignai ent dŽjˆ Evers et Laville, les associations  font plus office dans ces ƒtat s de Ç groupes de 

pressions et de dŽfense des intŽr•ts de leurs membres  È. La participation bŽnŽvole est assez ŽlevŽe et 

elles sont tr•s dŽveloppŽes dans les questions sociales telles que  la lutte contre les discriminations et la 

dŽfense des droits. Les associat ions nÕont pas ce r™le de Ç dŽfense de lÕintŽr•t gŽnŽral  È comme cÕest le cas 

dans le mod•le corporatiste, lÕ ƒtat  assurant dŽjˆ cette fonction.  Le financement public est assez faible, les 

dons sont relativement importants et la partic ipation des usagers au  service rendu est ŽlevŽe. Les 

fondations se dŽveloppent rapidement.  

Cependant une Žvolution rŽcente rapproche  le secteur non lucratif des pays nordiques des variantes 

corporatiste et libŽrale , car la rŽduction de la d Žpense sociale publique dans tous ces pays, sauf la Norv • ge, 

a eu pour effet une r Žduction des services sociaux publics . Des associations et des coop Žratives sociales se 

                                                                    

20
Les innovations en mati•re de collecte de fonds ou de recettes sont nombreuses : lote ries, boutiques charitables, placements 

Žthiques, prŽl•vements sur salaires, ch•ques -dons, etc. 
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sont alors crŽŽes pour pallier ce retrait de lÕƒtat, mais aussi pour intŽgrer les immigrants rŽcents. Ces 

organisations nouv elles travaillent essentiellement avec des salariŽs, souvent issues du secteur public.  

!  La variante mŽditerranŽenne  int•gre lÕItalie, lÕEspagne et le Portugal. La Gr•ce en faisait partie 

jusquÕen 2017, mais les difficultŽs exceptionnelles rencontrŽes par cette derni•re rendent son analyse par 

variante non pertinente. Le secteur associatif y est encore moins dŽveloppŽ que dans les variantes 

prŽcŽdentes, en raison dÕune histoire marquŽe par les conflits entre lÕEglise catholique (ou orthodoxe), tr•s 

puissante, et lÕƒtat . Les dictatures du dŽbut du XX
e si•cle ont engendrŽ des restrictions importantes  ˆ leur 

existence , voire des interdictions. NŽanmoins, le tiers secteur sÕest dŽveloppŽ par la combinaison de deux 

facteurs importants  : dÕun c™tŽ les organisations charitables liŽes ˆ lÕEglise ont ŽtŽ progressivement 

sŽcularisŽes en opposition aux mouvements de solidaritŽ mutualiste et de charitŽ, et dÕun autre c™tŽ les 

organisations professionnelles, syndicales et corporatives liŽes au mouvement ouvrier se sont fo rtement 

structurŽes. Un rŽseau coopŽratif puissant sÕest dŽveloppŽ  : Ç Les coopŽratives sociales, hybrides de 

coopŽrative et dÕassociation, crŽŽes dans les annŽes 1990 en Italie pour lutter contre le ch™mage de masse, 

ont rapidement essaimŽ dans toute lÕEu rope du Sud, puis ailleurs  È (Archambault, 2017). Le bŽnŽvolat est peu  

important  dans les pays du Sud, ou lÕaction de lÕƒtat  ou du tiers secteur se dŽveloppe  en subsidiaritŽ de la 

famille et dans des relations plus informelles de proximitŽ (village) ou communautaires (paroisse). LÕentraide, 

majoritairement fŽminine, permet l a prise en charge , par un bŽnŽvolat informel, des personnes dŽpendantes 

et vulnŽrables (les enfants, les personnes ‰gŽes ou en situation de handicap). Le taux dÕemploi des femmes , 

plus faible , est encouragŽ par lÕƒtat-providence qui favorise le r™le de lÕentraide informelle.  

Au niveau des financements, les organisations du tiers secteur bŽnŽficient toutefois encore en 2001 dÕun 

soutien Ç public substantiel et des recettes privŽes de toute nature. Les dons y sont faibles et les fondations 

peu nombreuses  È (ibid.). Dans lÕanalyse de 2017, les ressources commerciales du tiers secteur semblent 

avoir nettement supplantŽ les financements publics dans les mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur.  

LÕenvironnement socio-politique est marquŽ par lÕabsence de sŽpara tion ou la sŽparation rŽcente entre 

lÕEglise et lÕƒtat  ; lÕEglise catholique ou orthodoxe a un statut quasi public (Archambault, 2001) . Le soutien au 

tiers secteur se fait davant age par les rŽgions et les municipalitŽs, ces pays ayant toujours eu un pouvoir 

dŽcentralisŽ hŽritŽ de dŽcoupages territoriaux tr•s anciens. LÕ ƒtat  providence dŽtient peu de pouvoir et la 

protection sociale est plus faible que dans toutes les variantes prŽ cŽdentes. Ç La crise des dettes 

souveraines a tr•s durement touchŽ les pays dÕEurope du Sud et les concours publics aux institutions sans 

but lucratif ont ŽtŽ brutalement coupŽs dans de nombreuses rŽgions, ce qui a conduit ˆ la disparition de 

nombreuses or ganisations et ˆ la  reconversion dÕune partie dÕentre elles dans le secteur lucratif ou encore ˆ 

la crŽation de filiales lucratives pour financer lÕobjet social initialÈ  (Constanzo, 2015). 

Si Esping-Andersen place la France dans le mod•le corporatiste, Archambault constate que le tiers secteur 

de lÕhexagone peut apparaitre comme ˆ la croisŽe de plusieurs variantes  (mŽditerranŽenne, corporatiste, 

social -dŽmocrat e et anglo -saxonne). 

!  Enfin, la variante orientale,  ajoutŽe en 2017, comprend la Hongrie, la Pologne, la RŽpublique 

tch•que et la Roumanie. Ce mod•le a en commun avec la variante sociale -dŽmocrate un ƒtat  central fort et 

un tiers secteur faible , car peu d ŽveloppŽ. Cependant , dans la variante orientale des pays dÕEurope de lÕEst, 

Archambault  remarque que le secteur a un taux dÕemploi autour de 1  %, notamment du fait de son 

interdiction ou dÕune tr•s forte rŽpression  sous le rŽgime communiste jusquÕˆ la fin de la guerre froide . 

Ç Sous le rŽgime communiste, seules les associations sportives, rŽcrŽatives et culturelles Žtaient autorisŽes, 

aussi sont#elles  actuellement les plus repr ŽsentŽes. LÕƒtat assurait alors les services sanitaires, Žducatifs et 
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sociaux com me dans le mod • le nordique, mais ˆ  un moindre niveau quantitatif et qualitatif  È (Archambault, 

2017). Passant dÕun rŽgime communiste au dŽveloppement rapide dÕun syst•me capitaliste, le tiers secteur a 

eu beaucoup de mal ˆ trouver sa place et ˆ dŽvelopper  un mod•le viable. CÕest le secteur lucratif qui a 

davantage profitŽ du  dŽveloppement des services dans la variante orientale europŽenne. Le tiers secteur 

sÕest construit Ç ˆ partir dÕun niveau tr•s bas, et souvent avec lÕaide de grandes fondations amŽricaines 

(Ford, Soros) È (ibid.). En toute logique, les financements public s sont tr•s bas et les recettes commerciales 

prŽpondŽrantes. NŽanmoins, le secteur connait un dŽveloppement important de son mod•le Žconomique 

via un syst•me original importŽ de Hongrie et Ç  qui permet au contribuable dÕattribuer  1 % de son imp™t sur 

le revenu ˆ une association 21. La diffŽrence majeure avec le syst•me social -dŽmocrate est que dans la 

variante orientale, et malgrŽ un ƒtat  central relativement fort, les dŽpenses de protection sociale sont les 

plus faibles dÕEurope et les partenariats entre ƒtat et associations commencent ˆ peine ˆ se dŽvelopper , 

alors que ces derni•res sont ancrŽes depuis plus dÕun si•cle dans les mod•les corporatistes et anglo -

saxons. 

"  Vinyolas et Adda  : lÕajout de trois variantes  

Dans une Žtude de mai 2008, la ConfŽrence perm anente des coordinations associatives (CPCA) et la 

DŽlŽgation InterministŽrielle ˆ lÕinnovation sociale, ˆ lÕexpŽrimentation sociale et ˆ lÕŽconomie sociale 

(DIIESES) ont entamŽ un travail complŽmentaire aux variantes dÕArchambault  sous lÕangle des relatio ns 

entre les 27 ƒtat s membres de lÕUnion europŽenne et les associations. Reprenant les principales variantes 

exposŽes, ce travail  propose de complŽter  notamment la variante orientale par trois mod•les spŽcifiques 

pour les pays les plus rŽcemment arrivŽs et  les plus difficilement classables. Sont ainsi ajoutŽs le mod•le 

de lÕEurope centrale (Hongrie, Pologne, RŽpublique Tch•que, Slovaquie, SlovŽnie), le mod•le de lÕEurope 

balte (Estonie, Lettonie, Lituanie) et le mod•le balkanique (Bulgarie, Gr•ce, Roumanie) .  

Le mod•le dÕEurope centrale reprend des ŽlŽments de la variante corporatiste, social -dŽmocrate et orientale. 

Dans ces ƒtats, le secteur associatif est davantage tournŽ vers la culture, le sport et les loisirs , qui concentrent 

la majoritŽ des emplois et des financements. Le secteur social et celui de la santŽ sont moins dŽveloppŽs et 

assurŽs par lÕƒtat  ou par des entreprises lucratives. Les auteurs ajoutent des prŽcisions importantes de 

comprŽhension du fonctionnement de ces mod•les Žconomiques  : Ç La structure des revenus illustre 

Žgalement le faible niveau dÕimplication et de volontŽ des gouvernements en mati•re associative. Les 

adhŽsions et revenus dÕactivitŽ constituent la partie la plus importante des fonds, le financement public venant 

en deuxi•me po sition, suivi des dons de particuliers et dÕentreprise . È (Vinyolas, Adda, 2008 .) De plus, 

lÕobservation de la distribution des financements montre clairement que celle -ci ne favorise pas la diversitŽ du 

secteur associatif : en Hongrie, un tiers des associations recueillait 94  % des fonds, alors quÕen Pologne 9 % des 

associations gŽraient pratiquement 75  % des revenus du secteur (Mansfeldova  et al., 2004). Ce mod•le repose 

donc sur un traitement prŽfŽrentiel des ƒtats envers un petit nombre dÕassociations, pour certaines 

parapubliques 22 qui ont permis la dŽconcentration de certaines fonctions rŽgaliennes vers des organismes 

non lucratifs. Ë cela sÕajoute la place tr•s importante des organisations religieuses pour gŽrer les services 

                                                                    

21
 Le mŽcanisme du 1  % ŽtŽ complŽtŽ en 2004 par le Fonds civil national, qui sÕajoute ̂ ce dernier. Ce fonds, dont la gouvernance est 

un peu similaire au Fonds p our le dŽveloppement de la vie associative fran•ais (FDVA) comprend des membres du tiers secteur dans 
ses corps Žlus et finance plus facilement les petites associations que les minist•res qui financent davantage les grosses structures.   
22

 AppelŽes Ç Quangos È : les membres du conseil dÕadministration y sont dŽsignŽs par le gouvernement . 
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sociaux comme en Pologne o•  elles constituent la tr•s grande majoritŽ, ou encore les tentatives de 

privatisation de certains services vers des organisations lucratives.  

Les pays du mod•le balte,  plus proches gŽographiquement de la Russie que ceux du mod•le dÕE urope 

centrale, ont ŽtŽ tr•s influencŽs par les valeurs traditionnelles et patriarcales et par la volontŽ dÕun ƒtat  

central fort.  Le dŽveloppement associatif y est assez faible par Ç  manque de tradition associative, de 

moyens Žconomiques et de supports tec hniques  È (Vinyolas, Adda, 2008). Cette situation sÕexplique 

notamment par une culture collective et familiale forte, et peu encline ˆ lÕinitiative associative et ˆ la volontŽ 

dÕautonomie et dÕŽmancipation par la vie associative (Kuti, 1998). LÕengagement bŽnŽvole y est faible, 

notamment en Albanie ou en Roumanie car il est assimilŽ ˆ lÕengagement demandŽ dans les travaux forcŽs 

ˆ lÕŽpoque soviŽtique pour participer ˆ Ç  lÕeffort national È23. Toutefois, depuis une quinzain e dÕannŽes les 

associations se multiplient de fa•on exponentielle, construisant leurs relations avec lÕ ƒtat  comme en 

Lituanie ou existent des subventions nationales et locales et o• a ŽtŽ crŽŽ e une Commission nationale des 

associations aupr•s du gouverneme nt. 

Le dernier mod•le, balkanique , rel•ve plus dÕune compilation dÕƒtats (Gr•ce, Bulgarie et , par certains 

aspects , Roumanie  ou Lettonie ) dans lesquels les informations chiffrŽes et qualitatives sont tr•s peu 

accessibles, mais qui globalement ont un secteu r associatif peu structurŽ et un engagement faible, dž 

notamment ˆ la Ç  force des liens sociocommunautaires 24 È (Demange et al.,, 2012p. 52) encore tr•s 

prŽgnants dans les sociŽtŽs concernŽes.  Cette variante est aussi caractŽristique de pays o• les 

financem ents des organisations reposent essentiellement sur des financements de donateurs Žtrangers 

privŽs ou issus des fonds europŽens. Ainsi, en Estonie Ç  bon nombre dÕentre elles comptent sur les 

donateurs Žtrangers pour constituer une grande partie de leurs re ssources financi•res  È (Bideke, n.d.), en 

Gr•ce Ç en 2004, les associations Žtaient financŽes ˆ hauteur de 58  % par des donateurs Žtrangers, lÕƒtat  

Žtant pratiquement absent du financement associatif  È (Vinyolas, Adda, 2008). 

Cette approche au travers du concept de  variantes initiŽe par Archambault actualise les mod•les thŽorisŽs 

par Esping -Andersen et approfondis par Salamon et Anheier et propose un cadre conceptuel multifactoriel 

(Žvolution de lÕemploi, ressources bŽnŽvoles, hybridation des ressources marchandes e tc.) plus souple , qui 

nous permet aujourdÕhui de mieux apprŽhender les Žvolutions des mod•les socio -Žconomiques du tiers 

secteur en Europe . 

4. Les approches Žconomiques et la place du  bŽnŽvolat  

Apr•s avoir passŽ en revue l es mod•les socio -Žconomiques du ti ers secteur dans leurs aspects historiques 

et leur s catŽgorisation s par Ç familles , mod•les ou variantes  È, cette partie propose une autre grille 

dÕanalyse en recensant les approches  centrŽes sur les aspects Žconomiques issues des mod•les 

Žconomiques monŽt aires, dÕune part, et les ressources rŽciprocitaires , dÕautre part (volontariat/bŽnŽvolat).  

                                                                    

23
 Voir paragraphe sur le bŽnŽvolat et lÕengagement dans les pays post -communistes p. 42  

24
 La Ç communautŽ socialement construite È est fondŽe sur un sentiment dÕappartenance , dÕidentification et sur des normes, valeurs 

ou besoins partagŽs  (Demange  et al., 2012). 
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Le terme de Ç  bŽnŽvolat È sera utilisŽ pour dŽsigner le terme anglais de Ç volunteering È25, entendu comme 

lÕensemble des formes dÕengagement non rŽmunŽrŽes. 

Il sÕagira de reprendre les trois dŽfinitions des mod•les socio -Žconomiques prŽsentŽes en introduction 

(marchande, monŽtaire et rŽciprocitaire 26) pour les croiser avec des analyses proposŽes actuellement par 

les Ç cabinets dÕexpertises È au niveau europŽen . La lit tŽrature grise  (et sa comparaison avec les analyses 

de ces cabinets)  est en effet particuli•rement utile pour comprendre les enjeux de ce champ. Si tout 

dÕabord, les approche s proposŽe s par les cabinets KPMG et GHK analysent les mod•les socio -Žconomiques 

sous lÕangle monŽtaire en proposant une valorisation de lÕensemble des composantes du mod•le sous 

lÕangle marchand (orientation des financements vers des outils financiers, monŽtarisation du  bŽnŽvolat), les 

sous-parties suivant es proposent une approche plus  qualitative du bŽnŽvolat  et des composantes 

immatŽrielles des organisations du tiers secteur. Enfin, le dernier temps  propose de repenser les indicateurs 

de valorisation de ces composantes immatŽrielles et ressources rŽciprocitaires, notamment via la noti on de 

capital social ou des nouveaux indicateurs de richesses.  

Les mod•les associatifs Žconomiques monŽtaires  

"  KPMG et l Õapproche marchande  : Žtude de cas europŽens  

Comme dŽjˆ ŽvoquŽ dans la revue de littŽrature fran•aise  sur les mod•les socio -Žconomiques associatifs , 

lÕŽtude de la sociŽtŽ dÕexpertise comptable de commissariat aux comptes KPMG (2017) est un exemple de 

lÕapprŽhension des mod•les socio -Žconomiques associatifs par leurs aspects monŽtaires.  LÕŽtude de la CPCA 

(2014) qui sÕappuie notamment sur les travaux du  laboratoire de recherches appliquŽes Ç  le Rameau È27 

propose  de dŽcomposer les mod•les associatifs selon trois composantes centrales  : 

Ð la mission sociale, dŽfinie et adaptŽe en rŽponse ˆ un ou plusieurs besoins sociaux identifiŽs ;  

Ð le mod•le Žconomique , dŽfinissant les ressources financi•res, humaines et de gestion permettant 

de faire vivre lÕassociation ; 

Ð lÕorganisation interne, dont lÕobjet est le pilotage, lÕadministration et lÕorganisation des moyens 

concourant ˆ la mise en Ïuvre de lÕactivitŽ.  

LÕŽtude unique du mod•le Žconomique est annoncŽ e d•s le dŽpart comme non  pertinent e pour 

apprŽhender les mod•les associatifs car Ç  [relevant]  dÕune approche tr•s restrictive, tant par leur position et 

leur r™le essentiels dans notre sociŽtŽ, que par leur con tribution ˆ la mise en Ïuvre des politiques 

publiques  È. Cependant, dans la suite de lÕŽtude et contrairement ˆ ce qui est annoncŽ , lÕencastrement 

social et politique se limite aux Ç  donnŽes entrantes  È qui impactent lÕorganisation : Žcosyst•me, politiques  

publiques, parties prenantes et r•glementation ( ibid., p. 14). 

                                                                    

25
 Le terme de volunteer apparait aux XVII

e si•cle vient du latin voluntarius. Voluntarius  a dÕailleurs donnŽ volontario  en italien et 
voluntario  en espagnol. Le terme Ç bŽnŽvole È (du latin benevolus, bienveillant, dŽvouŽ) Žtant  bien plus uti lisŽ en France que 
Ç volontaire  È (Vuillequez, 2012), nous avons choisi d e lÕutiliser pour dŽsigner le terme anglais de Ç  volunteer  È. 
26

 Voir p. 5 et 6 de la prŽsente Žtude  pour les dŽfinitions approfondies.  
27

 Pour plus dÕinformations : https://modeleecoassociatif.wordpress.com/  
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Dans la partie Ç europŽenne  È de son Žtude sur les mod•les socio -Žconomiques associatifs de 2017, le 

cabinet KPMG propose un Ç benchmark europŽen  È cÕest-ˆ -dire des Žtudes de cas comparatives dans 

diffŽrents pays europŽens autour de th •me s identifiŽs comme des pistes dÕamŽlioration  pour les mod•les 

fran•ais. CÕest donc un recueil de pratiques destinŽ ˆ Ç  fournir des ŽlŽments de comparaison et des 

exemples inspirants issus des pays voisins notam ment via lÕidentification de pratiques spŽcifiques existantes 

ˆ lÕŽchelle europŽenne  È (KPMG, 2017, p. 36). Pour cela, plusieurs leviers sont identifiŽs : la reconnaissance et 

valorisation du bŽ nŽvolat, le financement de l'innovation sociale, la gouvernance, la fiscalitŽ des 

associations, la pratique de la mesure de l'impact social, et lÕutilisation de la commande publique. Dans ces 

approches, on retrouve ˆ nouveau une grille dÕanalyse basŽe essentiellement sur la mobilisation des 

ressources monŽtaires pouvant se limiter ˆ la sph•re marchande ou distributive .  

SÕagissant des ressources Žconomiques, la fiscalitŽ est proposŽe en premier lieu, puis la mesure de lÕimpact 

social et enfin la commande pu blique. Le choix de ces exemples de pratiques  directement issue s du monde 

marchand sÕinscrit dans une dŽmarche qui vise ˆ proposer aux associations de sÕappuyer sur les leviers 

financiers des entreprises lucratives pour rester Ç viables È, sans mettre en valeur  la dimension Žconomique 

rŽciprocitaire qui fait leur spŽcificitŽ.   

Apr•s avoir rappelŽ que Ç comparativement au Royaume Uni, la France met plus lÕaccent sur les opŽrateurs 

et moins sur les investiss eurs : la mesure dÕimpact est davantage dŽveloppŽe c omme un outil de gestion ou 

de management des entreprises sociales È, lÕŽtude rappelle que Ç de nombreuses initiatives en France ont 

permis de contribuer ˆ dŽvelopper la mesure de lÕimpact social, notamment via lÕŽtude de la mŽthodologie 

des cožts sociaux ŽvitŽs È.  

Elle prŽsente deux exemples de mesure de lÕimpact social : 

!  Le premier porte sur Social Finance, un rŽseau international de mise en lien entre le secteur public, 

le tiers secteur et le secteur financier privŽ, qui a le premier mis en place des titres ˆ impact social (TIS) au 

Royaume -Uni. Ce rŽseau a construit un rŽfŽrentiel de mesure de lÕimpact social pour les TIS, qui doit 

permettre de Ç mesurer È lÕimpact social de lÕopŽrateur choisi pour dŽcider si les objectifs fixŽs ont ŽtŽ 

atteints et si les pouvoirs publics doivent rembourser lÕinvestisseur privŽ ˆ lÕorigine du financement initial du 

projet dÕaction sociale. Les TIS sont rŽfŽrencŽs comme une bonne pratique, sans quÕil soit expliquŽ pour 

autant en quoi ces derniers sont positifs dans les m od•les Žconomiques ou en quoi le rŽfŽrentiel de mesure 

de lÕimpact social proposŽ par Social Finance est performant et efficace.  

!  Le deuxi•me exemple est celui du  projet  Third Sector Impact . Ici, lÕexemple, intŽressant par sa 

dimension europŽenne  et que n ous avons dŽjˆ mentionnŽ ˆ plusieurs reprises dans cette Žtude , peut 

surprendre  dans la mesure o• ce projet de recherche interdisciplinaire nÕa pas vocation premi•re ˆ proposer 

une mesure de lÕimpact social du tiers secteur , mais ˆ crŽer un lieu de recherc he europŽen pour mieux 

comprendre, dŽfinir et valoriser le tiers secteur. La mŽthode de Ç mesure de lÕimpact social È loin de faire 

lÕunanimitŽ, est discutŽe  par les chercheurs du projet.  

Une deuxi•me piste dÕamŽlioration potentielle  est identifiŽ e par KPMG : lÕinnovation sociale. CÕest ici son 

financement qui est visŽ pour renforcer les mod •les associatifs. C Õest lÕexemple de la Big Society qui est 

donnŽ : Ç Il sÕagit dÕun projet national mis en place au Royaume-Uni en 2010 affirmant la rŽduction du r™le d e 

lÕƒtat central et des dŽpenses. Dans cette perspective, il revient aux acteurs de la sociŽtŽ civile, notamment 

aux entreprises sociales, aux collectivitŽs locales et ˆ la sociŽtŽ civile, de dŽvelopper des services po ur 

rŽpondre aux besoins sociaux  È. Citant Les rep•res de l'Avise (2012) et l'institut de l'entreprise  (Eudoxe, 2013), 
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le cabinet d'expertise comptable dŽcrit les instruments du projet de Big Society : Le Big Society Capital (un 

fonds privŽ entre banques, ƒtat  et acteurs de la sociŽtŽ civile),  plusieurs titres ˆ impact social et le 

lancement de free schools28. Dans cette approche par la sph•re marchande, la diminution du r™le 

redistributif de l' ƒtat  est per•u e comme positive , et le marchŽ via ses investisseurs privŽs (bancaires 

notamment ) et ses entreprises sociales appara”t le mieux placŽ pour  com penser le retrait de l'ƒtat -

providence. La sph•re rŽciprocitaire est utilisŽe pour soutenir les actions marchandes, activant les 

Ç ressources  bŽnŽvoles  È et les communautŽs pour mobiliser des engagements autour de la prŽservation 

de services sociaux et Ždu catifs autrefois publics.  

LÕautre levier identifiŽ dans cette Žtude  est lÕengagement bŽnŽvole, prŽsentŽ davantage comme un levier 

de Ç ressources  È que par son ancrage dans la sph•re rŽciprocitaire. En d'autres termes, le bŽnŽvolat est ici  

apprŽhendŽ comme  un moyen  Ç ˆ activer È pour gŽnŽrer de nouvelles ressources et ainsi permettre aux 

associations de renforcer leurs mod•les socio -Žconomiques. Pour cela, lÕŽtude va dresser un Žtat  des lieux 

sur les donnŽes disponibles, le besoin de reconnaissance et de va lorisation du bŽnŽvolat, et quelques 

remarques gŽnŽrales sur le bŽnŽvolat (KPMG, 2017, p . 39-40). LÕŽtude sÕappuie sur deux exemples de 

valorisation essentiellement monŽtaire :  

Ð un exemple de valorisation de lÕactivitŽ bŽnŽvole par un dispositif de compe nsation financi•re ;  

Ð un exemple de pŽrennisation de lÕoffre de formation aux bŽnŽvoles par le biais dÕune source de 

financement stable et la mise en place dÕune institution dŽdiŽe.  

Sont citŽs en exemple Ç lÕAcadŽmie du bŽnŽvolat È, une structure de forma tion de la Fondation allemande 

pour la jeunesse et le travail social, ayant pour objectif Ç lÕexcellence du management des bŽnŽvoles et de 

celui des ONG È et les exemples a llemand de mise en place de mesures dÕexonŽrations fiscales pour les 

bŽnŽvoles et d anois de remboursemen t Ç dÕun bŽnŽvole jusquÕˆ 5 000  couronnes (Žquivalent ˆ 670 euros) 

sans quÕil ait besoin de soumettre des justificatifs pour ces dŽpenses È ( ibid., p.40).  

Cette approche est un exemple intŽressant de la premi•re dŽfinition des mod•les socio -Žconomique et de 

son analyse  au regard de la sph•re du marchŽ. Elle privilŽgi e les moyens  destinŽs aux  associations qui 

souhaitent activer le levier des ressources bŽnŽvoles , avec des outils  comme  la compensation financi•re ou 

le financement des  form ations bŽnŽvoles . Elle nÕest pas axŽe sur les liens entre bŽnŽvolat et emploi, ou sur 

les leviers de reconnaissance par les politiques publiques quÕoffre le bŽnŽvolat ˆ travers  lÕengagement 

citoyen. Loin dÕ•tre une composante intrins•que des mod•les socio -Žconomiques des associations, le 

bŽnŽvolat est davantage apprŽhendŽ comme une variable dÕajustement budgŽtaire. Au niveau europŽen, 

des approches similaires sont  proposŽes par dÕautres chercheurs et cabinet dÕexpertises (Mook et al., 2009 ; 

Manetti  et al., 2014 ; Classens, 2015), notamment ˆ la demand e des institutions europŽennes (GHK, 2010).  

 

 

                                                                    

28
CrŽŽes en 2010 par le gouvernement Cameron, l es free schools sont des Žcoles privŽes gŽrŽes par des parents dÕŽl•ves, des 

organisations religieuses ou des associations caritatives et agrŽŽes par lÕ ƒtat . Une analyse rŽalisŽe par la British Humanist Association 
en 2013 a rŽvŽlŽ que la majoritŽ  dÕentre elles provenaient  de groupes religieux. Elle s peuvent sŽlectionner jusqu'ˆ 100  % des places en 
utilisant des crit•res religieux.  
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"  LÕanalyse du bŽnŽvolat  par la  mobilisation des financements publics et privŽs  

La question du financement du bŽnŽvolat a toujours ŽtŽ tr•s complexe, tant dans le paradoxe de son  

objectif (monŽtariser des ressources immatŽ rielles et dŽsintŽressŽes) que  dans ses crit•res dÕanalyse et de 

mesure. LÕapproche construisant  les mod•les Žconomiques ˆ partir de lÕanalyse  de leur mobilisation de 

financements privŽs et publics, bien que limi tative , a fait lÕobjet de plusieurs Žtudes europŽennes et 

internationales. Dans un rapport sur le bŽnŽvolat dans lÕUnion europŽenne commanditŽ par la Commission 

europŽenne (GHK, 2010), les principales donnŽes sur les rŽpartitions par types de financements  ont pu •tre 

analysŽes. Cette approche se propose d Õanalyser Ç le financement du bŽnŽvolat  È dans les diffŽrents ƒtat s 

membres de lÕUnion, tout en se basant sur les budgets des organisations accueillant des bŽnŽvoles. La 

place du bŽnŽvolat  est donc ici cen trale dans les mod•les socio -Žconomiques des organisations, et sa 

valorisation un enjeu essentiel.  

Le cabinet GHK, mandatŽ pour ce rapport, constate dÕemblŽe quÕil est difficile dÕobtenir des chiffres stables 

sur les fonds publics destinŽs au soutien du bŽ nŽvolat  : Ç Dans de nombreux pays, les minist•res nÕŽtaient 

pas en mesure de fournir des estimations fiables de la part de leur budget consacrŽe au bŽnŽvolat , voire au 

secteur ˆ but non lucratif en gŽnŽral  È. 

Ainsi, le rapport distingue trois catŽgories dÕƒtat s : 

!  Les ƒtats me mbres o• le financement public reprŽsen te plus de 50  % du revenu total et constitue 

clairement la principale ressource financi•re : c'est le cas dans de pays tels que la Belgique, la France, 

l'Allemagne et la Pologne.  

!  Dans au moins dix ƒtats membres, les fonds publics reprŽsentent entre 30 et 50  % des ressources 

financi•res des associations. En Autriche, RŽpublique tch•que, Danemark, Finlande, Hongrie, Italie, Lettonie, 

Pologne, Espagne et Royaume -Uni, la ventilation des ressources i ndique un niveau de financement public 

Ç moyen È. 

!  Le financement privŽ est la principale source de financement des organisations bŽnŽvoles dans au 

moins quatre pays o• le financement public reprŽsente moins de 30  % du total des ressources (cÕest-ˆ -dire 

caractŽrisŽ par un niveau de financement public Ç faible È). C'est le cas de pays tels que la Bulgarie, Malte, 

la Slovaquie et la Su•de ( ibid., p. 126-127). 

Le rapport prŽcise que Ç  les donnŽes sur les financements publics dans certains pays incluent tous les types 

de ressources provenant des pouvoirs publ ics È : les subventions, les dŽlŽgations de services publics, les 

prestations de services plus largement, etc. , et quÕˆ lÕintŽrieur de la catŽgorie Ç financements publics  È, la part 

des financements issus dÕune contractualisation entre les pouvoirs publics  et les associations augmente 

proportionnellement avec la diminution de la part provenant de subventions de fonctionnement ou de projets . 

GHK souligne ensuite concernant les sources de financement privŽes que celles -ci Ç reprŽsentent une part 

importante de s ressources du secteur associatif dans un certain nombre de pays. En Espagne, en Su•de, en 

Finlande et au Portugal, les cotisations et le revenu gagnŽ par le secteur privŽ reprŽsentent pr•s de la moitiŽ, 

voire plus de la moitiŽ , des ressources de lÕorganisation [É]. Dans une minoritŽ de pays, les dons reprŽsentent 

un pourcentage extr•mement ŽlevŽ des ressources des organisations bŽnŽvoles. Ë Malte (pr•s de la moitiŽ 

des ressources), mais Žgalement en Bulgarie, en Lettonie et en Slovaquie, les fonds provena nt de donateurs 

internationaux (dont l'UE) reprŽsentent une source de financement tr•s importante  È (ibid., p. 127). 
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Le rapport dŽtaille Žgalement des disparitŽs de financements publics et privŽs entre les diffŽrents secteurs 

associatifs. Ces derniers  offr ent de nombreuses similaritŽs , ˆ des degrŽs plus ou moins marquŽs  selon pays 

observŽs . Le cabinet GHK constate ainsi Ç une tendance tr•s claire indiquant une forte dŽpendance des 

secteurs de lÕŽducation, de la santŽ et des services sociaux ˆ lÕŽgard des fo nds publics. Cela a ŽtŽ 

particuli•rement soulignŽ au Danemark  [É], en Belgique, en Irlande, au Portugal et en Su•de (les 

organisations du secteur de la protection sociale re•oivent entre 70  % et 80 % de leur financement de l' ƒtat  

ou financement des pouvoir s publics locaux ). En revanche, dans les secteurs offrant des services moins 

institutionnalisŽs, le financement provient principalement de sources privŽes. È Ainsi, les organisations 

culturelles, sportives et de loisirs peuvent demander ˆ leurs membres des  contributions, les organisations 

dŽfendant les droits de lÕhomme, les intŽr•ts et les convictions sont souvent des organisations basŽes sur 

l'adhŽsion, des cožts de prestations ou des  frais de participation.  

"  Quelle va lorisation Žconomique du bŽnŽvolat  ? 

Le Centre d'Žtudes comparŽes de la sociŽtŽ civile (J HU / CCSS) de l'universitŽ John Hopkins a eu un r™le 

moteur dans la promotion et la mesure de la valeur Žconomique du bŽnŽvolat  au niveau international. Les 

donnŽes recueillies par le projet comparatif de John Hopkins sur les organisations ˆ but non lucratif ont 

rŽvŽlŽ que, dans de nombreux pays, les bŽnŽvoles  reprŽsentent l'Žquivalent de 3 ˆ 5  % de la population 

active. Les donnŽes ont Žgalement rŽvŽlŽ que les bŽnŽvoles  des 37 pays impliquŽs dans le projet  

contribuaient pour 400 milliards de dollars (USD) ˆ l'Žconomie mondiale Ð soit 1 % du PIB en moyenne des 

pays de l'Žtude.  En rŽponse aux manque s de donnŽes fiables sur le secteur tiers secteur au niveau mondial, 

un manuel des Nations unies sur les Ç compt es satellites  È des organisations ˆ  but non lucratif a ŽtŽ ŽlaborŽ 

en 2002 en coo pŽration avec l'universitŽ John Hopkins . RŽpondant ˆ de nombreuses prŽoccupation de mise 

en visibilitŽ du secteur, le manuel propose  d'amŽliorer le traitement des organisation s sans but lucratif ou 

Ç de la sociŽtŽ civile  È figurant dans les statistiques Žconomiques nationales  (ONU, 2003). 

Comme le souligne pragmatiquement lÕŽtude menŽ e par le cabinet GHK pour la Commission europŽenne 

sur le bŽnŽvolat  dans lÕUnion europŽenne,  Ç lÕestimation de la valeur Ž conomique du bŽnŽvolat est lÕun des 

principaux moyens de mettre en Žvidence les avantages du bŽnŽvolat dans son ensemble. Dans les ƒtats 

membres o• de tels calculs ont ŽtŽ effectuŽs, il n'y a gŽnŽralement pas de consensus sur l'estimation de la 

valeur Žcon omique du bŽnŽvolat  dans le pays . È (GHK, 2010.) En 2011, dans son manuel sur la mesure du 

travail bŽnŽvole , le Bureau international du travail (BIT) rappelle quÕactuellement il existe Ç deux approches 

pour mesurer la valeur Žconomique du travail bŽnŽvole  et des autres formes de travail non rŽmunŽrŽ  :  

!  la premi•re Ð lÕapproche du cožt dÕopportunitŽ Ð mesure essentiellement la valeur Žconomique du 

bŽnŽvolat pour le bŽnŽvole. Elle le fait en attribuant aux heures de travail bŽnŽvole le salaire moyen que le 

bŽnŽvole gagnerait sÕil travaillait dans un empl oi rŽgulier pendant ces heures. Sur la m•me comptabilitŽ, 

cependant, les analystes supposent que le temps de travail bŽnŽvole remplace plut™t les loisirs que le 

travail, et dans ce cas, le salaire attribuŽ au travail bŽnŽvole est Žgal ˆ zŽro  ; 

!  la deuxi•m e approche Ð celle du cožt de remplacement Ð se rapproche plus de la mesure de la valeur 

du bŽnŽvolat pour celui qui bŽnŽficie de ce travail bŽnŽvole, et donc la sociŽtŽ en gŽnŽral. Cette approche 

attribue aux heures de travail bŽnŽvole le montant quÕil fa udrait dŽbourser pour payer quelquÕun pour faire 

le travail effectuŽ sans rŽmunŽration par le bŽnŽvole . È 

Concernant la premi•re approche  du cožt de lÕopportunitŽ , il est intŽressant de no ter que le parti -pris du 

manuel sur la mesure du travail bŽnŽvole (BIT, 2011) dÕattribuer un cožt au travail et une gratuitŽ au 



INJEP NOTES & RAPPORT/ RAPPORT DÕƒTUDE 
 
 
 
 
 

40 ! ! !  

bŽnŽvolat ne fait pas consensus dans les recherches sur le sujet. Maud S imonet (Simonet, 2018b), 

notamment, montre que  bŽnŽvolat et salariat ne sont pas substituables mais complŽmentaires , et nÕont pas 

les m•mes ressorts motivationnels  : Ç le travail gratuit nÕest pas seulement une soustraction, ce nÕest pas 

seulement un travail qui nÕest pas rŽmunŽrŽ. CÕest avant tout un dŽni de travail au nom dÕautre chose. CÕest 

un travail que lÕon ne reconna”t pas comme travail, mais comme valeur . È(Simonet, 2018a.) 

Le BIT se positionne ensuite tr•s clairement pour la deuxi•me mŽthode, celle du cožt de remplacement en 

prŽcisant  que  Ç cela ne veut pas dire po ur autant que ce manuel consid•re que le travail bŽnŽvole se 

substitue au travail rŽmunŽrŽ ni quÕil favorise les politiques qui substituent lÕun ˆ lÕautre, comme on lÕa soulignŽ 

auparavant . Mais plut™t que cela refl•te le consensus parmi les chercheurs dan s ce domaine [É]. Cependant, 

cette approche nÕest pas sans poser des difficultŽs en raison des diffŽrences supposŽes entre un bŽnŽvole et 

un salariŽ rŽmunŽrŽ faisant essentiellement le m•me travail au niveau des  compŽtences et de lÕefficacitŽ [É]. È 

(BIT, 2011.) CÕest Žgalement la mŽthode retenue dans le rapport pour la Commission europŽenne qui dŽcrit la 

mŽthode du cožt de remplacement comme Ç  la mŽthode harm onisŽe È. Rappelons que contrairement ˆ ce 

qui est affirmŽ, lÕapproche du cožt de remplacement est loin de faire lÕunanimitŽ parmi les chercheurs, et quÕil 

est plus probable en ce sens que les recherches mandatŽes par les institutions europŽennes et intern ationales 

mettent majoritairement en lumi •re cette approche sans quÕelle ne soit pour autant reprŽsentative  de la 

totalitŽ des recherches sur la mesure du bŽnŽvolat ou m•me du cožt du travail .  

On peut citer notamment le parti -pris de non -valorisation monŽ taire du bŽnŽvolat dans la derni•re Žtude de 

Lionel Prouteau (2018) qui justifie ce choix nouveau par le fait que Ç  le bŽnŽvolat peut se transformer en 

emploi rŽmunŽrŽ tout comme certaines t‰ches effectuŽes par les salariŽs peuvent lÕ•tre Žgalement par des  

bŽnŽvoles, [É] cette hypoth•se nÕest pas gŽnŽralisable sauf ˆ prendre le risque dÕaltŽrer le caract•re de 

certains services bŽnŽvoles dont la Òvaleur Ó repose prŽcisŽment sur le principe de non -rŽmunŽration. Ainsi, 

dans maintes associations sans salariŽ do nt les activitŽs contribuent ˆ tisser entre les membres une 

sociabilitŽ du quotidien, le caract•re de cette derni•re ne risquerait - il pas dÕ•tre affectŽ par le 

remplacement des bŽnŽvoles par des salariŽs ? Pourrait -on affirmer que les services y seraient i dentiques 

et que le caract•re de lÕassociation resterait intact ? La question se pose Žgalement pour des activitŽs 

bŽnŽvoles ˆ haute intensitŽ militante ? Quelle valeur monŽtaire imputŽe ˆ la force de conviction mise au 

service de la dŽfense de causes ou d e droits ? Certaines activitŽs peuvent •tre profondŽment dŽnaturŽes 

d•s lors quÕelles sont rŽalisŽes contre rŽmunŽration plut™t quÕˆ titre bŽnŽvole et cela interdit dÕŽriger la 

substituabilitŽ entre bŽnŽvolat et salariat en principe gŽnŽral . È (Prouteau, 2018.) 

Le rapport du cabinet GHK propose ensuite plusieurs sŽries de donnŽes via des Ç estimations basŽes sur 

une mŽthodologie harmonisŽe (mŽthode du cožt de remplacement) pour tous les pays indiquent que la 

valeur Žconomique du bŽnŽvolat  varie considŽr ablement, ce qui reprŽsente  : 

Ð un infime pourcentage du PIB en Slova quie, en Pologne  et en Gr•ce (moins de 0,1  %) ; 

Ð moins de 1 % du PIB en Bulgarie, en RŽpublique tch•que, en Italie, en Hongrie, en Lituanie, ˆ 

Malte, au Portugal, en Roumanie et en SlovŽnie ; 

Ð entre 1 et 2 % du PIB en Belgique, en France, en Allemagne, e n Irlande, au Luxembourg et en Espagne ;  

Ð plus de 2 % du PIB au Royaume-Uni, en Finlande et au Danemark ;  

Ð une part significative en Autriche, aux Pays -Bas et en Su•de (entre 3 et 5  %) È (ibid., p. 11). 

Ces diffŽrentes approches Žconomiques monŽtaires , bien quÕayant contribuŽ ˆ relever lÕimportance du 

bŽnŽvolat, ne permettent pas dÕapprŽhender  lÕensemble de la richesse et la complexitŽ de la valeur crŽ Že 
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par les associations. Aussi, dÕautres travaux vont plus loin en insistant davantage sur la place des ressources 

rŽciprocitaires dans les associations.  

La place des ressources rŽciprocitaires   

"  Les visages du bŽnŽvolat  europŽen  

A travers des chiffres  Žloquents, lÕŽtude du BIT rappelle quÕÇ environ 140 millions de personnes participent 

dans [les pays de lÕUnion-europŽenne]  ˆ une activitŽ bŽnŽvole 29 chaque annŽe. Si tous ces bŽnŽvoles 

constituaient la population dÕun pays, il sÕagirait du huiti•me pays du monde, qui se situerait entre la Russie et 

le Japon  È. Comme ŽvoquŽ prŽcŽdemment,  la dŽfinition courammen t utilisŽe au niveau europŽen  pour 

dŽsigner toute forme dÕactivitŽ volontaire, formelle ou informelle, est le terme de Ç  bŽnŽvolat  È. Cette activitŽ 

a la spŽcificitŽ dÕ•tre entreprise avec  le libre arbitre, le choix et la motivation d'une personne , et ne v ise aucun 

gain financier. Dans la majoritŽ des ƒtats membres de l'UE, il n'existe pas de dŽfinition lŽgale ni de loi 

spŽcifique rŽgissant les aspects du bŽnŽvolat , bien qu'il existe parfois des politiques ou des pratiques Žtablies 

qui soutiennent son dŽvel oppement  : Ç Des lois spŽcifiques ˆ chaque pays dŽfinissent gŽnŽralement le 

bŽnŽvolat  comme une activitŽ exercŽe par les individus, sur la base de leur libre volontŽ, pour le bŽnŽfice d'un 

autre et sans compensation. En consŽquence, un bŽnŽvole  est gŽnŽral ement reconnu dans toute l'Europe 

comme une personne qui s'engage de mani•re libre et responsable ˆ accomplir un service volontaire . È (GHK, 

2010.) 

Dans lÕensemble des mod•les europŽens dŽveloppŽes par Salamon et Anheier ou dans les variante s 

proposŽes pa r Archambault , on fait rŽfŽrence au bŽnŽvolat . Est ainsi dŽcrit un engagement bŽnŽvole  tr•s 

dŽveloppŽ, professionnalisŽ et principalement masculin dans les mod•les corporatistes, un bŽnŽvolat  plus 

souple et centrŽ sur la dŽfense des droits et les loisirs d ans le mod•le social -dŽmocrate, un bŽnŽvolat  fort, 

majoritairement fŽminin et orientŽ sur lÕaction sociale dans le mod•le libŽral ou encore des formes plus faibles 

dÕengagement bŽnŽvole  formalisŽ Žs dans les variantes orientales et mŽditerranŽennes, soit po ur des raisons 

politiques ( ƒtat  central rŽpressif) soit par tradition dÕentraide de proximitŽ plus familiales et informelles . 

Le bŽnŽvolat  reste tr•s important et en constante augmentation , malgrŽ la professionnalisation des 

organisations du tiers secteur.  Dans les pays scandinaves par exemple, entre un tiers et jusquÕˆ la moitiŽ de 

la population est engagŽe dans des actions de bŽnŽvolat. Au Royaume -Uni ou en Irlande, le bŽnŽvolat, tr•s 

liŽ au concept de charitŽ comme nous lÕavons vu prŽcŽdemment, est tr•s fort et apparait comme un devoir 

moral envers les personnes les plus fragiles de la sociŽtŽ. Egalement, dans un contexte tout ˆ fait diffŽrent, 

le bŽnŽvolat  se dŽveloppe au sein des ONG p olonaises qui doivent prendre le relais des missions publiques 

assurŽes auparavant par le gouvernement communiste jusquÕˆ la fin de la guerre froide.  

On peut noter des tentatives de la part des pouvoirs publics  de mieux apprŽhender le bŽnŽvolat, comme en 

Irlande ou en Belgique, o• un comitŽ national du bŽnŽvolat  a ŽtŽ rŽcemment mis en place pour mieux 

prendre en compte et promouvoir le r™le spŽcifique du tiers secteur. Ce travail dÕaccompagnement ˆ la 

rŽflexion a aussi ŽtŽ assurŽ en France pendant de nombreuses annŽes par le Conseil national de la vie 

associative (CNVA) deve nu Haut Conseil ˆ la vie associative (HCVA).  

                                                                    

29
 Nous proposons dans ce contexte de traduire le terme de Ç  volunteering È par Ç bŽnŽvolat  È. 
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"  Le bŽnŽvolat dans les pays postcommunistes, entre rŽsurgences 
postsoviŽtiques et nouveaux engagements  

Si le bŽnŽvolat apparait dŽveloppŽ dans les pays scandinaves , au Royaume Uni, en Irlande, en France et en 

Belgique par exemple, il reste encore peu dŽveloppŽ dans certains pays dÕEurope de lÕEst. Plusieurs 

caractŽristiques communes se dŽgagent des pays qui ont connu un rŽgime communiste jusquÕˆ la fin des 

annŽes 1980. Dans le cas de lÕAlbanie (Beyond Barriers,  2011) et de la Roumanie (Dragan, 2017), lÕinfluence  du 

rŽgime politique sur  le faible taux dÕengagement de la population est assez marquant et les caractŽristiques 

liŽes au bŽnŽvolat assez proches. En Albanie comme en Roumanie, le parti travailliste communiste a mis en 

place dans les annŽes 1980 des f ormes dÕemploi obligatoire appelŽ Ç bŽnŽvolat  È pendant les pŽriodes de 

congŽs  des citoyens.  Les missions Žtaient centrŽes sur la production de biens collectifs dans les secteurs de 

lÕindustrie et de lÕagriculture. Plus de vingt ans apr•s, les Albanais et les Roumains de plus de 35 ans associent 

le bŽnŽvolat (entendu ici comme activitŽ volontaire formelle ou informelle) ˆ cette forme de travail forcŽ . Ë ce 

sujet, dans lÕŽtude menŽe sur lÕŽconomie sociale et solidaire en Roumanie par Alexandru Dragan, un Žlu de 

Jimbolia montre toute la difficultŽ pour les Roumains de sÕengager dans des initiatives bŽnŽvoles  : Ç Nous 

connaissons tous peu dÕinitiatives dans la sociŽtŽ. Souvent, cÕest des jeunes et des intellectuels des grandes 

villes. Avant, cÕŽtait risquŽ dÕavoir une initiative, de proposer... Qui Žtais -tu ? Que voulais-tu ? Il y a des 

gŽnŽrations en ti•res ŽduquŽes dans cet esprit [...] . È (Dragan, 2017, p. 185.) Une autre consŽquence de la fin du 

communisme dans ces deux ƒtats est la faible proportion dÕengagement bŽnŽvole  dans les associations 

culturelles, alors quÕelles Žtaient tr•s majoritaires jusque dans les annŽes 1990. Dragan nous explique que pour 

la Roumanie cette tendance est d ue ˆ la disparition de centaine dÕassociations culturelles locales puisque 

sous le rŽgim e communiste chaque localitŽ possŽdait des Ç  Žquipes culturelles  È autour de la danse, du chant 

ou du thŽ‰tre, qui ont progressivement disparu apr•s lÕeffondrement du rŽgime. Dans dÕautres domaines,  

comme celui de la santŽ et du mŽdico -social , le tiers secteur est tr•s faible et lÕengagement bŽnŽvole quasi  

inexistant, en partie parce que ces champs sont considŽrŽs comme publics et rŽservŽs aux professionnels de 

santŽ (ibid., p. 183-184). 

Le bŽnŽvolat dans ces deux pays est plut™t effectuŽ par les jeunes de moins de 30 ans, en milieu urbain et 

dans des domaines  assez variŽs. Ces derniers revendiquent cet engagement comme une source 

dÕŽmancipation et de libertŽ individuelle que nÕont pas connu leurs ainŽs. La participation en milieu rural est 

tr•s fŽminine, ce ntrŽe sur des activitŽs religieuses et caritative s (participation ˆ la chorale ou aux activitŽs de 

la paroisse). Le secteur de lÕenvironnement est un des premier s secteur s dÕengagement en Roumanie : une 

fois par an, une action nationale organisŽe autour de  la gestion et du tri des dŽchets 30 mobilise une grande 

partie de la population . On peut Žgalement noter, ˆ travers ces deux Žtudes spŽcifiques par pays, que le 

bŽnŽvolat y est, comme dans de nombreux pays europŽens, proportionnel au niveau dÕŽtude et dÕemp loi. 

ƒgalement , les valeurs  chrŽtienn es, tr•s prŽsentes dans  certains territoires, fŽd•rent des communautŽs de 

personnes engagŽes aupr•s dÕorganisation du tiers secteur dans les domaines social/caritatif comme au 
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 Voir le projet Ç  LetÕs do it Romania È : https://letsdoitromania.ro/  
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Royaume -Uni, en Irlande, en Allemagne ou aux Pays-Bas. Le dŽveloppement  du bŽnŽvolat est liŽ au celui 

du tiers secteur, qui reste limitŽ dans les pays dÕEurope de lÕEst (financements publics tr•s faibles, 

dŽpendance aux donateurs Žtrangers, organisations et rŽseaux fragiles et peut structurŽs, conc urrence 

forte avec le secteur lucratif).  Les acteurs demandent depuis plusieurs annŽes des financements pŽrennes 

et une dŽfinition lŽgale et part agŽe du bŽnŽvolat pour aider au  renforcement de cet te forme dÕengagement. 

Comme le souligne nt Evers et Laville  dans une perspective plus gŽnŽrale  Ç le volontariat est devenu plus 

instable et moins durable, et la concurrence Žconomique croissante au sein du troisi•me secteur tend ˆ 

affaiblir la domination des valeurs morales en tant que ligne directrice pour la gest ion sociale et le travail 

politique. Compte tenu de cette Žvolution, l'engagement civique et moral continuera -t- il ˆ jouer un r™le 

moteur dans l'action du secteur ?  È (Evers & Laville, 2004.) Face ˆ ces nouveaux dŽfis, de nombreuses 

organisations europŽennes travaillent sur la valorisation du bŽnŽvolat  dans toute sa complexitŽ  : mieux 

comprendre ses rŽalitŽs, continuer ˆ m obiliser des engagements et des solidaritŽs de proximitŽ, trouver des 

outils de mesure de lÕactivitŽ bŽnŽvole sans la prŽsenter comme une variable dÕajustement des mod•les 

socio -Žconomiques.  

"  Mesurer lÕimpact du bŽnŽvolat , quels outils  ? 

Dans son introduct ion au document de positionnement du rŽseau europŽen de Ç  promotion du volontariat 

et de citoyennetŽ active  È Volonteurope 31, sa prŽsidente Oonagh Aitken  indique  : Ç Nous connaissons tous 

tr•s bien l'Žvaluation et la mesure de l'impact dans le secteur bŽnŽv ole et nous mesurons rŽguli•rement, 

aux niveaux national et local, l'impact Žconomique du bŽnŽvolat. Cela peut aller dÕessayer de calculer la 

valeur du bŽnŽvolat  dans lÕŽconomie nationale pour dŽterminer sa contribution aux opportunitŽs dÕemploi. 

Mais qu'en est- il de l'impact social du bŽnŽvolat ˆ un grand nombre de niveaux Ð sur les bŽnŽficiaires, sur 

une communautŽ, sur la sociŽtŽ et bien sžr sur le bŽnŽvole  lui-m•me ?  È (Volonteurope, 2018 .) 

Le bŽnŽvolat  est lÕune des expressions les plus visibles de la citoyennetŽ active, promouvant la solidaritŽ, 

facilitant lÕinclusion sociale et renfor•ant le capital social. Pour tous les organismes associant des bŽnŽvol es, 

Ç comprendre et dŽmontrer les effets positifs est la clŽ de [leur]  relation avec les bailleurs de fonds et les 

communautŽs  È (Ibid.). Il sÕagit pour ces acteurs du tiers secteur de dŽmontrer qu Õil est possible de valoriser 

dans les mod•les socio -Žconomiques des organisations lÕengagement volontaire sous toutes ses formes, 

en dŽpassant son approche marchande . Au travers de la valorisation de son impact social, il est possible de 

dŽmontrer que le bŽnŽvolat  a des consŽquences positives sur les organisations dans lesquelles il se 

dŽveloppe, et sur les individus qui expriment  leur engagement. Dans ce sens, Volonteurope  propose le 

tableau synthŽtique suivant  :  

  

                                                                    

31
 ƒtabli aux Pays -Bas en 1981, le secrŽtariat de Volonteurope est hŽbergŽ par Volunteering Matters , la principale organisation caritative 

bŽnŽvole du Royaume -Uni. Volonteurope compte actuellement plus de 50 membres dans plus de 20 pays dÕEurope et ˆ lÕinternational. 
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TABLEAU 4. LA MESURE DES IMPACTS DU BƒNƒVOLAT 

Contribution du bŽnŽvolat  aux politiques  

Inclusion sociale et 

emploi  

¥ Les activitŽs et les services bŽnŽvoles favorisent la cohŽsion sociale, l'inclusion sociale et 
l'intŽgration, tant pour les bŽnŽficiaires des actions que pour les bŽnŽvoles eux -m• mes. 

¥ Le bŽnŽvolat est une voie vers la formation et l'emploi.  

¥ Il amŽliore la solidaritŽ sociale, le capital social et la qualitŽ de vie.  

¥ Il contribue ˆ la promotion du Ç  travail dŽcent  È, en tant que moyen de promouvoir 
lÕactivitŽ humaine, la dignitŽ et la satisfaction.  

Education et  

formation  

¥ Les aptitudes et compŽtences acquises gr‰ce au bŽnŽvolat  peuvent •tre transfŽrŽes 
dans des contextes professionnels.  

¥ Le bŽnŽvolat est un moyen utile pour les personnes, en particulier pour les jeunes, de 
tester des ca rri•res potentielles et donc de faire un choix ŽclairŽ quant ˆ leur avenir.  

CitoyennetŽ active  
¥ Le bŽnŽvolat  conduit ˆ une implication directe des citoyens dans le dŽveloppement local 

et joue donc un r™le important dans la promotion de la sociŽtŽ civile et  de la dŽmocratie 
en Europe. 

ActivitŽs et  

services  

¥ Les bŽnŽvoles  fournissent des activitŽs et des services communautaires ( ex : clubs de 
sports services de santŽ ). 

¥ Ces activitŽs ont un impact significatif sur le bien -•tre de la population locale et sur 
l'environnement local.  

Source  : Volonteurope, Measuring the Impact of Volonteering, 2018.  

 

Apr•s avoir mis en lumi•re lÕimportance de la mesure du  bŽnŽvolat ˆ travers le  prisme des politiques 

(amŽlioration de la communication et du compte -rendu des actions  et de la  participation de la 

communautŽ, responsabilisation, des organisations de la sociŽtŽ civile gr‰ce ˆ un suivi appropriŽ des 

ressources consacrŽes  aux initiatives communautaires, mesure et amŽlioration de la qualitŽ du  bŽnŽvolat 

en gestion interne), le rapport du Volonteurope classe ses effets sur l es parties prenantes selon cinq types 

de Ç capital  È : 

Ð Ç le capital physique , qui dŽsigne le produit ou la production concr•te, par exemple le nombre d'arbres 

plantŽs ou le volume de matŽriau recyclŽ ;  

Ð le capital humain , qui concerne l'acquisition de compŽtences et le dŽveloppement personnel  [par 

exemple lÕamŽlioration de la confiance en soi, de lÕaisance relationnelle ou de nouvelles compŽtences via 

les outils informatiques et techniques utilisŽs]  ; 

Ð le capital Žconomique , qui dŽcrit les effets spŽcifiquement financiers et Žconomiques du bŽnŽvolat, par 

exemple en attribuant une valeur marchande au travail effectuŽ par les bŽnŽvoles.  

Ð le capital culturel,  qui dŽsigne des atouts tels qu'un sens partagŽ d e l'identitŽ culturelle et religieuse ; le 

bŽnŽvolat peut renforcer le sentiment d'appartenance culturelle des gens et leur permettre d'exprimer leur 

foi ou leur identitŽ ethnique avec sŽcuritŽ et confiance.  

Ð le capital social , qui va au-delˆ des rŽalisat ions concr•tes et du dŽveloppement individuel pour saisir les 

impacts sociaux. Il s'agit de crŽer une communautŽ plus cohŽrente en Žtablissant des relations, des rŽseaux 

et des liens de confiance entre les personnes. Ce concept nÕest pas facile ˆ mesurer, mais un certain 

nombre dÕindicateurs peuvent en saisir les caractŽristiques essentielles  È (ibid., p. 26) È. 
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"  LÕenrichissement du capital social par la r ŽciprocitŽ  

Comme nous lÕavons ŽvoquŽ prŽcŽdemment, la  prise en compte des apports monŽtaires du bŽnŽvol at par 

la mŽthode du cožt de remplacement, bien quÕelle donne ˆ voir les richesses monŽtaires produites par les 

individus engagŽs dans les organisations du tiers secteur, se limite ˆ  une approche comptable et omet  la 

valorisation en soi des associations co mme lieu dÕengagement citoyen autour de projets collectifs . Comme 

le rappelle Micka‘l J. Sandel  (2000), ne pas prendre en compte le  bŽnŽvolat reviendrait ˆ minorer son 

importance, mais le mesurer ˆ lÕaune dÕune valeur qui ne lui correspond pas revient ˆ le corrompre . Afin de 

mieux rendre compte de la valeur sociale de lÕengagement volontaire dans les organisations du tiers 

secteur, dÕautres concepts comme celui de la rŽciprocitŽ et du capital social peuvent •tre envisagŽs.  

Ainsi, comme le souligne Denis Sibony , Ç les organisations du Tiers secteur sont sans aucun doute un terrain 

propice ˆ lÕexpression de l'identitŽ sociale. LÕengagement de chacun, quÕil soit Žgo•ste ou altruiste, dans la vie 

associative permet une prise de con science collective des enjeux communs. La rŽciprocitŽ induite par les 

interactions soci ales qui peuvent sÕy dŽvelopper , les relations de proximitŽ et de connectivitŽ, t elles que 

Putnam les anticipai t, permettent une meilleure intŽgration des individus au s ein du collectif  È (Sibony, 2013). 

Pierre Bourdieu dŽfinit Žgalement  le capit al social comme  Ç la somme des ressources, actuelles ou 

virtuelles, qui reviennent ˆ un individu ou ˆ un groupe du fait quÕil poss•de un rŽseau durable de relations, 

de connaissances et de reconnaissances mutuelles plus  ou moins institutionnalisŽes È (Bourdieu, 1980). 

Cette dŽfinition est complŽtŽe en 1990 par Robert D.  Putnam qui le dŽfinit comme les rŽseaux de connexion 

entre les membres dÕune sociŽtŽ et les normes de rŽciprocitŽ et de confiance qui en dŽcoulent  (Putnam, 

1993). En approfondissant la vision du capital social par Putnam 32, Elisabetta Bucolo  met en lumi•re le lien 

direct quÕil fait entre cette notion et celle dÕengagement citoyen  : Ç Putnam identifie un lien tr•s strict entre 

capital social et rŽseaux civiques ou associatifs en insistant sur  la rŽciprocitŽ et la confiance [É]. Les 

associations sont importantes parce quÕelles gŽn•rent lÕengagement civique des citoyens. CÕest-ˆ -dire la 

disposition des individus ˆ sÕoccuper des affaires publiques gr‰ce ˆ la confiance et ˆ la solidaritŽ qui les 

lient. Les normes de rŽciprocitŽ et la confiance gŽnŽralisŽe constituent le socle nŽces saire ˆ la collaboration 

pour lÕintŽr•t de tous, et Žmergent des associations. Ainsi la vitalitŽ associative des sociŽtŽs constitue un 

gage indispensable ˆ la performance institutionnelle, se fondant sur la dŽmocratie  È (Bucolo, 2011). 

LÕauteure dŽveloppe ensuite la pensŽe de Putnam, notamment sur les indicateurs quÕil a pu proposer pour 

mesurer le capital social dans les ƒtats : Ç la densitŽ des associations culturelles et rŽcrŽatives par rapport ˆ 

la population ; le pourcentage de personnes se rendant aux urnes ; le temps consacrŽ aux activitŽs sociales 

et de bŽnŽvolat ; le taux de diffusion des quotidiens  È (ibid., p. 42). Ces indicateurs ont cependant fait lÕobjet 

de nombreuses critiques, et la conception m•me du capital social et  son analyse par Putnam atteignent 

leurs limites, notamment par la vision dŽterministe et figŽe de lÕŽcole culturaliste amŽricaine  : assimilant 

capital social et engagement citoyen, la vision de Ç  rŽseau È de Putnam ne questionne ni la nŽcessitŽ dÕun 

fonct ionnement Žconomique plus vertueux que le capitalisme marchand  ni le r™le central que peuvent 

avoir les institutions pour favoriser un contexte plus ou moins propice ˆ la structuration du capital social. 

Dans son approche, on  compte sur la sociŽtŽ civile o rganisŽe pour pallier les potentiels 

dysfonctionnements du marchŽ et le dŽsengagement progressif de lÕ ƒtat .  

                                                                    

32
 Selon Putnam, le capital social est liŽ ˆ la communautŽ. Il est per•u comme un ordre de grandeur caractŽristique de lÕŽtat dÕune 

sociŽtŽ : les rŽseaux, les normes et la confiance, qui facilitent la coordination et la coopŽration pour un bŽnŽfice mutuel ;  
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Ce concept de capital social a ensuite ŽtŽ amplement dŽveloppŽ et enrichi ˆ travers le monde. Il sert 

aujourdÕhui de crit•re de prise en compte des  consŽquences  sociales de mesures Žconomiques et 

financi•res ˆ plusieurs institutions internationales comme la Banque Mondiale  ou encore lÕOCDE, pour qui 

lÕengagement associatif est un des vecteurs principaux de formation du capital social. Ce crit•re lui a permis 

d•s les annŽes 2000 dÕaborder des enjeux assez diffŽrents tels que la qualit Ž de vie, le vieillissement en 

bonne santŽ ou en core le dŽveloppement durable. NŽanmoins, comme le souligne Bucolo  : Ç Le capital 

social est, de ce fait, intŽgrŽ comme un moyen de maintenir un discours qui ne remet pas en question le 

r™le du marchŽ tout en reconnaissant ses dŽfaillances (Ben Fine, citŽ par Ponthieux, 2006, p.  77), auxquelles 

va pallier la sociŽtŽ civile . È (Bucolo, 2011, p. 44).  

Ë c™tŽ de ce concept, dÕautres crit•res plus qualitatifs et adaptŽs ˆ la vie associative semblent pouvoir 

apporter des complŽments  pour mieux mettre en lum i•re la plus -value associative. Dans ce sens, o n peut 

citer plusieurs autres propositions, ŽnumŽrŽes de mani•re non  exhaustive p ar Jean Gadrey et Florence 

Jany-Catrice dans leur ouvrage , Les nouveaux indicateurs de richesse, (2010). Dans un texte de 2008, Gadrey 

prŽsente  quelques -uns de ces indicateurs , lÕindice de dŽveloppement humain (IDH)33 qui Ç int•gre trois 

variables : le PIB par habitant, l'espŽrance de vie et un indice de niveau d'instruction  È (Gadrey, 2008). Mais 

aussi dÕautres indicateurs de deux ordres diffŽrents  : ceux qui sÕintŽressent aux Ç dime nsions humaines et 

sociales : dŽveloppement humain, santŽ ou cohŽsion sociale... En France, le BIP 40, barom•tre des inŽgalitŽs 

et de la pauvretŽ, qui int•gre pr•s de 60 variables, en fait partie  È. La deuxi•me famille dÕindicateurs 

comprend notamment le Ç  PIB vert È ou encore Ç lÕempreinte Žcologique  È. Ces indicateurs, 

essentiellement Žcologiques, mesure nt lÕimpact Žcologique en terme s de durabilitŽ des ressources de nos 

modes de productions et de consommation.  

Une autre approche de la mesure des perform ances subjectives parle de  Ç bien-•tre subjectif  È pour 

Žvaluer les performances sociales (Diener, 1994  ; Helliwell, 2003  ; Concei•‹o , Bandura, 2008 ; Diener et al., 

2009 ; Layard, 2009  ; Graham & Shier, 2011 ; MacKerron, 2012). Les spŽcialistes de ce conc ept estiment que 

les mesures directes du Ç bonheur È devraient •tre utilisŽes comme un barom•tre du progr•s social. 

L'argument affirme que le bonheur est le but ultime recherchŽ par les individus et les sociŽtŽs et que de 

telles mesures sont donc une reprŽ sentation de tout ce que les mesures multidimensionnelles du bien -•tre 

tentent de rassembler  (Volonteurope, 2018) . 

En miroir de la monŽrisation des ressources rŽciprocitaires, faut - il monŽtariser les cožts Žcologiques et 

sociaux de nos sociŽtŽs pour en mesurer les consŽquences  ? Le dŽbats reste entier . Mais le choix d e ces 

indicateurs et des modes de prise en compte des aspects non -monŽtaires de nos sociŽtŽs peuvent - ils faire 

davantag e lÕobjet de dŽbats citoyens ? Pourquoi par exemple ne pas recourir, comme le sugg•re Patrick 

Viveret, un autre avocat de cette rŽorienta tion, ˆ des Ç confŽrences de citoyens  È, parmi d'autres modalitŽs 

de rŽflexion collective associant des spŽcialistes , des indicateurs et des porteurs d'expertise citoyenne, 

dont des membres d'associations et d'organisat ions non gouvernementales ? (Viveret, 2005). Comme se 

pose la question de monŽtariser les questions Žcologiques et sociales pour les organisations, ne serait - il 

pas pertinent dÕenvisager des indicateurs pour les ressources rŽciprocitaires  ?  

                                                                    

33
 LÕIDH sera thŽorisŽ suite ˆ la publication par Amartya Sen et Mahbub ul Haq du premier Rapport sur le dŽveloppement humain  en 

1990 pour le Programme des Nations u nies pour le dŽveloppement, o• ils mettent le dŽveloppement humain au cÏur du 
dŽveloppement en gŽnŽral, et Žconomique en particulier.  
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PARTIE 2. ƒvolution des mod • les du tiers 
secteur europ Žen 

1. Tendances globales des Žvolutions du tiers secteur  

Tiers secteur en Europe  : un secteur fragile face ˆ de nombreux dŽfis  

Apr•s la Seconde Guerre mondiale , lÕEurope connait une effervescence associative sans prŽcŽdent. La 

tertiarisation de lÕŽconomie fait exploser le nombre dÕassociations sportives et de loisirs car lÕŽconomie crŽe 

plus de temps libre, et les associations dÕexpressions et de dŽfense des droits se multiplient avec la fin des 

rŽgimes dictatoriaux dans les pays mŽditerranŽens. Suivront les pays dÕEurope de lÕEst dans la pŽriode post -

soviŽtique o•  le dŽveloppement des associa tions culturelles et dÕexpression sera plus timide mais 

nŽanmoins remarquable (Zimmer , Pahl, 2016).  

Ces associations se sont dŽveloppŽes avec des mod•les tr•s variŽs comme nous lÕavons vu 

prŽcŽdemment. Or, depuis les annŽes 2000, on observe une nette convergence des mod•les socio -

Žconomiques autour de mod•les hybrides  (Archambault, 2009)  entre, dÕun c™tŽ, un mod•le continental de 

moins en moins corporatiste et de plus en plus libŽral et , de lÕautre, un mod•le anglo -saxon dont la 

tendance libŽrale est contrebalancŽe par le renforcement des partenariats entre organisations du  tiers 

secteur et ƒtat . Ces deux mod•les, aujourdÕhui dominants en Europe, se dŽveloppent et se rapprochent. 

Cela se traduit notamment par une augmentation de la protection sociale dans les pays post -communistes 

et Žmergents et une diminution du welfare mi x dans les autres variantes. Archambault note Žgalement de 

grandes Žvolutions ˆ lÕÏuvre dans le paysage du tiers secteur  : une professionnalisation dans lÕensemble 

des pays europŽens pour rŽpondre aux besoins, une tendance nette ˆ la dŽcentralisation/rŽgio nalisation, le 

dŽveloppement des services, une augmentation de lÕemploi des femmes (notamment dans le care, avec 

des besoins croissants pour les gardes dÕenfants et pour la prise en charge des personnes ‰gŽes).  

Dans une Europe ˆ 28, le tiers secteur perd p rogressivement de son attrait. Il est questionnŽ sur sa capacitŽ 

ˆ vŽritablement concilier dŽmocratie et croissance Žconomique. Alors quÕil Žtait tr•s valorisŽ du temps de la 

Commission europŽenne prŽsidŽe par Jacques Delors (1985 -1995), le tiers secteur est quasiment absent 

des prioritŽs politiques au cours des annŽes qui suivent (Delors, 2004). Dix ans de politiques dÕaustŽritŽ ont 

fortement ŽrodŽ le pouvoir dÕintervention des Žtats europŽens, et le tiers secteur Ð dŽpendant dans de 

nombreux pays des ressources publique s Ð se trouve fragilisŽ (Enjolras et al., 2018). Par ailleurs, des 

tendances dŽmographiques lourdes expliquent les mutations des mod•les socio -Žconomiques. Parmi 

celles -ci, on peut noter  des formes variŽes dÕimmigration, un vieilliss ement important des populations 

europŽennes, une augmentation des inŽgalitŽs et du ch™mage de longue durŽe, des reconfigurations 

gŽographiques et sociales des bassins de population (dŽsertification des campagnes et paupŽrisation des 

ensembles industriels).  Le tiers secteur europŽen construit de nouvelles solutions gr‰ce notamment ˆ 

lÕengagement dÕune classe moyenne, qui entend dŽvelopper des initiatives locales collectives et multiplie 

les Žchanges avec les institutions europŽennes pour faire reconnaitre le s apports du secteur non  lucratif.  
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Les associations face ˆ la crise Žconomique  

" Diminution des financements publics  

Lors de la crise Žconomique  traversŽe par lÕUnion europŽenne en 2007, le tiers secteur a dž faire face ˆ de 

nombreuses dŽfis (Archambault, 2017). Au niveau des financements, les mod•les Žconomiques ont eu ˆ 

sÕadapter ˆ une diminution nette et progressive des financements publics et ˆ une augmentation des 

inŽgalitŽs sociales. Par voie de consŽquence ,  Ç la crise financi•re, suivie de celles des dettes souveraines et 

de lÕeuro, a provoquŽ une rŽduction du financem ent public aux associations, ce qui les a affaiblies au 

moment m•me o• celles qui Ïuvraient dans le domaine social ou humanitaire Žtaient le plus sollicit Žes par 

de nouvelles populations appauvries par la crise et le ch ™mage de longue dur Že È (Archambault, 2017). Cet 

effet de ciseaux entre diminution des moyens et augmentati on des besoins a conduit une large part des 

organisations du tiers secteur ˆ opŽrer une sŽlection des publics et ˆ augmenter la part de financement 

individuel demandŽe aux bŽnŽficiaires (solvabilisation des publics par le Ç  reste ˆ charge  È), Ç risquant d • s 

lors de ne s Õadresser qu Õaux classes moyennes et perdant ainsi une caract Žristique propre ˆ  lÕEurope 

continentale par rapport aux pays anglo #saxons : leur capacitŽ ˆ mŽlanger toutes les catŽgories de la 

population  È (Archambault, 2017). Pour cette auteure, les consŽquences sur lÕemploi ont aussi ŽtŽ 

prŽgnantes puisque les organisations ont connu une baisse des leurs emplois salariŽs et ont dž trouver de 

nouveaux leviers pour mobiliser de nouveaux bŽnŽvoles. Dans les mod•les Žconomiques, la part des 

financements publics , en baisse depuis plus de 10 ans , a dž •tre Ç  compensŽe  È par une augmentation 

proportionnelle des financements privŽs  : Ç Au cours de la derni•re dŽcennie, la part relative des recettes 

commerciales a en effet augmentŽ dans tous les pays de lÕEurope occidentale. La concurrence entre 

associations sÕest aussi exacerbŽe pour obtenir les dons des particuliers, des  entreprises et des 

fondations . È (Archambault, 2017.) 

On a pu observer Žgalement une augmentation importante des initiatives du tiers secteur, notamment lˆ o• 

les effets de la crise Žconomique ont ŽtŽ les plus importants. Comme le montre Ranci (2015)  : Ç La crise des 

dettes souveraines a tr•s durement touchŽ les pays dÕEurope du Sud et les concours publics aux institutions 

sans but lucratif ont ŽtŽ brutalement coupŽs dans de nombreuses rŽgions, ce qui a conduit ˆ la disparition 

de nombreuses organisations et ˆ la reconversion dÕune partie dÕentre elles dans le secteur lucratif ou 

encore ˆ la crŽation de filiales lucratives pour financer lÕobjet social initia l. È On peut citer en illustration une 

augmentation importante des coopŽratives sociales dans les ƒtat s du sud de lÕEurope, dont nous 

dŽvelopperons davantage les caractŽristiques dans la derni•re partie de ce rapport . Ces coopŽratives se 

caractŽrisent par leur mod•le ˆ lucrativitŽ limitŽe, une capacitŽ dÕadaptation et une forte transparence sur 

les marchŽs des se rvices sociaux, ainsi quÕune participation citoyenne au travers de la mobilisation de 

bŽnŽvoles militants. Par ailleurs, dans les pays post -communistes, la crise a eu pour effet une grande 

diversification des organisations du tiers secteur qui ont dž trouv er des espaces interstitiels entre le 

dŽveloppement exponentiel des organisations lucratives et le faible taux de bŽnŽvolat dans une culture 

post -communiste. Nous dŽvelopperons lÕexemple des caisses dÕaides rŽciproques (CAR) en Roumanie dans 

la derni•re pa rtie de cette revue.  

LÕŽtude menŽe par Annette Zimmer et Benedikt Pahl pour le TSI project rŽv•le les difficultŽs financi•res 

rencontrŽes ˆ cause du Ç  sous-financement du secteur public  È (Enjolras et al., 2018, p. 138). Les chercheu ses 

remarquent  cependant que si les difficultŽs sont gŽnŽralisŽes, les raisons liŽes ˆ ces derni•res divergent dÕun 

pays ˆ lÕautre. Alors que Ç dans le cas de la Croatie et de la Pologne, il nÕy a pratiquement aucune autre source 
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de financement disponible et  [que] les pays sont gravement touchŽs par la crise  È, la situation est tr•s 

diffŽrente pour lÕAllemagne et lÕAutriche o• les organisations du tiers secteur Ç  travaillent principalement sur 

les subventions, ce qui constitue un Òproduit de base Ó et non un support monŽt aire pour le secteur. Les 

[organisations], en particulier celles qui travaillent dans le domaine social, sont rŽmunŽrŽes par habitant. Pour 

chaque prestation de service, [elles] re•oivent un montant forfaitaire convenu dans le cadre d'un processus 

d'appel d'offres concurrentiel entre divers prestataires de services Ð organisations ˆ but lucratif et ˆ but non 

lucratif  È (Enjolras et al., 2018). Cette situation, tr•s similaire ˆ celle des secteurs social, mŽdico -social et de 

santŽ en France, met en exergue la difficultŽ ˆ financer les dŽpenses de fonc tionnement et dÕinfrastructures 

dans des pays o• le soutien public ne les finance que pour leurs activitŽs de prise en charge .  

"  Diversification des formes de soutien public  nationaux et europŽens  

Face ˆ la diminution structurelle des financements publics, Archambault remarque que dans lÕensemble 

des pays europŽens, de nouvelles formes de soutien public sont venues essayer de maintenir les principaux 

financements dont bŽnŽficiaient les organisations du tiers secteur  :  

Ð les exonŽrations dÕimp™ts se sont multipliŽes, permettant aux organisations de diminuer leurs 

dŽpenses faute de ne pouvoir augmenter leurs recettes et pour maintenir un Žquilibre budgŽtaire  ; 

Ð afin dÕencourager les dons des particuliers, de nombreux pays europŽens ont mis en place des 

rŽduct ions dÕimp™ts sur les dons pour les particuliers. Ce mŽcanisme dÕincitation ˆ la philanthropie 

permet un maintien des financements publics dans des secteurs associatifs qui sont tr•s dŽpendants, 

tels que la lutte contre la grande pauvretŽ ou le secteur, et  qui font beaucoup appel ˆ Ç  la gŽnŽrositŽ du 

public  È ; 

Ð de nouveaux outils financiers, directement importŽs des entreprises commerciales, commencent ˆ 

Žmerger, tel que les pr•ts publics directs ( pr•t Žconomie sociale et solidaire dit Ç  pr•t ESS È de la Caisse 

des dŽp™ts et consignation en France par exemple), le syst•me de caution aupr•s des Žtablissements 

bancaires ou encore le financement via des bonification dÕintŽr•t avec ou sans dons complŽmentaires 34 ; 

Ð dÕautres mŽcanismes comme le Ç  1 % È introdui t dans les annŽes 1990 en Hongrie , puis en Bulgarie et 

en Slovaquie , sont ˆ la fronti•re entre dons et financements publics. SchŽmatiquement, chaque 

contribuable peut donner 1  % de son imp™t sur le revenu ˆ une assoc iation lors de sa dŽclaration, le 

transfert Žtant  alors garanti par le TrŽsor public.  

Zimmer et Pahl remarquent Žgalement que les fonds europŽens ont ŽtŽ depuis leur origine un important 

levier de dŽveloppement du tiers secteur, notamment dans les rŽgions les plus touchŽes par la crise 

(Gr•ce, Portugal, Espagne) et les rŽgions dÕEurope de lÕEst (Lettonie, Lituanie, Estonie, Pologne). Des 

programmes comme LEADER 35 et des fonds comme le Fonds social europŽen (FSE) et le Fonds europŽen 

de dŽveloppement rŽgional (FEDER) participent ˆ la consolidation des organisations du tiers secteur, 

notamment dans les domaines de la santŽ, de lÕŽducation et de lÕinsertion par lÕactivitŽ Žconomique 

(Enjolras et al., 2018). Leur acc•s parfois difficile et leur mise en Ïuvre demandant une gestion complexe, 

ces fonds ne sont pas accessibles aux petites organisat ions mais permettent le dŽveloppement de projets 

                                                                    

34
 OpŽration par laquelle un organisme  (public ou privŽ)  prend en charge une partie des intŽr•ts  payŽs par un emprunteur.  

35
 LEADER (Liaison entre actions de dŽveloppement de l'Žconomie rurale) est une initiative de l'Union europŽenne pour soutenir d es 

projets de dŽveloppement rural  lancŽs au niveau local afin de revitaliser les zones rurales et de crŽer des emplois.  
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via des organisations plus grandes ou des coopŽrations locales pour financer des projets qui ne lÕauraient 

pas ŽtŽ par les financements publics nationaux.  

"  La crise et lÕemploi associatif  

Dans son analyse de 2017, Archambault dŽtaille les consŽquences de la crise financi•re sur lÕemploi 

associatif en Europe, aujourdÕhui tr•s prŽcarisŽ. Elle observe ainsi que dix ans de politiques dÕaustŽritŽ ont 

aggravŽ le ch™mage mais ont aussi multipliŽ les emplois prŽcaires  et/ou fractionnŽs , qui sont occupŽs 

majoritairement par des femmes, comme on peut le voir de mani•re assez forte dans les secteurs du care 

dans plusieurs pays europŽens (notamment lÕaide ˆ domicile en France). LÕauteure cite Žgalement le cas de 

lÕAllemagne dans laquelle Ç  les mini #jobs ont ŽtŽ largement utilisŽs par les grandes associations de 

bien � • tre  È. Ainsi, la marchandisation de lÕaction sociale et lÕaugmentation des relations entre le tiers secteur  

et lÕƒtat via des instruments importŽs de la sph•re  marchande (appels dÕoffres, rŽponse ˆ cahier des 

charges, mise en concurrence systŽmatique, sous -traitance, etc.) contribuent inexorablement ˆ rŽduire la 

qualitŽ des services rendus par les associations. Ce processus de marchandisation, encore plus marquŽ  

dans les pays de la variante libŽrale, se traduit au Royaume !Uni dans le projet de Big Society36 promu  par 

David Cameron , qui consiste en une plus grande Ç  externalisation de services publics plut™t au profit des 

entreprises lucratives, payŽes en fonction de leurs rŽsultats, que vers les charities considŽrŽes comme 

inefficientesÉ mais on observe aussi lÕutilisation de bŽnŽvoles pour remplacer les salariŽs dans les musŽes 

et biblioth•ques publics  È37. LÕengagement bŽnŽvole connait  de profonds bouleversements et des pays 

comme lÕAllemagne ou lÕAutriche ont de plus en plus de difficultŽs ˆ mobiliser ces formes dÕengagement. 

Enjolras et ses coll•gues analysent cela comme une consŽquence directe de lÕindividualisation et de la 

crise des corps intermŽdiaires et de la dilution des appartenances affinitaires notamment dans les camps 

politiques conservateur et libŽral. (Enjolras et al., 2018). Ë lÕinverse, Ç la raison pour laquelle [É] les parties 

prenantes espagnoles sÕinqui•tent du recrutement de bŽnŽvoles, pourrait reflŽter la situation actuelle dÕun 

secteur  en transition, dans lequel lÕimpact de la domination des anciens ƒtats est de plus en plus marquŽ  È 

(ibid.). 

"  Concentration des organisations et marchandisation  

Les rapports entre les organisations et leur taille ont aussi ŽtŽ bouleversŽs puisque la diminu tion de 

financements et lÕaugmentation des besoins ont contraint le tiers secteur europŽen ˆ de grandes 

concentrations et mutualisation s sous la pression des pouvoirs publics  : les petites organisations locales 

disparaissent ou sont absorbŽes dans de gros consortiums, jugŽs mieux ˆ m•me par les pouvoirs publics de 

rŽpondre aux besoins croissants et pluriels des populations. Concernant la gouvernance des organisations 

du tiers secteur en Europe, Ç  en particulier la question de savoir s'il est difficile de re cruter des membres du 

conseil d'administration et donc d'inciter les citoyens ˆ occuper des postes de responsabilitŽ sur une base 

volontaire, s'av•rent tr•s claires. Ë la seule exception de la Croatie, le recrutement des membres du conseil 

dÕadministration est per•u comme un probl•me important, voire crucial, dans la majoritŽ des pays  È. Les 

                                                                    

36
 RŽfŽrence ˆ la mention de ce projet dans le rapport de KPMG en lien avec lÕinnovation sociale.  

37
 Pearce, Nick et Griffiths, Rita, 2016, Ç Social investment state strat egies, pre !and post !crisis È, Colloque Ç LÕƒtat et les services 

publics ˆ  lÕ•re des restrictions budg Žtaires : regards crois Žs France Royaume !Uni È, Paris, France stratŽgie et Universit Ž Paris 1, 
2!3 dŽcembre 2016 . 
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raisons dans lÕensemble des pays analysŽs sont lÕengagement technique, le temps et la bureaucratie 

gŽnŽrŽs par Ç la gŽnŽralisation des quasi -marchŽs, en particulier dan s le domaine des services sociaux  È. 

(Enjolras et al., 2018).  

De m•me, les relations entre le s organisations du  tiers secteur et les pouvoirs publics ont beaucoup ŽvoluŽ, 

les unes devenant de plus en plus prestataires de services des autres. Le droit europŽen de la concurrence, 

considŽrant les org anisations du tiers secteur comme des acteurs Žconomiques soumis au droit des 

marchŽs publics, a progressivement conduit ces derni•res ˆ se vivre comme exŽcutants des politiques 

publiques et ˆ renoncer progressivement ˆ leur capacitŽ dÕinitiative et dÕinno vation sur les territoires ( ibid.). 

Ces grandes structures, tr•s professionnalisŽes dans la rŽponse ˆ des appels dÕoffres ou des appels ˆ 

projets, ont dŽveloppŽ une technicitŽ dans la gestion des organisations et des projets. Cette technicisation, 

bien que  positive dans son ensemble pour lÕamŽlioration de rŽponses aux besoins, a nŽanmoins semble -t- il 

gŽnŽrŽ une diminution des engagements bŽnŽvoles (Enjolras et al., 2018). Ë lÕinverse, lÕengagement a 

augmentŽ dans les organisations inscrites dans les territoires de proximitŽ, plus souples et horizont ales 

dans leurs gouvernances, et plus rŽcentes dans leurs crŽations. Font figures dÕexception certains  grands 

acteurs du tiers secteur qui ont structurŽ leurs dŽmarches autour de parcours de dŽveloppement des 

compŽtences bŽnŽvoles et qui continuent dÕaccue illir et de former des bŽnŽvoles en nombre. Cette 

dualisation progressive au niveau europŽen entre  ces deux modalitŽs dÕorganisation, bien sžr nuancŽe au 

niveau micro, sÕaccompagne dÕune diminution notable des structures de taille intermŽdiaire.  

Ainsi, dans les pays scandinaves de la variante sociale -dŽmocrate, la rŽgulation par le marchŽ a 

progressivement remplacŽ la rŽgulation et les financements publics  ; les organisations du tiers secteur sont 

de plus prŽsentes dans le secteur social, auparavant assurŽ par lÕƒtat , et en concurrence avec le secteur 

lucratif (ibid.).  

Insistant sur les consŽquences importantes et nŽgatives de la marchandisation des organisations du tiers 

secteur, Archambault met Žgalement en lumi•re les consŽquences de la montŽe en puissance du New 

Public Management . Ç Cette idŽologie nŽomanagŽrialiste directement importŽe du monde marchand anglo -

saxon va insister sur la programmation, la coordination, la contractualisation, lÕŽvaluation des dŽcisions (ex 

ante et ex post) [et] se caractŽrise par la mise en Ïuvre dÕindicateurs dÕactivitŽ, dÕoutils de gestion 

budgŽtaire et comptable, dÕoutils de mesure des cožts dans la perspective de rŽpondre ˆ trois logiques 

dÕaction : celle de lÕefficacitŽ socio-Žconomique (les objectifs Žnoncent le bŽnŽfice attendu de l Õaction de 

lÕƒtat ), celle de la qualitŽ de service (les objectifs Žnoncent la qualitŽ attendue du service rendu ˆ lÕusager), 

celle de lÕefficacitŽ de gestion ou dÕefficience (les objectifs Žnoncent, pour le contribuable, lÕoptimisation 

attendue dans lÕutilisation des moyens employŽs en rapportant les produits ou lÕactivitŽ obtenus des 

ressources consommŽes)  È (Pesqueux, 2006). Ses consŽquences sur la gouvernance et les mod•les 

Žconomiques du tiers secteur sont durables et profondes  : augmentation de la bureaucratie et des fonctions 

de gestion dans les emploi s, activitŽs dÕŽvaluation et de reporting chronophages et participant ˆ une perte 

de sens de lÕactivitŽ ou encore sentiment de perte de lien avec lÕusager par un temps passŽ davantage ˆ 

rendre compte de lÕactivitŽ que de la mise en place de lÕactivitŽ ou d es temps dÕŽchanges et difficultŽ de 

recrutement des administrateurs (Enjolras et al., 2018). Ainsi, Ç dans une ambiance de rŽduction des 

dŽpenses publiques et de contr™le renforcŽ des prestataires, le nouveau management public (NMP) 

transpose les enjeux de gestion et les valeurs de lÕentreprise Ð rapiditŽ, flexibilitŽ, rentabilitŽ Ð dans les 

administrations. Celles -ci, soumises ˆ ce mod•le, le transposent ˆ leur tour dans leurs relations aux 

associations ; dÕo• une prolifŽration de procŽdures, dÕindicateurs, de tableaux de performance, dÕobjectifs 
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chiffrŽs dÕactivitŽ... au risque de lÕŽtouffement È (Nogu•s et al., 2019). Comme le souligne Bernard Enjolras, 

Ç l'Europe serait tr•s diffŽrente [É] sans la variŽtŽ large et englobante du tiers secteur et sa  contribution ˆ la 

gouvernance dŽmocratique, ˆ l'amŽlioration de la fourniture de services et ˆ la qualitŽ de vie des cito yens 

europŽens  È (Enjolras, 2016 ; Enjolras et al., 2018). 

En parall•le de ces approches macroŽconomiques et sociales des Žvolutions du tiers secteur, lÕanalyse de 

certaines  composantes des politiques europŽennes et de mouvements idŽologiques permettent de mieux 

comprendre plusieurs Žvolutions de ces mod•les. Les concepts de  services dÕintŽr•t gŽnŽral (Žconomiques 

ou non), dÕentreprise et dÕentrepreneuriat social ou encore dÕimpact social sont des mises en lumi•re de ces 

Žvolutions. Nous allons ainsi voir  en premier lieu que la notion de service dÕintŽr•t gŽnŽral en tant que 

consŽquence de la tertiarisation de lÕŽconomie a renforcŽ le positionnement des organisations du tiers 

secteur en Europe en tant que prestataires de services, en les dŽconnectant des m od•les socio -

Žconomiques et politiques des organisations qui les proposent. ƒgalement , les notions dÕentreprise et 

dÕentrepreneuriat social ont participŽ ˆ la valorisation du mod•le dÕentreprise marchande comme mod•le 

de rŽfŽrence pour lÕensemble du tiers secteur depuis de nombreuses annŽes. En parall•le, les notions 

dÕinvestissement et dÕimpact sociaux ont renforcŽ cette tendance, tant dans les fonctionnements 

managŽriaux que dans les modes de financement et de contr™le.  

2. Influence de lÕapproche institut ionnelle marchan de :  
la notion de service dÕint Žr• t g ŽnŽral   

Ë travers le dŽveloppement de lÕidŽologie Žconomique nŽolibŽral e qui a irriguŽ le s institutions 

europŽennes, les associations et , plus largement , les organisations du tiers secteur ont progressi vement ŽtŽ 

apprŽhendŽ es ˆ lÕaune de leurs  activitŽs Žconomiques , plut™t quÕˆ celle de leurs  mod•les structurels et 

organisation nels. M•me si, Ç  lÕUnion europŽenne nÕattache, en principe du moins, aucune importance au 

type dÕopŽrateur (privŽ commercial, pri vŽ ˆ profit social, public), mais seulement aux modalitŽs et aux 

caractŽristiques de lÕopŽration considŽrŽe  È (Debucquois, 2015), le mod•le de lÕorganisation 

entrepreneuriale ˆ but lucratif, prestataire de Ç  services  È (au sens fonctionnel), quÕils soient sociaux ou non, 

sÕest imposŽ dans la lŽgislation de lÕUnion. En dÕautres termes, le statut juridique des opŽrateurs est sans 

incidence. La notion dÕentreprise sÕapplique ˆ toute entitŽ juridique qui exerce une activitŽ sur un marchŽ 

concurrentiel  donnŽ, indŽpendamment de son statut et sa fina litŽ lucrative ou non lucrative, comme le 

soulignent dÕailleurs plusieurs arr•ts de la Cour de justice 38. 

Pour beaucoup considŽrŽes comme dÕÇ intŽr•t gŽnŽral  È notamment dans les secteurs social et mŽdico -

social, de la santŽ, environnemental ou encore dÕŽducation populaire, les activitŽs produites par les 

organisations du tiers secteur sont dŽsignŽes au niveau europŽen sous lÕappellation Ç  services dÕintŽr•t 

gŽnŽral È (SIG). La rŽglementation et la jurisprudence  relatives aux services dÕintŽr•t (Žconomique) gŽnŽral se 

sont traduites dans de nombreuses r•glementations, dont quatre retiennent en particulier notre attentio n : 

Ð la directive (dite Ç Bolkestein È) sur les services dans le marchŽ intŽrieur  ; 
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 CJCE, 23 avril 1991, aff. C-41/90, Hšfn er et Elser  : Ç La notion dÕentreprise comprend toute entitŽ exer•ant une activitŽ Žconomique, 

indŽpendamment du statut juridique de cette entitŽ et de son mode de financement  È.  



LES MODéLES SOCIO-ƒCONOMIQUES DU TIERS SECTEUR EN EUROPE 
 
 
 
 
 

  ! ! ! 53 

Ð les Ç paquets È Ç Monti-Kroes È puis Ç Almunia È sur les aides dÕƒtat ; 

Ð les directives sur les mar chŽs publics et les concessions  ; 

Ð le concept de non -lucrativitŽ.  

Or, depuis le dŽbut des annŽes 2000 Ð et la construction du droit actuel de la concurrence en tŽm oigne Ð 

Ç le dŽbat sur les services dÕintŽr•t gŽnŽral, les services dÕintŽr•t Žconomique gŽnŽral et les services 

sociaux dÕintŽr•t gŽnŽral rŽv•le les ambigu•tŽs du concept dÕEurope sociale et sa difficile coexistence avec  

les r•gles du marchŽ intŽrieur  È (CESE-FR, 2008). DÕun c™tŽ, le droit europŽen a construit un cadre, produit 

des textes non -contraignants et des dire ctives suffisamment larges pour laisser aux ƒtat s de grandes 

marges de manÏuvres quant ˆ leurs transpositions en droit interne (en vertu du principe de subsidiaritŽ). De 

lÕautre c™tŽ, la conception ordo-libŽrale de lÕƒtat  et nŽolibŽrale de lÕentreprise a imprŽgnŽ les dŽcisions de 

la Cour de justice et de la Commission de mani•re si prŽgnante quÕelles ont progressivement influencŽ 

lÕensemble des conceptions nationales en mati•re de services dÕintŽr•t gŽnŽral.  

Les services dÕintŽr•ts gŽnŽral (SIG)  

"  Cadrage du concept  

Comme le mentionne la Commission europŽenne dans une communication de 2011, Ç  la crise Žconomique 

et financi•re actuelle rappelle le r™le central que jouent les services d'intŽr•t gŽnŽral dans la cohŽsion 

sociale et territoriale. Dans le m•me temps , la crise a un impact significatif sur le secteur public car les 

finances sont rŽduites ˆ nŽant et il est essentiel que tout soit mis en Ïuvre pour maintenir la fourniture de 

ces services et amŽliorer leur qualitŽ  È (Commission -UE, 2011). 

La notion de Ç service public  È ne faisant pas lÕobjet dÕune conception commune aux diffŽrents ƒtat s 

membre de lÕUnion europŽenne, cÕest la notion de Ç service dÕintŽr•t gŽnŽral È et de Ç services 

Žconomiques dÕintŽr•t gŽnŽral  È qui lui sont substituŽs par les institutions communautaires. Ils seraient 

Ç mieux ˆ m•me dÕenglober la diversitŽ de conceptions et dÕexpressions nationales, allant du service public 

dÕƒtat  thŽorisŽ par LŽon Duguit en France, aux Daseinsvorsorge dŽveloppŽs ˆ lÕinitiatives des collectivitŽs 

locales outre Rhin ou aux Publics utilities outre -manche  È (Collectif SSIG-FR, 2006).  

Afin de rŽaliser les objectifs du marchŽ intŽrieur tels que dŽfinis dans les traitŽs europŽens, ˆ savoir le 

dŽveloppement de la libre circulation des biens, des marchandises, des personnes et des capitaux, les 

institutions europŽennes ont progressivement encadrŽ les a ctivitŽs Žconomiques exercŽes par des 

organisations remplissant des Ç  missions dÕintŽr•t gŽnŽral È. Ainsi sont dŽfinis comme des services dÕintŽr•t 

Žconomique gŽnŽral (SIEG) par la Commission europŽenne  : Ç des activitŽs Žconomiques remplissant des 

missions dÕintŽr•t gŽnŽral qui ne seraient pas exŽcutŽes (ou qui seraient exŽcutŽes ˆ des conditions 

diffŽrentes en termes de qualitŽ, de sŽcuritŽ, dÕaccessibilitŽ, dÕŽgalitŽ de traitement ou dÕacc•s universel) par 

le marchŽ en lÕabsence dÕune intervention de lÕƒtat39 È. On retrouve ici, comme pour la notion de tiers secteur, 

lÕidŽe que ces Ç services dÕintŽr•t gŽnŽral È nÕexistent quÕen substitut de ce que le marchŽ ou lÕƒtat  pourrait 

                                                                    

39
 Commission europŽenne , Guide relatif ˆ lÕapplication aux services dÕintŽr•t Žconomique gŽnŽral, et en particulier aux services sociaux 

dÕintŽr•t gŽnŽral, des r•gles de lÕUnion europŽenne en mati•re dÕaides dÕƒtat, de Ç marchŽs publics È et de Ç marchŽ intŽrieur È SWD (2013) 
53 final/2 du 18/02/ 2013. 
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proposer, dans cet espace rŽsiduel qui pallie aux dŽfaillances des sph•res domin antes des sociŽtŽs 

contemporaines .  

Il existe trois catŽgories de services dÕintŽr•t gŽnŽral : Žconomiques, non Žconomiques et sociaux. Ces trois 

catŽgories sont encadrŽes lŽgalement dans les textes europŽens par les dispositions de lÕarticle 14 du 

TFUE, du protocole additionnel  no26 et de lÕarticle 36 de la charte des droits fondamentaux de lÕUnion 

europŽenne , et vont donner un cadre lŽgal aux services dÕintŽr•t gŽnŽral.  

!  Les services d'intŽr•t Žconomique gŽnŽral (SIEG) sont des services de base fournis contre paiement, tels 

que les services postaux. Ces services sont soumis aux r•gles europŽennes du marchŽ intŽrieur et de la 

concurrence. Des dŽrogations ˆ ces r•gles peuv ent toutefois •tre nŽcessaires pour protŽger l'acc•s des 

citoyens aux services de base.  

!  Les services non Žconomiques (SNIEG), tels que la police, la justice et les rŽgimes lŽgaux de sŽcuritŽ 

sociale, ne sont pas soumis ˆ la lŽgislation europŽenne spŽcifi que ni aux r•gles du marchŽ intŽrieur et de la 

concurrence.  

!  Les services sociaux d'intŽr•t gŽnŽral (SSIG) sont ceux qui rŽpondent aux besoins des citoyens 

vulnŽrables et sont basŽs sur les principes de solidaritŽ et d'ŽgalitŽ d'acc•s. Ils peuvent •tre ˆ la fois 

Žconomiques et non Žconomiques. Les exemples incluent les rŽgimes de sŽcuritŽ sociale, les services de 

l'emploi et le logement social 40 . Il est ˆ noter que depuis sa communication de 2006 41, la Cour de justice de 

lÕUnion europŽenne a rŽaffirmŽ lÕidŽe que Ç la nature sociale dÕun service nÕŽtait pas suffisante en elle-

m•me pour le classifier comme non  Žconomique  È. Un SSIG peut donc •tre Žconomique ou non et •tre 

soumis au droit de la concurrence, indŽpendamment de la nature sociale de son activitŽ.  

La Commission dŽfinit les principes dÕorganisation des SSIG au regard des crit•res suivants :  

Ð un fonctionnement fondŽ sur le principe de solidaritŽ rŽgi notamment par la non-sŽlection des 

risques ou par lÕabsence dÕŽquivalence ˆ titre individuel entre cot isations et prestations ;  

Ð un caract•re polyvalent et personnalisŽ intŽgrant les rŽponses aux divers besoins nŽcessaires 

pour garantir les droits humains fondamentaux et protŽger les personnes les plus vulnŽrables ;  

Ð une absence de but lucratif ;  

Ð une participation de volontaires et bŽnŽvoles ;  

Ð un ancrage marquŽ dans une tradition culturelle ;  

Ð une relation asymŽtrique entre prestataires et bŽnŽficiaires ne pouvant •tre assimilŽe ˆ une 

relation de type fournisseur / consommateur 42.  

De son c™tŽ Ç la jurisprudence de la CJUE (Cour de justice de lÕUnion europŽenne) a pris de plus en plus de 

dŽcisions allant dans le sens de la prŽŽminence du droit Žconomique au sein m•me des domaines 

sociaux È (Barbier, 2013). 

                                                                    

40
 Pour plus dÕinformations : https://ec.europa.eu/info/topics/single -market/services -general - interest_en  

41
 (COM(2006) 177 final, avril 2006). 

42
 Communication, Les services dÕintŽr•t gŽnŽral, y compris les services sociaux dÕintŽr•t gŽnŽral : un nouvel engagement europŽen È, 

COM(2007) 725 final, novembre 2007. 
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Bien que lÕensemble de ces crit•res dŽcrivent la grande majoritŽ des organisations du tiers secteur et que la 

Commission europŽenne reconnaisse leur plus -value dans la construction dÕune Europe sociale, plusieurs 

organisations reprŽsentante s du tiers secteur qui produisent ces services ont fait le constat  suivant  : rien 

nÕest mis en Ïuvre pour favoriser leur dŽveloppement. Leur fonctionnement atypique, loin de la logique 

inhŽrente au standard de lÕentreprise capitaliste sÕest vu, par son absence totale dans les textes europŽens, 

remis en cause et contraint au fil du temps de gommer ses diffŽrences pour prŽserver son existence et la 

rŽalisation de ses missions dÕintŽr•t gŽnŽral.  

Comme le souligne dans son dernier avis le Conseil Žconomique , social europŽen  : Ç Cette indiffŽrence ˆ la 

nature juridique, aux objectifs des EES [entreprises de lÕŽconomie sociale] et, partant, aux contraintes 

particuli•res qui p•sent sur elles du point de vue Žconomique et financier est parfois renforcŽe par des 

interprŽtations jurisprudentielles et doctrinales qui vŽhiculent rŽguli•rement lÕidŽe que la norme sur le 

marchŽ est lÕentreprise qui poursuit un but lucratif, afin de maximiser les profits ou la rentabilitŽ du capital 

investi . È (Coheur, 2019.)  

"  La r•glementation europŽenne sur les aides dÕƒtat  et lÕŽvolution de la 
commande publique  

Un facteur dŽterminant liŽ au concept de service dÕintŽr•t Žconomique gŽnŽral a ŽtŽ celui Ç  dÕaides dÕƒtat  È. 

Selon cette r•glementation, toute aide publique donnŽe ˆ une organisation privŽe pour la rŽalisation dÕune 

activitŽ Žconomique entrave le principe dÕune concurrence Ç  libre et non faussŽe  È car elle favorise un opŽrateur 

sur un marchŽ donnŽ et elle a des e ffets sur les Žchanges entre un ƒtat et les autres membres de l'Union 

europŽenne. Ces aides sont de ce fait considŽrŽes comme Ç  incompatibles  È avec les r•gles du marchŽ intŽrieur .  

Ce principe, qui apparait logique dÕun point de vue purement Žconomique, s e heurte au fonctionnement des 

organisations du tiers secteur puisquÕil place les subventions et autres aides publiques ˆ destination de ces 

organisations dans lÕillŽgalitŽ de principe au regard du droit europŽen. Pour •tre lŽgale s, les subventions et 

les autres catŽgories dÕaides doivent donc faire lÕobjet dÕamŽnagements lŽgaux (mandatement spŽcifique 

par les autoritŽs publiques, r•glementation dÕexemption, etc.) et doivent •tre tr•s encadrŽes et contr™lŽes 

(publicitŽ obligatoire, et notification au -delˆ d Õun certain seuil ˆ la Commission europŽenne 43). En effet, la 

Commission eu ropŽenne exerce  un contr™le sur ces aides et impose  une notification prŽalabl e ˆ tout projet 

d'aide afin de vŽrifier sa compatibilitŽ avec le marchŽ intŽrieur et de donner, ou pas, s on autorisation . Ce 

contr™le tr•s fort est attŽnuŽ par des seuils et des exemptions (seuils de minimis, RGEC) dans des secteurs 

qui ne sont pas considŽrŽs comme concurrentiels (parce que non  rentables) comme les soins de longue 

durŽe ou encore lÕinclusion des personnes vulnŽrables.  

Si les r•gles de l'UE en mati•re de marchŽs publics offrent davantage de possibilitŽs en mati•re de contrats 

rŽservŽs et d'utilisation de clauses sociales, leur adoption  est toutefois dŽcidŽe au niveau national et la 

r•glementat ion sur les aides dÕƒtat  (Borzaga, Galera, 2016), sa complexitŽ et ses r•gles de contr™le ont 

favorisŽ le recours aux marchŽs publics classiques. En consŽquence de cela, Ç les annŽes 2000 voient la 

relation entre les associations et les pouvoirs publics Žvoluer. DÕune relation parte nariale par le soutien des 

                                                                    

43
 Notion de r•glementation De minimis : montant maximal des aides de toutes natures qui sont considŽrŽes comme nÕayant aucune 

incidence su r la concurrence et les Žchanges dans le marchŽ intŽrieur, et ne doivent par consŽquent pas •tre notifiŽes ˆ la Commission 
pour autorisation. Ce montant est fixŽ ˆ 200 000 euros sur une pŽriode de 3 exercices fiscaux, et ˆ 500 000 euros pour des SI EG. 
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collectivitŽs publiques aux projets initiŽs par le monde associatif, le rapport glisse petit ˆ petit vers de la 

prestation de service pour le compte des collectivitŽs publiques. D•s lors, lÕacheteur public Žtablit lui -m•me 

son cahier des charges et sÕadresse aux associations, en tant que donneur dÕordres, par le biais de 

procŽdures de mise en concurrence fixŽes par le code des marchŽs publics  È (Le Floch-FNARS, 2015). 

"  Le concept de non -lucrativitŽ en droit europŽen  

Un troisi•me concept inhŽrent aux mod•les so cio-Žconomiques des organisations du tiers secteur liŽ ˆ cette 

catŽgorisation par les institutions europŽennes est celui de la non -lucrativitŽ. Cette notion est en effet 

totalement absente de la r•glementation europŽenne, et pŽnalise aujourdÕhui ˆ la fois les associations mais 

aussi les mutuelles , partout en Europe. Dans son Žtude publiŽe par la MGEN , Ç Le but non -lucratif en droit de 

lÕUnion europŽenne È, La‘titia Driguez met en lumi•re la quasi -absence de ce concept dans les textes 

produits par la commiss ion europŽenne et la Cour de justice de lÕUnion : Ç Dans le traitŽ fondateur, la notion de 

but non  lucratif est donc con•ue de mani•re restrictive. Par ailleurs, lÕanalyse des travaux europŽens sur des 

projets de statuts pour les entreprises de lÕŽconomie sociale rŽv•le la quasi -absence de rŽfŽrence au but non  

lucratif, pourtant caractŽristique de ces derni•res. Ainsi en droit de lÕUnion europŽenne, certaines associations, 

mais aussi la totalitŽ des mutuelles et coopŽratives, sont classŽes avec les entrepri ses ˆ but lucratif  È (Driguez, 

2017). Apr•s une analyse dŽtail lŽe de lÕensemble des dŽcisions de la Cour de justice et des textes europŽens, 

qui pour la grande majoritŽ nient ou ob•rent la non -lucrativitŽ comme un mod•le ˆ part enti•re, la chercheuse 

conclut  : Ç Ë lÕŽvidence, les entreprises ˆ but non  lucratif ou ˆ l ucrativitŽ limitŽe doivent gagner leur place dans 

le cadre juridique dessinŽ par les institutions europŽennes, tant il appara”t que le droit et les acteurs de lÕUnion 

europŽenne vŽhiculent des mod•les dÕentreprises et dessinent des structures de lÕŽconomie  au sein 

desquelles les entreprises de lÕŽconomie sociale sont marginalisŽes . È (Driguez, 2017.) 

Les consŽquences sur les mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur  

"  Isomorphisme institutionnel du tiers secteur  

En tant quÕacteur Žconomique et opŽrateur ˆ part enti•re, le besoin dÕimposer une vision unifiŽe au niveau 

europŽen a entrainŽ un isomorphisme institutionnel du tiers secteur afin dÕ•tre reconnu lŽgalement par les 

acteurs de lÕUE. Le droit europŽen reposant sur lÕidŽologie libŽrale de marchŽ, lÕentreprise lucrative est 

logiquement apprŽhendŽe comme la norme, et les aides dÕun ƒtat  ˆ une organisation non  lucrative comme 

des exceptions tr•s encadrŽes  : Ç LÕexamen plus prŽcis de la pratique dŽmontre que le droit de lÕUnion est 

en fait irriguŽ de mod•les ou stŽrŽotypes dÕentreprises parmi lesquels lÕentreprise ˆ but non lucratif peine ˆ 

se faire une place . È (Driguez, 2017.) Ce mod•le nÕa pas eu comme volontŽ de rŽduire lÕactivitŽ du tiers 

secteur mais de rŽguler lÕactivitŽ Žconomique pour rŽaliser les Ç  objectifs du marchŽs intŽrieur  È. 

Cependant, les organisations du tiers secteur, bien plus anciennes que la construction Žcono mique 

europŽenne et hors de ces considŽrations pendant longtemps, ont dž progressivement dÕadapter ˆ cette 

nouvelle catŽgorisation.  

Ces adaptations ont eu des consŽquences tr•s concr•tes sur leurs mod•les socio -Žconomiques  : 

Ð une diminution des financeme nts publics par subventions face ˆ une r•glementation relative aux 

aides dÕƒtat complexe et non intuitive pour les pouvoirs publics locaux, premiers financeurs des 

associations  ; 
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Ð des recours accrus de la part des financeurs publics ˆ la commande publique  et notamment aux 

marchŽs publics  ; 

Ð une influence des r•glementations sur les fonds europŽens qui poussent les associations dans 

leur fonctionnement interne ˆ recourir elles -m•mes ˆ des logiques systŽmatiques de mise en 

concurrence 44 ;  

Ð une nŽgation de la fonction socio -politique des organisations du tiers secteur europŽen, rŽduites 

ˆ des prestataires de services dans un marchŽ concurrentiel.  

Le paradoxe entre le principe de neutralitŽ (selon lequel les institutions europŽennes ne doivent pas 

privilŽgier  une forme dÕentreprise plut™t quÕune autre) et lÕapplication indistincte dÕun droit de la concurrence 

basŽ sur lÕentreprise classique ˆ toutes les formes dÕorganisations a eu des consŽquences tr•s importantes 

sur les mod•les socio -Žconomiques du tiers sec teur. CombinŽ e aux diminutions structurelles des 

subventions liŽes ˆ la crise Žconomique (dŽficits publics), la r•glementation sur les aides dÕŽtat a 

profondŽment modifiŽ les modes de contractualisation entre les financeurs publics et les organisations du 

tiers secteur. La mise en concurrence et les contrats via des procŽdures de marchŽs publics ont ŽtŽ 

facilitŽs , et le rŽgime de subvention complexifiŽ. Les collectivitŽs publiques comme lÕ ƒtat  ont multipliŽ 

depuis plus de dix ans les appels dÕoffres et les appels ˆ projets dans une logique dÕalignement des offres, 

pla•ant les associations et le tiers secteur en gŽnŽral dans une posture durable de prestataire de service 

des politiques publiques. Comme le souligne nt Jean-Louis Laville  et Anne Salmon dans lÕouvrage du 

conseil de recherche et prospective de lÕUNIOPSS, Refonder les solidaritŽs, Ç lÕalignement des offres rŽsulte 

du m•me argument  : la prŽservation dÕune concurrence par les prix, libre et non faussŽe [É] . Dans les annŽes 

2000, une abondante productio n rŽglementaire dŽfinit un cadre de financement de services par les 

collectivitŽs publiques, sÕy ajoute la directive services dite Bolkestein qui libŽralise le marchŽ intŽrieur des 

services (Brun, 2011) puis les paquets Monti -Kroes et Almunia  È. La concurrence y est pr™nŽe dans une 

acception large de lÕactivitŽ Žconomique identifiŽe au marchŽ, seules des exceptions autorisant ˆ sortir  de 

ce cadre gŽnŽral pour les services sociaux dÕintŽr•t gŽnŽral, par Ç mandatement officiel  È de la collectivitŽ 

pour les se rvices locaux relevant de besoins sociaux essentiels (Kirszbaum, 2012) . 

Lorsqu'ils sont ouverts aux entreprises classiques et fondŽs exclusivement sur des crit•res de minimisation 

des cožts, les appels d'offres ont dŽcouragŽ l'innovation et ont poussŽ les entreprises sociales ˆ adopter 

des pratiques qui caractŽrisent gŽnŽralement les prestataires de services sociaux ou les entreprises 

traditionnelles. Plus important encore, en provoquant des coupes budgŽtaires, les appels d'offres 

concurrentiels ont affaibl i la capacitŽ des entreprises sociales ˆ dŽtecter les besoins non satisfaits, ce qui a 

eu des consŽquences nŽfastes pour les bŽn Žficiaires les plus vulnŽrables (Borzaga, Galera, 2016). 

"  Banalisation du tiers secteur  

Les concepts de services dÕintŽr•t Žconomique gŽnŽral (SIEG) et de service non Žconomiques dÕintŽr•t 

gŽnŽral (SNIEG) ont ainsi fa•onnŽ les relations entre les politiques europŽennes et le tiers secteur, dans une 

                                                                    

44
 Pour exemple, la r•glementation sur Fonds social europŽen (FSE) prŽcise que Ç les bŽnŽficiaires qui ne sont pas soumis au Code 

des marchŽs publics ou ˆ lÕordonnance n o2005/649 du 6 juin 2005 ou ˆ lÕordonnance n o2015/899 du 23 juillet 2015 appliquent 
Žgalemen t ces modalitŽs de mise en concurrence pour leurs achats de bien ou service d•s lors que les crŽdits FSE/IEJ sont des fonds 
publics et doivent ˆ ce titre respecter les principes de bonne et saine gestion financi•re  È. 
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classification spŽcifique. Ç Ainsi, [É] lÕassociation est considŽrŽe par le droit de lÕUE comme une entitŽ 

Žconomique uniquement. Il faudrait quÕelle ne soit pas engagŽe dans lÕactivitŽ Žconomique pour nÕ•tre pas 

une Òentreprise Ò (undertaking ). En arri•re-plan, cÕest aussi la conception dÕun secteur non lucratif Žtroitement 

pensŽ par lÕUE comme totalement situŽ en dehors du champ Žconomique monŽ taire qui doit •tre 

interrogŽe. En outre, et ceci ne rŽsulte pas de la conception juridique du droit de lÕUE  mais de lÕinterprŽtation 

dÕensemble de ce droit par la Cour de justice de lÕUnion europŽenne (CJUE), les associations sont 

considŽrŽes comme faisant partie de lÕŽconomie unidimensionnelle, marchande et capitaliste, dont la 

conception informe lÕensemble du droit de lÕUnion. È (Nogu•s et al., 2019.) 

Les positions sur lÕattitude des institutions europŽennes quant ˆ la question des services dÕintŽr•t gŽnŽral, 

Žconomiques et/ou sociaux, sont tr•s  hŽtŽrog•nes et tranchŽes, et les analyses divergent quant ˆ leurs 

consŽquences. En effet, la Commission europŽenne dŽclare en 2011  : Ç Au fil des ans, la demande de services 

dÕintŽr•t gŽnŽral et la mani•re dont ils sont fournis ont considŽrablement ŽvoluŽ . Les services 

traditionnellement fournis directement par l'ƒtat sont de plus en plus souvent externalisŽs par les autoritŽs 

nationales, rŽgionales et locales et sont maintenant souvent fournis par le secteur privŽ (ˆ but lucratif ou non 

lucratif). Ce changement d'approche est motivŽ par des processus de dŽrŽglementation, des modifications 

des politiques gouvernementales et des besoins et des attentes des utilisateurs. ƒtant donnŽ que nombre de 

ces services sont de nature Žconomique, les r•gles du marchŽ in tŽrieur et de la concurrence leur sont 

applicables, dans la mesure o• leur application ne fait pas obstacle ˆ l'exŽcution, en droit ou en fait, des t‰ches 

particuli•res qui leur sont confiŽes . È Sans porter de jugement apparent sur la diminution massive de s services 

dÕintŽr•t gŽnŽral fournit par la sph•re Žtatique, le lŽgislateur europŽen rŽaffirme son souhait de placer 

lÕentreprise au cÏur de ces politiques Žconomiques et sociales. Elle poursuit sur ce th•me  : Ç En effet, avoir 

acc•s ˆ une gamme d'offres s ur le prix et la qualitŽ des services peut apporter un choix et des avantages 

significatifs aux pouvoirs publics. Alors que certaines parties prenantes s'inqui•tent de l'impact de ces r•gles, 

en particulier sur les services sociaux, la Commission est conva incue qu'elles peuvent •tre appliquŽes de 

mani•re ˆ prendre en compte les besoins spŽcifiques et ˆ amŽliorer la fourniture des services. Les r•gles 

doivent bien sžr •tre rŽvisŽes rŽguli•rement pour pouvoir continuer ˆ offrir aux autoritŽs publiques la flex ibilitŽ 

nŽcessaire pour rŽpondre aux besoins en constante Žvolution de la sociŽtŽ . È (Commission -UE, 2011.) CÕest 

donc le marchŽ, parce quÕil permettra aux ƒtat s de choisir les entreprises privŽes le s plus adaptŽes pour 

fournir les services dÕintŽr•t gŽnŽral adaptŽs aux besoins des populations, qui est privilŽgiŽ . 

Loin de partager ce constat, Archambault propose une lecture critique de cette approche ordo -libŽrale et 

pointe les consŽquences nŽfastes s ur les mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur  : Ç En dŽpit de ces 

signes de reconnaissance de lÕutilitŽ sociale et de la spŽcificitŽ des ISBL, les institutions europŽennes 

soumettent celles -ci aux m•mes r•gles de concurrence que les entreprises lucrati ves et consid•rent que les 

pouvoirs publics, en les subventionnant, faussent cette concurrence, notamment dans le domaine tr•s 

important des services sociaux. Ce faisant, la politique europŽenne pousse les ƒtats ˆ recourir ˆ la commande 

publique et aux app els dÕoffres, et banalisent ainsi les ISBL qui perdent leur capacitŽ dÕinitiative. La lente 

nŽgociation sur les services sociaux dÕintŽr•t gŽnŽral tŽmoigne de la lutte contre cette banalisation . È 

(Archambault, 2012.) Cette lecture critique est Žgaleme nt partagŽe par dÕautres penseurs de lÕEurope sociale 

qui constate nt les consŽquences nŽfastes sur les associations de lÕextension du principe de service dÕintŽr•t 

gŽnŽral par la Commission europŽenne, jusquÕˆ lors rŽservŽ Ç  aux rŽseaux de tŽlŽcommunicatio n, de 

transport et dÕŽlectricitŽ, lesquels nÕavaient donc rien ˆ voir avec les services sociaux  È ( Barbier, 2010). 
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CÕest sur le terrain politique que le combat pour la reconnaissance des formes diverses dÕor ganisations doit 

•tre menŽ, afin que les mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur soient prŽservŽs dÕune banalisation en 

direction du mod•le de lÕentreprise capitaliste. CÕest ce quÕaffirme le CESE dans son avis dÕinitiative de juillet 

2019 : Ç Ainsi, en dŽpit des avantages dÕintŽr•t gŽnŽral retirŽs de la prŽsence de telles structures sur le 

territoire des ƒtats membres de lÕUE, et hormis l'Žventuelle identification de services dÕintŽr•t Žconomique 

gŽnŽral, ni le droit des groupements ou droit des sociŽtŽ s, ni le droit des marchŽs publics, ni le droit fiscal 

ne distinguent les EES des autres formes dÕentreprises.  [É] Une reconnaissance politique sinc•re ne peut 

donc plus faire lÕŽconomie dÕune reconnaissance juridique, inscrite dans le TFUE, laquelle passe  

nŽcessairement par la levŽe de la confusion fondamentale originelle . È (Coheur, 2019.) Pour autant, le 

glissement sŽmantique entre les termes de Ç  tiers secteur  È ou dÕÇ associations  È au profit des termes 

dÕÇ entreprises sociales  È et dÕÇ entrepreneuriat social  È dans la littŽrature institutionnelle europŽenne et 

dans les financements ˆ destination de ces organisations, loin dÕ•tre neutre, traduit un changement 

dÕapprŽhension et de posture quÕil convient dÕinterroger. 

3. Controverses sur lÕentreprise sociale  

Du tiers secteur ˆ lÕentreprise sociale  : LÕapproche marchande  

Apparu dans les annŽes 1990, le concept dÕentreprise sociale Ð associŽ aux notions voisines dÕentrepreneuriat 

social et de social business Ð connait un succ•s grandissant. Il influence de plus en plus les politiques publiques 

de nombreux pays et tend ˆ se Ç  substituer au concept de tiers secteur, auparavant mis en avant dans la lutte 

contre lÕexclusion et la pauvretŽ et dan s la qu•te dÕun dŽveloppement durable  È (Alix, 2013). Si son origine est 

amŽricaine, un champ de recherche europŽen est venu enrich ir les premiers travaux conduits aux ƒtat s-Unis. 

Les premiers, les chercheurs de la Harvard Business School (Austin et al., 2006) envisagent lÕopportunitŽ de 

dŽvelopper un entrepren euriat social. Ils qualifient de Ç  sociales  È les entreprises qui choisisse nt dÕorienter 

une part de leurs activitŽs vers la rŽalisation dÕune mission sociale. Ainsi, les entreprises sociales sont des 

organisations privŽes sans but lucratif qui produisent des activitŽs marchandes pour rŽaliser une mission 

sociale (Young, 2000). Le crit•re de non -distribution des profits qui Žtait central pour le tiers secteur est 

Ç progressivement relativise !, voire abandonne ! pour lÕentreprise sociale È (Laville et al., 2016). Quant aux 

dynamiques dÕinnovation sociale, elles sont avant tout apprŽ hendŽes a! travers la valorisation des figures 

individuelles dÕentrepreneurs sociaux (Dees, 1998). SÕinspirant des mŽthodes de gestion privŽes issue du 

secteur marchand (marketing, sponsoring, mŽcŽnat sous toutes ses formes), ces initiatives promeuvent la 

transformation sociale dans ses fins plut™t que ses moyens, et veulent compenser les difficultŽs que 

rencontrent les organisations non-profit  face aux alŽas des dons privŽs et ˆ la diminution des financements 

publics (Defourny , Nyssens, 2017, p. 224).  

Ce courant de pensŽe sÕŽtend hors des ƒtat s-Unis et donne naissance au concept de social business, 

dŽveloppŽ notamment par Muhammad Yunus (20 09). Celui-ci sÕinscrit exclusivement dans lÕŽconomie 

marchande  : Ç Un projet conduit dans un obj ectif social qui facturerait un prix ou des honoraires pour ses 

produits ou ses services, mais ne serait pas capable de couvrir compl•tement ses cožts, ne saurait •tre 

qualifiŽ de social business. Tant quÕelle doit compter sur les subventions ou sur les do ns pour combler ses 

pertes, une telle organisation rel•ve du secteur caritatif. Mais d•s quÕun projet de cette nature parvient ˆ 

couvrir ses cožts de fa•on pŽrenne, il acc•de ˆ un autre monde  : celui des entreprises. Ce nÕest quÕalors quÕil 
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deviendra un social business È (Yunus, 2009, p. 54). Ces activitŽs marchandes sont proposŽes ˆ travers des 

partenariats entre associations et grandes entreprises privŽes lucratives, qui offrent des biens et services ˆ 

destination des populations les plus pauvres  (the bottom of pyramid ).  

Pour lÕŽcole  de lÕinnovation sociale, lÕentrepreneur social poursuit Ç une mission de crŽation de valeur 

sociale et en exploit ant de nouvelles opportunitŽs  È (Dees, Anderson, 2006) . Ces Ç agents du changement  È 

sÕinscrivent dans un Ç processus continu dÕinnovation, dÕadaptation et dÕapprentissage, agissant avec audace 

sans •tre limitŽ, a priori, par les ressources disponibles  È (ibid.). LÕentreprise sociale repose ici sur le profil de 

lÕentrepreneur social qui la fait vivre. Par le biais dÕune story telling efficace 45, lÕorganisation collective devient 

lÕoutil dÕune volontŽ individuelle de changement social, incarnŽe. Dans son fonctionnement, est mis en avant 

Ç la nature sociale de lÕinnovation et [É] lÕampleur de lÕimpact social ou sociŽtal plut™t que le type de ressources 

mob ilisŽes È et le changement dÕŽchelle comme garante dÕune efficacitŽ dŽmultipliŽe ( ibid., p. 225). Comme le 

rappelle nt Defourny et Nyssens, il est intŽressant de constater que le concept dÕentreprise sociale nŽ aux 

ƒtat s-Unis dŽsigne une rŽalitŽ assez diffŽ rente de celle qui existe en Europe (Defourny , Nyssens, 2017). Si les 

entreprises sociales en Europe dŽsignent dans les annŽes 1990-2000  les organisations coopŽratives 

citoyennes (Ç coopŽratives sociales  È) crŽŽes pour assurer des missions que ni lÕƒtat  ni le marchŽ nÕŽtaient en 

mesure dÕassurer (insertion de publics sans domicile fixe par lÕemploi, rŽinsertion de publics toxicomanes, 

assistantes aux mineurs en difficultŽs familiales, etc.), les entreprises sociales anglo -saxonnes sont crŽŽes 

pour trouver dÕautres syst•mes de financement pour les charities et les organisations Ç  non-profit  È. Les 

coopŽratives sociales italiennes inspireront  des mod•les ˆ gouvernance collective dans dÕautres pays 

europŽens, comme les sociŽtŽs coopŽratives dÕintŽr•t collectif (SCIC) en France et les coopŽratives sociales 

en Pologne. Durant le dŽbut des annŽes 2000, onze pays europŽens vont progressivement dŽve lopper une 

lŽgislation spŽcifique pour favoriser lÕŽmergence puis le dŽveloppement des entreprises sociales en Europe. Ë 

c™tŽ se dŽvelopperont les entreprises sociales dÕinsertion (Working Integration Social Enterprises, WISE), 

financŽes par  des politiques  publiques nationales et  les programmes europŽens tels que le Fonds social 

europŽen (FSE) pour endiguer le ch™mage de masse 46. 

Du point de vue des mod•les socio -Žconomiques, les diffŽrences apparaissent Žgalement d•s lÕorigine . Les 

entreprises sociales euro pŽennes se fa•onnent ˆ partir dÕinitiatives locales de citoyens engagŽs  (Laville , 

Gardin, 1999, p. 116-122), m•lant volontariat et salariat au service dÕun projet collectif de transformation 

sociale par des activitŽs Žconomiques mixant ressources du marchŽ , de la redistribution  et de la rŽciprocitŽ . 

Les mod•les socio -Žconomiques des entreprises sociales anglo -saxonnes, en revanche,  sont orientŽs vers 

lÕidŽe que le marchŽ peut crŽer des formes dÕentreprise dans lesquelles le rendement peut •tre consacrŽ, 

du moins en partie, ˆ lÕintŽr•t gŽnŽral/pour profiter au plus grand nombre. Les recettes commerciales sont 

donc tr•s largement majoritaires, et la contractualisation avec les pouvoirs publics se fait par marchŽs 

publics, lÕentreprise assumant la posture de pr estataire de services. DÕautres financements issus de 

mŽcŽnats dÕentreprises renforcent le mod•le Žconomique et le lien avec le monde marchan d, qui en 

Žchange renforce son  image sociale  et dŽveloppe sa responsabilitŽ sociale (RSE). LÕacc•s au marchŽ apporte 

des solutions ˆ des probl•mes individuels et lÕentreprise est envisagŽe comme la forme dÕaction collective 

la plus lŽgitime en raison dÕune orientation intrins•que vers la performance et lÕefficacitŽ.  

                                                                    

45
 Bornstein D., 2007, How to change th e world: Social entrepreneurs and the power of new ideas, Oxford University Press.  

46
 Pour aller plus loin voir infra, p. 74. 
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Entreprise sociale et Žconomie sociale  : lÕideal-type  du rŽseau  EMES 

Les entreprises sociales sont dŽfinies dans leur sens le plus large par Lavil le et Nyssens (2001) comme des 

Ç entreprises crŽŽes par des groupes de citoyens qui cherchent ˆ fournir une gamme Žlargie de services et 

une plus grande ouverture ˆ la communautŽ Ð ils attachent une grande importance ˆ l'indŽpendance et ˆ la  

prise de risque Žconomique  È. Le rŽseau de chercheurs EMES47 a travaillŽ depuis la fin des annŽes 1990 ˆ la 

proposition de plusieurs crit•res Žconomiques , sociaux et de gouvernan ce afin de dresser dÕun Ç idŽal-

type  È des entreprises sociales en Europe 48 en regroupant les nouvelles organisations et les pratiques 

Žmergentes sÕinscrivant dans les dynamiques plus anciennes de lÕŽconomie sociale et solidaire. Les 

caractŽristiques de cet  idŽal-type ont ŽtŽ dŽfinies en indicateurs Žconomiques et sociaux dans un premier 

temps, et la structure de gouvernance  a ŽtŽ ajoutŽe une dizaine dÕannŽes plus tard. La dimension 

Žconomique  suppose une activitŽ continue de production de biens ou de servic es, un niveau significatif de 

prise de risque Žconomique et un niveau minimum dÕemploi rŽmunŽrŽ. La dimension sociale  se caractŽrise 

par un objectif explicite de service ˆ la communautŽ, une initiative Žmanant dÕun groupe de citoyen s et une 

limitation de l a distribution de bŽnŽfices.  La structure de gouvernance  des entreprises sociales comprend 

un degrŽ ŽlevŽ dÕautonomie, un pouvoir de dŽcision non basŽ sur la dŽtention de capital et une dynamique 

participative impliquant diffŽrentes par ties concernŽes par lÕactivitŽ. 

TABLEAU 5. LÕIDƒAL-TYPE DE LÕENTREPRISE SOCIALE EMES  

Indicateurs  entreprise sociale  

Economiques  ¥ ActivitŽ continue de production de biens ou de services  

¥ Niveau significatif de prise de risque Žconomique  

¥ Niveau minimum dÕemploi rŽmunŽrŽ  

Sociaux  ¥ Objectif explicite de service ˆ la communautŽ  

¥ Initiative Žmanant dÕun groupe de citoyens  

¥ Limitation de la distribution des bŽnŽfices  

Structure de 

gouvernance  

¥ DegrŽ ŽlevŽ dÕautonomie 

¥ Pouvoir de dŽcision non basŽ sur la dŽtention de capita l 

¥ Dynamique participative impliquant diffŽrentes parties concernŽes par lÕactivitŽ  

Source  : DÕapr•s Laville et Nyssens, 2001, Defourny et Nyssens, 2012, (p. 20-23). 

 

Reprenant les trois dimensions dÕanalyse des mod•les dÕentreprises sociales proposŽes d ans son idŽal-

type, le rapport rŽalisŽ par le rŽseau EMES en 2016 propose Ð de distinguer les types d'o rganisation 

existants  : les organisations sans but lucratif traditionnelles, les organisations d'Žconomie sociale 

                                                                    

47
 Cet institut de recherche international sur lÕentreprise sociale tire son nom de sa premi•re publication  : ÒLÕEMergence de lÕEntreprise 

Sociale en EuropeÓ (The emergence of social enterprises in Europe) complŽtŽe entre  1996 et 2000. 
48

 Celui-ci est dŽfinit par Defourny et Nyssens (2017) comme  un mod•le -type au sens de Max Weber, cÕest-ˆ -dire un mod•le abstrait 
qui aide ˆ comprendre ce quÕest une entreprise sociale.  
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traditionnelles et les entreprises clas siques en fonction de leurs caractŽristiques 

organisationnelles 49(Borzaga, Galera, 2016). Ces caractŽristiques comprennent  : 

Ð la dimension entrepreneuriale, qui caractŽrise les entreprises traditionnelles (dimension Žconomique)  ; 

Ð lÕobjectif social explicite pouvant •tre poursuivi par les organisations traditionnelles ˆ but non 

lucratif et d'Žconomie sociale (dimension sociale)  ; 

Ð et la dimension inclusive caractŽrisant notamment les organi sations de l'Žconomie sociale 

(structure de gouvernance).  

Le rapport propose un tableau afin  de les classifier au regard de ces trois  crit•res  (voir ci-apr•s ). 

La comparaison des interprŽtations faites par le cabinet  dÕexperts et dÕaudits ICF et par le rŽseau EMES sur 

la base des trois dimensions de lÕidŽal-type de lÕentreprise sociale est assez rŽvŽlatrice des contradictions ˆ 

lÕÏuvre dans  la prise en compte de ces organisations en Europe.  Si pour ICF dans la cartographie de 2014, la 

Ç dimension entrepreneuriale  È signifie que lÕorganisation doit exercer une activitŽ continue de production 

et/ou d'Žchange de biens et/ou de services, EMES nuance beaucoup plus ce crit•re  : il sÕagit plut™t de la 

Ç production stable et continue de biens et de services  : Les revenus proviennent ˆ la fois de la vente 

directe de biens et de services ˆ des utilisateurs p rivŽs ou ˆ des membres et de marchŽs publics 50. 

L'utilisation (au moins partielle) des facteurs de production fonctionnant dans l'Žconomie monŽtaire 

(travail rŽmunŽrŽ, capital, actifs)  : bien que reposant ˆ la fois sur des volontaires (en particulier dans l a 

phase de dŽmarrage) et sur des ressources non commerciales, pour devenir des entreprises sociales 

durables, on utilise normalement aussi des facteurs de production fonctionnant gŽnŽralement dans 

l'Žconomie monŽtaire . È Les chercheurs prŽcisent Žgalement que  les indicateurs de la dimension 

entrepreneuriale sont des Ç approximations qui visent ˆ saisir ˆ la fois les entitŽs qui sont des entreprises 

sociales ˆ part enti•re et les organisations qui Žvoluent vers un mod•le d'entreprise sociale, mais sont 

encor e ˆ un stade embryonnaire de dŽveloppement  È (Borzaga, Galera, 2016). Cette approche permet la 

prise en compte dans la dŽfinition de lÕentreprise sociale dÕorganisations qui ont des ressources financi•res 

considŽrŽes comme ne relevant pas du marchŽ (subventions, frais dÕadhŽsion ou paie de prestations 

spŽcifiques) ou qui reposent uniquement sur des bŽnŽvoles et nÕont pas recours ˆ des emplois rŽmunŽrŽs.  

  

                                                                    

49
 Note de lÕauteur : Selon lÕapproche conceptuelle adoptŽe, certains types dÕorganisation (ˆ savoir les associations) appartiennent ˆ la 

fois au secteur ˆ but non lucratif (ils respectent la contrainte de non -distribution) et ˆ lÕŽconomie sociale (ils sont gŽrŽs selon ses 
principes, ˆ savoir la dŽmocratie, gestion, autonomie, etc .). 
50

 La dŽfinition de la dimension entrepreneuriale inclut les marchŽs publics, qui sont enti•rement classŽs dans les revenus du m archŽ. 
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TABLEAU 6. ORGANISATIONS TRADITIONNELLES/ CLASSIQUES VERSUS ENTREPRISES SOCIALES 

Type 
dÕorganisation 

Dimension 
entrepreneuriale  

Dimension sociale  Dimension inclusive  
ƒvolution au travers 
du mod•le 
dÕentreprise sociale  

Organismes ˆ but 
non lucratif  
(par ex : 
organisations 
bŽnŽvoles, 
Ïuvres de 
bienfaisance, 
associations, 
fondations)  

N'exercent que faiblement 
leurs activitŽs Žconomiques  : 
principalement des fonctions 
de plaidoyer ou de 
redistribution.  
Ils comptent principalement 
sur des bŽnŽvoles et parfois 
sur du personnel rŽmunŽrŽ.  
Recours majoritaire ˆ des 
subventions et ne se 
distinguent pas par une 
dimension entrepreneuriale.  

Les organisations ˆ but non 
lucratif fournissant des services 
d'intŽr•t gŽnŽral ˆ la 
communautŽ et pour des 
groupes dŽfavorisŽs pour -suivent 
des objectifs sociaux explicites .  
Les organisations ˆ but non 
lucratif visant principalement ˆ 
promouvoir les intŽr•ts Žco-
nomiques de leurs membres ne 
remplissent pas ce crit•re.  

DŽpend du type de forme 
juridique  
Les associations, orga -
nisations bŽnŽvoles et 
Ïuvres de bienfaisance 
ont une dimension 
dŽmocratique et souvent 
inclusive,  
La gouvernance des 
fondations n'est pa s 
dŽmocratique, mais peut 
assurer un certain degrŽ 
d'inclusion.  

Ë condition que lÕon 
adopte une position 
dÕentreprise, les organi-
sations ˆ but non lucratif 
traditionnelles sont 
naturellement 
structurŽes de mani•re ˆ 
pouvoir Žvoluer vers des 
entreprises so ciales. 

Organisations de 
lÕŽconomie 
sociale  
(par ex : 
coopŽratives, 
mutuelles, 
associations) 

Les coopŽratives et les 
mutuelles exercent des 
activitŽs Žconomiques. Les 
associations nÕont 
traditionnellement une 
dimension entrepreneuriale 
que dans quelques pays. 

Les associations peuvent 
poursuivre des objectifs 
communs ou d'intŽr•t gŽnŽral, 
les coopŽratives traditionnelles 
sont con•ues pour promouvoir 
les intŽr•ts de leurs membres 
(consommateurs, travailleurs, 
agriculteurs, Žpargnants).  
Seules les coopŽrati ves qui 
poursuivent explicitement des 
objectifs sociaux remplissent ce 
crit•re

51.
 

Les associations, 
coopŽratives et mutuelles 
se distinguent par une 
gouvernance inclusive et 
dŽmocratique. Cependant, 
ils incluent normalement 
un type homog•ne de 
membres dans leurs 
organes de direction.  

Sous rŽserve que 
l'orientation mutuelle soit 
surmontŽe en ouvrant les 
membres ˆ plusieurs 
parties prenantes, les 
organisations d'Žconomie 
sociale sont con•ues 
pour Žvoluer en 
entreprises sociales.  

Entreprises  
 

Elles exercent 
principalement des activitŽs 
Žconomiques.  

Elles ne sont pas con•u es pour 
poursuivre des objectifs 
sociaux explicites : leur objectif 
ultime est normalement de 
distribuer des bŽnŽfices aux 
propriŽtaires de l'entreprise 
proportionnellement ˆ leur 
actionnariat .  
Toutefois, les entreprises 
traditionnelles peuvent 
dŽcider volontairement de 
poursuivre Žgalement des 
objectifs sociaux et / ou 
environnementaux.  

Les entreprises 
traditionnelles ne se 
distinguent pas par une 
dimension inclusive.  

Les entreprises 
traditio nnelles ne sont 
pas con•ues pour 
Žvoluer en entreprises 
sociales. Si elles le 
voulaient, elles 
devraient donner la 
prioritŽ ˆ la poursuite 
dÕobjectifs sociaux au 
dŽtriment des intŽr•ts 
de leurs actionnaires , et 
intŽgrer la dimension 
sociale dans leurs 
statuts. 

Source: European Commission, Directorate -General for Employment, Social Affairs and Inclusion (2016): Social Enterprises and their  
eco-systems: developments in Europe. Auteurs  : Carlo Borzaga and Giulia Galera, p.13 

 

Pour la dimension sociale,  le co nstat est identique. Le cabinet ICF Žnonce simplement au sujet de la 

poursuite de lÕobjectif social explicite qu ÕÇ un objectif social est un objectif qui profite ˆ la sociŽtŽ  È. Pour 

EMES, Ç les auteurs utilisent lÕadjectif ÒsocialÓ pour dŽsigner tout type  dÕactivitŽ qui se distingue par un 

                                                                    

51
 Note de lÕauteur : Cela ne signifie pas que les coopŽratives traditionnelles n'ont pas de racines communautaires for tes. Cependant, alors 

que les premi•res initiatives de coopŽration Žtaient fortement ancrŽes dans une Ç prise de conscience collective È visant ˆ a mŽliorer le 
bien-•tre des communautŽs (Defourny, Nyssens, 2012), les coopŽratives sont devenues extr•mement d iversifiŽes au fil des dŽcennies, en 
fonction de leur localisation et de leur domaine d'activitŽ. Dans de nombreux pays o• les marchŽs sont plus dŽveloppŽs, lÕeng agement 
social des coopŽratives sÕest affaibli et, dans certains cas, elles ont ŽvoluŽ vers de s formes dÕentreprises qui diff•rent des entreprises ˆ 
propriŽtŽ dÕinvestisseurs uniquement en termes de droits de propriŽtŽ plut™t qu'en raison de leur orientation sociale . 
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intŽr•t gŽnŽral ou un caract•re de mŽrite (par exemple, culturel, Žducatif, environnemental, etc.). Selon la 

forme juridique adoptŽe par lÕentreprise sociale, le  Òbut social Ó explicite poursuivi est soit ŽnoncŽ dans la 

lŽgislation rŽgissant la forme juridique adoptŽe par lÕentreprise, soit dŽfini par les statuts de lÕorganisation. La 

lŽgislation nationale dŽfinit l'objectif social de deux mani•res principales : soit ils identifient les secteurs 

spŽcifiques qui doivent •tr e dŽfinis comme sociaux (par exemple, la prestation de services sociaux, 

sanitaires, Žducatifs, culturels et/ou environnementaux), soit ils dŽfinissent les objectifs qui doivent •tre 

poursuivis par les organisations Žligibles (par exemple, insertion profes sionnelle des personnes 

dŽfavorisŽes, satisfaction des besoins locaux, dŽveloppement local).  

Enfin, ICF met en avant , dans la dimension inclusive,  la limitation de la rŽpartition des bŽnŽfices, la prioritŽ 

de lÕobjet social par rapport ˆ la recherche de pr ofit, lÕautonomie par rapport ˆ lÕƒtat et des autres 

organisations traditionnelles ˆ but lucratif et Ç  une gouvernance inclusive, c'est -ˆ -dire caractŽrisŽe par des 

processus dŽcisionnels participatifs et/ou dŽmocratiques  È. Borzaga et Galera soulignent dÕabord , dans le 

mod•le de gouvernance inclusif et participatif, le fait que Ç  les entreprises sociales  peuvent •tre crŽŽes en 

tant qu'organisations ˆ une ou plusieurs parties prenantes  È et lÕidŽe que Ç la contrainte de rŽpartition des 

bŽnŽfices (en particul ier sur les actifs) garantit la prŽservation de la finalitŽ sociale de lÕentreprise  È.  

En prenant en compte la gouvernance collective et dŽmocratique comme une fin en soi, lÕapproche EMES 

propose une analyse plus proche des rŽalitŽs europŽennes de lÕŽcono mie sociale. La vision qui transparait 

dans le rapport du cabinet ICF est plus proche de lÕapproche marchande des Žcoles amŽricaines. Il est 

intŽressant de noter que dans sa communication Ç  Une initiative pour lÕentrepreneuriat social  È de 2011, la 

Commiss ion europŽenne sÕinscrit dans ce dŽbat. Elle prŽsente ainsi les entreprises sociales comme des 

entreprises (au sens quÕelle en a donnŽ pour les SIEG) :  

Ð Ç Pour lesquelles l'objectif social ou sociŽtal d'intŽr•t commun est la raison d'•tre de l'action 

com merciale  ; 

Ð qui se traduit souvent par un h aut niveau d'innovation sociale  ; 

Ð dont les bŽnŽfices sont principalement rŽinvestis dans la rŽalisation de cet obje t social  ; 

Ð et dont le mode d'organisation ou le syst•me de propriŽtŽ refl•te la mission, sÕap puyant sur des 

principes dŽmocratiques ou participatifs, ou visant ˆ la justice sociale  È (COM[2011] 682 final). 

Elle distin gue ensuite deux types dÕentreprises sociales, soit au regard des dÕactivitŽs quÕelles produisent, 

soit au regard de leurs mod•les socio -Žconomiques et organisationnels. Il sÕagit :  

Ð Ç dÕentreprises qui fournissent des services sociaux et/ou de biens et services destinŽs ˆ un 

public vulnŽrable (acc•s au logement, acc•s aux soins, aide aux personnes ‰gŽes ou 

handicapŽes, inclusion de groupes vulnŽrables, garde d'enfants, acc•s ˆ l'emploi et ˆ la formation, 

gestion de la dŽpendanceÉ) ;  

Ð et/ou  dÕentreprises dont le mode de production des biens ou services poursuit un objectif 

d'ordre social (intŽgration sociale et professionnelle par l'acc•s au travail de personnes 

dŽfavorisŽes notamment en raison de leur faible qualification ou de probl•mes sociaux ou 

prof essionnels provoquant l'exclusion et la marginalisation) mais dont l'activitŽ peut couvrir des 

biens ou services autres que sociaux  È (ibid., p. 3). 

Cette approche ancre dans le marchŽ les entreprises sociales et sŽpare les fonctions Žconomiques, 

sociales et les modes de g ouvernance de ces organisations. On retrouve un exemple contemporain du 
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dŽsencastrement du marchŽ 52 des autres sph•res de la sociŽtŽ  soulignŽ par Polanyi. Dans ce texte, la 

Commission europŽenne identifie plusieurs actions  clŽs ˆ mettre en place afin de permettre le 

dŽveloppement des entreprises sociales en Europe. Parmi les mesures proposŽes, la cinqui•me traite 

spŽcifiquement des mod•les socio -Žconomiques puisque le lŽgislateur europŽen propose  dÕÇ identifier les 

bonnes pratiques et les mo d•les reproductibles en dŽveloppant avec les parties prenantes une 

cartographie compl•te des entreprises sociales en Europe, dŽterminant leurs caractŽristiques, leurs 

mod•les Žconomiques, leur poids Žconomique, leur potentiel de croissance transfronti•re, le contenu et les 

crit•res des statuts juridiques et rŽgimes fiscaux, ainsi que les dispositifs de labellisation existant  È (COM 

[2011] 682 final ). En m•me temps, la C ommission europŽenne prend en compte les principes de 

gouvernances dŽmo cratiques de lÕentreprise sociale prŽsents  dans lÕidŽal type dÕEMES et sÕinscrivant dans 

les fondements de lÕŽconomie sociale.  

Requestionner la dimension politique  : lÕidŽal-type de lÕentreprise sociale de 
type solidaire  

LÕapproche amŽricaine de lÕentreprise sociale , quant ˆ elle,  se focalise sur deux dimensions essentielles  : 

lÕŽconomique et le social. Elle est en cela proche dÕune vision en termes de tiers secteur au sens anglo -

saxon du terme. LÕapproche europŽenne est plus riche car elle distingue , ˆ c™tŽ des dimensions 

Žconomique et sociale , lÕimportance dÕune attention ˆ la gouvernance , notamment dans ses modalitŽs 

participatives. En cela, cette deuxi•me  approche est voisine de lÕŽconomie sociale. Cependant, ces deux 

cadres thŽoriques ont pour caractŽri stique s communes dÕavoir ŽtŽ construits au cours des derni•res 

dŽcennies dans les pays du Nord. FocalisŽes sur la dimension organisationnelle, ces conceptualisations ont 

largement ignorŽ des questions comme les inŽgalitŽs, les rapports de classe, le genre,  la diversitŽ, le 

colonialisme (Santos, Banerjee, 2019). Or ces questions ont une importance cruciale pour les initiatives 

populaires et solidaires que lÕon rencontre dans un grand nombre de pays du Sud. Sur ces terrains, des 

entreprises sociales organisen t en effet leurs actions autour de solidaritŽs multiples et assument la portŽe 

politique de leur activitŽ Žconomique. Parce que le Sud ne se rŽduit pas ˆ sa dimension gŽographique mais 

a une portŽe sociologique, le concept dÕentreprise sociale appelle un t roisi•me i dŽal-type dÕentreprise 

sociale en lien avec lÕŽconomie solidaire (Eynaud et al., 2019). Celui-ci se construit dans les rapports avec les 

mouvements sociaux et dans les collectifs de dŽfenses des droits. Il existe ainsi sur le plan international 

Ç des initiatives qui peuvent •tre considŽrŽes comme des entreprises sociales et qui ont ŽtŽ crŽŽes dans 

une volontŽ de transformation des sph•res Žconomique et politique  È (Laville et al., 2016). Elles Žmanent 

dÕune rŽaction contre lÕordre Žconomique dominant et dÕune conscience de la part des acteurs quÕÇ entre 

capitalisme et dŽmocratie il y a un rapport de tension insurmontable  È (Habermas, 1998, p. 379). En Europe 

notamment, lÕinfluence des vagues de dŽrŽgulations Žconomiques et les luttes sociales des annŽes 70 vont 

renforcer les cont estations Žconomiques, environnementales et fŽministes. Ces expŽriences collectives 

vont Ç dŽborder le champ habituel de la dŽmocratie, cÕest -ˆ -dire le politique, pour investir le domaine 

Žconomique  È (Sousa Santos, Rodriguez, 2013, p. 141).  

                                                                    

52
 Voir p. 6 de la prŽsente Žtude  sur les diffŽrentes formes de dŽsencastrement.  
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Dans la dimen sion Žconomique , lÕaccent est mis sur une Ç impulsion rŽciprocitaire  È (rŽciprocitŽ et 

engagement mutuel) ˆ la  gen•se de lÕaction, consolidŽe par une hybridation des ressources entre leurs 

composantes rŽciprocitaires initiales (bŽnŽvolat, volontariat), leu rs composantes redistributrices non  

marchandes (financements publics) et ses composantes marchandes (ventes de biens et de services , etc.). 

La perspective de lÕŽconomie solidaire propose le dŽveloppement de la dimension socio -politique  des 

mod•les dÕentrep rises sociales. Les coopŽratives en Italie du Sud, et en France, les rŽgies de quartier, Ç ont 

impulsŽ des dynamiques participatives en liaison avec des autoritŽs publiques locales ; au Portugal, le 

rŽseau de dŽveloppement local Animar encourage la dŽmocra tisation de lÕŽconomie gr‰ce ˆ des 

expŽriences territorialisŽes  È. En AmŽrique latine, Ç les entreprises sociales inspirŽes des approches nord -

amŽricaines (par exemple le Social Enterprise Knowledge Network), et en lien avec les rŽseaux dÕentreprises 

popul aires et solidaires, encastrent leur activitŽ Žconomique dans des pratiques dŽmocratiques et se 

positionnent dans lÕespace public (Fran•a Filho, 2006). Elles jouent en cela  un r™le dans le changement 

institutionnel et la transformation sociale (Laville et al., 2016) : Ç Ë lÕhybridation des logiques marchandes et ˆ 

la valorisation du principe de solidaritŽ, lÕidŽal -type de lÕentreprise sociale de type solidaire int•gre dans ses 

composantes internes et externes les dimensions Žconomiques, sociales et environnementales telles 

quÕelles sont apprŽhendŽes par le dŽveloppement durable . AncrŽe dans une Žconomie populaire du travail, 

elle privilŽgie les relations de travail entre associŽs et limite le recours ˆ des travailleurs salariŽs qui ne sont 

pas membres de lÕorganisation. È  

Les indicateurs sociaux  sont la finalitŽ de transformation et de rŽparation, la solidaritŽ dŽmocratique et 

lÕautonomie. Plus quÕun Ç service ˆ la communautŽ ou ˆ un groupe de bŽnŽficiaires, et Ç  portŽes par la 

volontŽ dÕaller vers un autre monde plus Žgalitaire et de rŽso udre des urgences, les entreprises solidaires 

sont ˆ la fois transformatrices et rŽparatrices  È (ibid.). CÕest la volontŽ de dŽmocratisation exprimŽe en 

pratique par des solidaritŽs construites depuis la base (ni fondŽe sur lÕ‰ge ou le sexe, ni sur la char itŽ) qui 

entretient et lŽgitime la finalitŽ de ces entreprises. Il sÕagit de transposer dans les pratiques de lÕentreprise 

un postulat Žgalitariste affirmŽ dans lÕordre politique. Pour complŽter la solidaritŽ dŽmocratique, lÕaction 

collective se  veut aussi  Žmancipatrice. Reprenant la critique du capitalisme dans la domination de genre, 

Nancy Fraser (2013) propose une approche dans laquelle la protection sociale autorise lÕŽmancipatio n.  

La dimension politique  est affirmŽe dans lÕapproche solidaire. Cette de rni•re se dŽmarque en cela, des 

deux approches prŽcŽdemment prŽsentŽes. En autorisant un dŽbat entre les parties prenantes sur les 

demandes sociales et les finalitŽs poursuivies, la dimension politique ouvre sur la construction dÕespaces 

publics (Laville, 2003b). Pour Evers (2004), elle peut se traduire par la constitution  dÕun capital civique  dŽfini 

comme une ressource contribu ant ˆ la c onfiance et ˆ la dŽmocratisation . Construites autour de Ç  large 

Žventail dÕinitiatives autogŽrŽes issues de la sociŽtŽ civile et des milieux populaires  È (Eynaud, Fran•a Filho, 

2019), les initiatives solidaires sÕinscrivent dans la lignŽe du mouvement associationniste (Chanial, 2010). Pour 

cet auteur, elles tŽmoignent dÕune redŽmocratisation de lÕŽconomie par Ç  des pratiques avancŽes en 

mati•re de dŽlibŽration, de partage des  dŽcisions, de transparence gestionnaire et de rotation aux postes 

de responsabilitŽ  È (ibid., p. 120).  
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TABLEAU 7. LÕIDƒAL-TYPE DE LÕENTREPRISE SOCIALE DANS UNE PERSPECTIVE DÕƒCONOMIE SOLIDAIRE 

INDICATEURS ENTREPRISE SOLIDAIRE 

Economiques  Hybridation des principes Žconomiques et logiques de solidaritŽ  

CohŽrence de lÕengagement Žconomique, social et environnemental 

Valorisation du travail 

Sociaux  
FinalitŽ de transformation et rŽparation 

SolidaritŽ dŽmocratique 

Autonomie 

Politiques  
Dimension publique 

Espaces publics intermŽdiaires 

Entrepreneuriat institutionnel et encastrement politique 
Source  : Laville  et al., 2016. 

 

Si, comme le rappelle Supiot, la solidaritŽ Ç  ne se laisse jamais dissoudre dans un pur calcul dÕintŽr•t  È et 

est avant tout un facteur de rŽsistance contre lÕempr ise du marchŽ (Supiot, 2014), les entreprises sociales de 

type solidaire ont pour vocation de dŽvelopper des mobilisations fortes entre leurs membres et au -delˆ.  En 

cela, leurs mod•les socio -Žconomiques visent une Ç  lutte contre les inŽgalitŽs et pour la just ice sociale 

intŽgrant les aspects environnementaux  È (Laville et al., 2016). 

4. Mesure de l'impact social et investissement social  

Apr•s avoir vu les Žvolutions des mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur au travers de leurs activitŽs 

(SIG/SIEG) et de leur dimension fonctionnelle inst ituŽe53 (entreprises sociales, organisations ˆ but non -

lucratif, entreprises solidaires), il apparait essentiel de montrer que les institutions europŽennes ont fait 

Žgalement Žvoluer leurs mŽthodes dÕŽvaluation, de contr™le (mesure de lÕimpact social) et de financement 

(investissement ˆ impact social).  

ƒvaluation, mesure et performance 54 

La question de lÕŽvaluation a toujours ŽtŽ importante dans le champ organisationnel. Elle donne en effet ˆ voir 

ce quÕest et ce que fait une organisation. Rendre des comptes  aupr•s des financeurs dans une dŽmarche de 

                                                                    

53
 CÕest-ˆ -dire la mani•re dont les dynamiques collectives sont encadrŽes, font socle aux sein dÕorganisations statutaires Žtablies. 

Comme le formule RenŽ  Lourau au dŽbut des annŽes  1970, le dŽroulŽ institutionnel est marquŽ par la constante dialectique entre  une 
impulsion  : lÕinstituant, cÕest-ˆ -dire le processus par lequel un groupe tend ˆ sÕorganiser Ð et le rŽsultat de cette impulsion  : lÕinstituŽ. 
54

 Nous retiendrons comme dŽfinition de lÕŽvaluation celle retenue pour les politiques publiques et reprise pa r Florence Jany -Catrice : 
Ç ƒvaluer une politique  publi que consiste ˆ mesurer les effets propres de cette politique publique et, en fonct ion de crit•res bien 
dŽfinis, ˆ porter un jugement de valeur sur ces effets, qu'ils soient voulus ou pervers, directs o u indirects, induits ˆ court ou ˆ long 
terme, etc.  È (Boussaguet,  et al.,, 2010). Elle se diffŽrencie du contr™le  : Ç LÕŽvaluation se pose en termes de signifiance et de 
signification. Elle implique un questionnement sur le sens. Le contr™le [et la mesure] repose[ nt] sur des dispositifs construits, et les plus 
transparents possibles, alors que l'Žvaluation reprŽsente un processus et une dŽmarche comportant toujours et nŽcessairement des 
zones d'opacitŽ irrŽductibles.  È (Ardoino , Berger, 1986.) 
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lŽgitimation, ou aupr•s des bŽnŽficiaires et des autres parties prenantes dans une perspective dÕamŽlioration 

continue et de valorisation des pratiques (auto -Žvaluation), est devenu monnaie courante. LÕŽvaluation  sÕav•re 

ainsi dÕautant plus centrale quÕelle conditionne souvent les financements et quÕelle peut orienter lÕallocation 

des ressources de lÕorganisation. Dans un environnement compŽtitif, il sÕagit dŽsormais de faire la preuve dÕune 

atteinte des objectifs  pour lesquels lÕorganisation a ŽtŽ financŽe (Defourny , Nyssens, 2017).  

Comme sur dÕautres aspects, le nŽolibŽralisme sÕaccompagne dÕun dŽsencastrement de la sph•re 

Žconomique et politique dans le champ de lÕŽvaluation. Cette derni•re devient instrumentale avec pour 

gage lÕefficacitŽ technique et la rentabilitŽ Žconomique. La mesure de lÕefficacitŽ se voit progressivement 

dŽchargŽe de sa dimension Žthique et normative. D•s lors, rien ne sÕoppose ˆ son extension aux 

organisations publiques et ˆ celles du tiers secteur (Knapp, 1984).  

Les enjeux de la mesure sont relatifs aux indicateurs choisis (quoi mesurer  ?) et aux parties prenantes 

impl iquŽes (qui mesure  ?). Le rapport de lÕOCDE sur la mesure de lÕimpact social souligne ˆ ce titre que si 

Ç certaines entreprises sociales utilisent dŽjˆ un syst • me de comptabilit Ž sociale et de reporting social, ainsi 

que d Õautres mesures (dont certaines so nt mentionn Žes ci-apr• s) pour Žvaluer leur impact social, ce qui est 

nouveau est la tendance vers une mesure de lÕimpact social, et notamment vers un processus de mesure 

synthŽtique standardisŽ  È (Jany-Catrice, 2015). Ainsi, Ç le faux surgissement de la culture de lÕŽvaluation 

correspond, en te rmes de relations de structure, non seulement ˆ la volontŽ de crŽer un mar chŽ de 

lÕŽvaluation, mais aussi  ̂transformer en marchŽ cette part de lÕŽconomie qui est ba sŽe sur lÕengagement et 

la rŽciprocitŽ si ce nÕest sur le dŽsintŽressement : le secteur associatif  È (Blairon, 2008). 

La mesure de lÕimpact social  

Il nÕy pas, ˆ aujourdÕhui, de consensus sur la notion et la mesure de lÕimpact social, que ce soit au niveau des 

diffŽrents pays de lÕUE, des institutions europŽenne s et du monde acadŽmique. Comme le r appelle un rapport 

de lÕOCDE (2015), Ç lÕidŽe de lÕimpact social est strictement liŽe ̂  la valeur sociale produite par les organisations 

(Bassi, 2013). Les termes impact social  [qui peuvent co •ncider avec ceux de crŽation de valeur sociale  (Emerson 

e.a., 2000 ; Gentile, 2000) et de rendement social  (Clark e.a., 2004)] ont de nombreuses dŽfinitions et peuvent aussi 

•tre liŽs ˆ  la comptabilitŽ sociale  È (ibid., p. 5). Ainsi mesurer l'impact social d'une organisation lui permettrait 

premi•rement de composer avec la rarŽfaction des finances publiques et aider les pouvoirs publics ˆ faire 

Ç preuve de plus de prudence [É]  lors de lÕattribution de leurs ressources  È (ibid., p. 5). Toujours au niveau financier, 

mesurer son impa ct pourrait permettre ˆ une organisation d'attirer des financements privŽs issus dÕinvestisseurs 

financiers traditionnels Ç pr•ts ˆ  investir dans les entreprises sociales  È (ibid. p. 4). Enfin, cette mesure apporterait 

aux organisations une technique d'aut o-Žvaluation susceptible dÕamŽliorer leur performance et dÕaccŽder plus 

facilement aux marchŽs de capitaux . 

Au niveau europŽen, lÕacte pour le MarchŽ Unique II pose les bases institutionnelles du concept de la 

mesure de lÕimpact social en proposant aux ƒtat s membres de Ç  se mettre dÕaccord sur de nouveaux outils 

pour montrer [É] lÕimpact positif quÕont les entreprises sociales [par] une mŽthode pour mesurer les gains 

socio -Žconomiques quÕelles produisent  È. Il sÕagit de dŽmontrer Ç par des outils rigoureux  et systŽmatiques 

[É] que lÕargent investi dans celles-ci est source dÕŽconomies et de revenus importants  È (Commission  UE, 

2010). Dans les textes europŽens sur les entreprises sociales, l Õimpact social est approchŽ au travers  dÕeffet s 

sociaux mesurables et positif s. Cette dŽfinition a des consŽquences se nsibles dans lÕorientation des fonds 

europŽens d'investissement pour l'entrepreneuriat social et de ceux du  programme pour le changement 
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social et lÕinnovation. Comme le souligne Nicole Alix (2013), c es questions se situent au c Ïur de lÕŽvolution 

de quatre  mondes  :  

Ð lÕŽvaluation tournŽ e vers la mesure et lÕaudit ;  

Ð la financ e se dŽpla •ant  de la banque vers la finance de marchŽ ;  

Ð les politiques publiques o• lÕƒtat  joue un r™le dÕinvestisseur social  ; 

Ð lÕŽconomie sociale et solidaire ouverte ˆ des for mes dÕentreprises sans contours statutaires dŽfinis . 

Les notions dÕentrepreneuriat social et de mesure de lÕimpact social Žtant intimement liŽes dans les 

politiques europŽennes, le groupe dÕexperts mis en place par la Commission europŽenne sur 

lÕentrepreneuriat et lÕentreprise sociale (GECES) a ŽtŽ mandatŽ pour Žlaborer une dŽfinition opŽrationnelle 

de la mesure de lÕimpact social. Cette mesure est prŽsentŽe comme  : Ç Le reflet des effets sociaux, tels 

que les mesures a ! long et a ! court terme, ajust Ž en fonction des effets obtenus par d Õautres (attribution 

alternative), des effets qui se seraient produits de toute fa • on (effet d Õaubaine), des cons Žquences nŽgatives 

(dŽplacement) et des effets dŽclinant avec le temps (diminution)  55. È 

Cette dŽfinition sÕaccompagne de rŽfŽrentiels et de propositions dÕindicateurs afin de proposer un cadre 

commun pour lÕimpact social des entreprises sociales (au sens large) et aider ˆ la va lorisation, monŽtaire, de leurs 

activitŽs. Dans le secteur de lÕactivitŽ Žconomique, des mŽthodes basŽes sur la monŽtarisation de lÕactivitŽ sur la 

base de lÕimpact social de lÕorganisation ont ŽtŽ dŽveloppŽes, et notamment la mŽthode dite Ç  SROI È. 

La mŽt hode SROI (Social return on investment ) 

Apparue aux ƒtat s-Unis en 2002, la mŽthode du Ç  retour social sur investissement  È ou mŽthode SROI 

consiste ˆ monŽtiser les impacts sociaux gŽnŽrŽs afin dÕŽvaluer sous forme de ratio le rendement social de 

lÕinvestissement. Elle est dŽfinie par Thierry Sibieude dans un guide publiŽ par lÕESSEC comme Ç  une 

mŽthode (non exclusive et en constante Žvolution) destinŽe aux organisations ˆ finalitŽ sociale qui veulent 

comprendre, mesurer et valoriser leur impact social, en c omplŽment de leurs rŽsultats financiers  È (Nichols, 

et al., 2009). Les auteurs, avec lÕappui du SROI Network, un cabinet britannique spŽcialisŽ dans le 

dŽveloppement de cette mŽthode , propose de crŽer  une Ç carte des impacts  È afin de rendre compte de la 

crŽation de valeur sociale  produite par une organisation È.  Ainsi, si le SROI est Žgal ˆ deux  cela signifie quÕun 

euro investi a permis de gŽnŽrer deux  euros en valeur sociale.  

Cet exemple dÕoutil de mesure de lÕimpact social est intŽressant car son fonctionnement m•me impose la 

monŽtarisation de lÕensemble des choses quÕil tend ˆ vouloir valoriser. Comme le rappelle ses promoteurs 

Ç Sur le principe, ce nÕest pas diffŽrent des valorisations ˆ lÕÏuvre sur le marchŽ boursier, lesquelles sont 

simplement un reflet des valorisations subjectives cumulŽes des acheteurs et des vendeurs. NŽanmoins, 

avec le SROI, la valorisation totale obtenue d oit •tre plus compl•te . È (Ibid., p. 34.) Cette mŽthode tend ˆ 

aider ˆ la prise de dŽcisions dÕinvestissements ˆ travers un langage chiffrŽ commun et comparable. D•s lors 

elle se confronte au probl•me du Ç tout monŽtisable È  : Comment chiff rer la hausse de la confiance en soi 

des bŽnŽficiaires dÕun projet ? Le salaire perdu en raison du temps passŽ en prison ou ˆ des travaux dÕutilitŽ 

collective est - il un indicateur pertinent pour mesurer la rŽinsertion social e dÕun jeune Ç dŽlinquant  È ? (Ibid., 

                                                                    

55
 Social Impact Analysts Association, 2014, Beyond Measuremen t: Reflections on SIAAÕs Annual Conference 2013 ; Social Impact 

Investments Taskforce, 2014 , Measuring impact. Subject paper of the Impact Measurement Working Group . 
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p. 39.) Elle ne donne par ailleurs quÕun ratio global dont il est difficile de dŽduire des recommandations 

dÕamŽlioration. 

Les interventions des acteurs de lÕŽconomie sociale et solidaire sont con•ues et modŽlisŽes comme autant 

de programmes sŽparŽs , ˆ temps limitŽ , et dÕinvestissements censŽs produire des impacts sociaux sur  des 

publics ciblŽs (Barbier, 2017). Bien que le rapport du GECES mette en garde  sur le fait que Ç la mesure ne 

doit pas induire lÕentreprise sociale ˆ sŽlectionner un objectif pour garantir le respect des indicateurs au 

dŽtriment de lÕobtention dÕun impact social, comme initialement prŽvu  È (GECES, 2015), force est de 

constater que Ç  de petites diffŽrences dans la fa•on de rŽpondre aux bes oins sociaux, risquent de devenir 

de grandes diffŽrences du fait des choix techniques opŽrŽs. Sur ce type dÕactivitŽ , le Ç bruit È est souvent 

plus important que la mesure elle -m•me  È (Chiapello, 2013).  

Rencontre entre lÕinvestissement ˆ impact et lÕinvestissement social  

Sur le plan institutionnel, lÕUnion europŽenne parle de plus en plus  dÕinvestissement social [entendu comme 

une dŽpense sociale qui devrait davantage •tre apprŽhendŽe comme un investissement par les pouvoirs 

publics] et la notion se  rŽpand dans les ƒtats membres. E lle nÕest pas neuve, loin de lˆ, mais lÕacception 

propagŽe par les services de la Commission europŽenne tend ˆ y associer une conception particuli•re de 

lÕŽvaluation dÕimpact (Barbier, 2017). Dans une volontŽ de repenser le r™le des services dÕintŽr•t gŽnŽral, et 

plus spŽcifiquement les organisation s dÕaction sociale, en y intŽgrant dÕavantage de concurrence , le business 

social , lÕinvestissement social, et lÕŽvaluation dÕimpact se rencontrent dans la littŽrature grise de la Commission 

europŽenne. Le dŽveloppement des investissements ˆ impact social  sÕinscrit dans la volontŽ de mieux ancrer 

les organisations du tiers secteur dans le marchŽ des services . Le Global Impact Investing Network (GGIN) est 

un rŽseau mondial dŽdiŽ ˆ cette thŽmatique. Il propose une dŽfinition des investissements  ˆ impact qui inclu t 

les investissements ˆ impact social. Ces derniers sont Ç  des investissements rŽalisŽs dans lÕintention de 

gŽnŽrer un impact social et environnemental positif et mesurable ainsi quÕun rendement financier. [Ils] peuvent 

•tre rŽalisŽs ˆ la fois sur les marc hŽs Žmergents et dŽveloppŽs, et ciblent une gamme de rendements allant 

des taux infŽrieurs ˆ ceux du marchŽ aux taux du marchŽ, en fonction des objectifs stratŽgiques des 

investisseurs. LÕimpact croissant du marchŽ des investissements fournit les capitaux nŽcessaires pour relever 

les dŽfis les plus pressants au monde dans des secteurs tels que lÕagriculture durable, les Žnergies 

renouvelables, la conservation, la microfinance et les services de base abordables et accessibles, notamment 

le logement, les soin s de santŽ et lÕŽducation56 È.  

Dans une confŽrence organisŽe par Confrontation Europe, Eve Chiapello, directrice dÕŽtude ˆ lÕ ƒcole des 

hautes Žtudes en sciences sociales ( EHESS), montre que Ç  la mesure de lÕimpact social est lÕun des enfants 

de la transfor mation tr•s profonde du syst•me de financement de lÕŽconomie et le signe que cette 

transformation atteint aujourdÕhui le financement des activitŽs sociales  È. Ce processus de 

Ç financiarisation  È implique un changement des financeurs et de leurs attentes  : Ç Les banques qui 

connaissaient les organisation s dont elles gardaient les comptes c•dent le pas ˆ des univers dÕinvestisseurs 

qui, pour opŽrer leur gestion de portefeuilles, ont besoin de rendu de compte et, pour ce faire,  dÕune 
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 https://thegiin.org/impact - investing/need -to-know/#what - is- impact - investing  
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industrie de la mesure 57. È La mesure de lÕimpact social rŽpond donc ˆ cette Ç  hyper - intermŽdiation  È qui 

doit rendre compte ˆ de nombreux investisseurs. Ceux -ci ont besoin Ç dÕindicateurs standardisŽs sur un 

grand nombre dÕoutils È. On assiste alors au dŽveloppement de formes de c ontr™le ˆ distance par des 

personnes qui ne connaissent pas lÕactivitŽ, en lieu et place dÕinteractions avec des professionnels 

spŽcialistes Ç [substituant] d•s lors des processus compliquŽs de mesures standardisŽes, et 

Žventuellement auditŽes, ˆ un contr™ le par des connaisseurs  È (Chiapello, 2013). 

Les consŽquences sur les organisations du tiers secteur  

La mesure de lÕimpact social et lÕinvestissement social fait courir plusieurs types de risques (Alix, Baude t 

(2014). Premi•rement, la recherche de la Ç double rentab ilitŽ È de la part des Ç impacts investors È conduit ˆ 

favoriser les structures capables de dŽlivrer une rentabilitŽ de marchŽ. Le risque est donc bien celui dÕune 

uniformisation des pratiques des organisations du tiers secteur, suscitŽe par le besoin de r entrer dans les 

standards des investisseurs. Le dilemme pour les organisations du tiers secteur est de sÕadapter aux 

changements sociaux, Žconomiques et politiques tout en maintenant lÕexigence dÕune solidaritŽ universelle 

fondŽe sur lÕintŽr•t gŽnŽral. La pression financi•re peut en effet les contraindre ˆ dŽlaisser les populations 

les plus complexes ˆ gŽrer au profit de bŽnŽficiaires plus facilement Ç  valorisables  È. Le risque est ŽlevŽ car 

les processus de labellisation, de syst•me de notation sociale ou m•me de Ç  paiement au succ•s  È 

orientent de fa•on plus ou moins directe les fonctionnements et les actions des organisations financŽes 

(Chiapello, 2013).  

DÕautre part, la recherche dÕune rentabilitŽ ˆ court terme par les investisseurs financiers se fait au dŽtriment 

des projets de long terme, tandis que les contrats ˆ impact social favorisent un pilotage ˆ distance de la 

dŽcision d'investissement sans contact direct avec les porteurs de projets. Enfin, ces ou tils de mesure 

tendent ˆ modifier  les modes de mise en Ïuvre des politiques publiques relevant de la protection sociale 

et plus largement de lÕintŽr•t gŽnŽral. En France, des institutions publiques en charge de lÕaction sociale ont 

lancŽ des travaux avec d es laboratoires de recherches et France S tratŽgie (voir Ç lÕinvestissement social, 

Quelle stratŽgie pour la France 58 ? È). LÕun des enjeux est Ç celui du financement dÕune stratŽgie 

dÕinvestissement social. Faut- il augmenter les dŽpenses ? Faut - il redŽploye r les dŽpenses existantes, d•s 

lors selon quels arbitrages ? En fonction des retours attendus, des modalitŽs alternatives de financement 

et/ou de pilotage des dŽpenses sociales sont -elles ˆ envisager 59 ? È Dans la m•me perspective, en 

Allemagne,  le Social Reporting Standard allemand lancŽ en 2011 par Ashoka, Vodafone et la fondation 

Schwab, les universitŽs de Hambourg et de Munich, PwC, et le minist•re fŽdŽral des affaires familiales, 

tente de crŽer un outil de mesure d'impact utilisable sur une base de rapp ort annuel d'impact en sept  

sections : le probl•me social et la rŽponse apportŽe, la cha”ne d'impact, la stratŽgie et prospective, la 

structu re de l'Žquipe et gouvernance et les Žtats financiers.  Certains travaux ont pointŽ des risques de 

                                                                    

57
 ConfŽrence Ç Puissance et limites des indicateurs ou mesures dÕimpact È organisŽe le 10 fŽvrier 2015 ˆ Paris par Confrontations 

Europe en partenariat avec la Caisse des dŽp™ts. 
58

 SŽminaire Ç LÕinvestissement social : quelle stratŽgie pour la France ? È conduit en partenariat par la Caisse nationale des allocations 
familiales (CNAF), la direction gŽnŽrale de la cohŽsion sociale (minist•re des affaires sociales, de la santŽ et des droits d es femmes), la 
Fondation des apprentis dÕAuteuil, France StratŽgie et le Laboratoire interdisci plinaire dÕŽvaluation des politiques publiques de 
Sciences Po (LIEPP). 
59

 Ibid. Voir prŽsentation des enjeux du cycle de Recherches  : http://investissementsocial.org/?page_id=10  
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dŽsengagement de lÕƒtat , notamment envers des petites organisations et ˆ terme de sŽlection des publics 

(Chauvi•re, Garrigue et al., 2016 ; HCVA 2016 ; UNIOPSS, 2016).  

Alix et Baudet proposent ainsi deux angl es pour lÕobservation de ces phŽnom•nes . Du point de vue des 

bailleurs de fonds, lÕŽvaluation peut servir dÕinstrument de contr™le et de rationalisation de la dŽpense. Se 

posent alors de nombreuses questions sur le monitorage de lÕactivitŽ et du rendu -comp te, sur le traitement 

de lÕinformation relative aux bŽnŽficiaires de lÕaction et sur le risque de normalisation des fonctionnements 

et des activitŽs des organisations. Du point de vue des populations concernŽes par les impacts de 

lÕŽconomie sociale, lÕŽvaluation peut par contre devenir un puissant instrument de nŽgociation avec lÕ ƒtat . 

LÕŽvaluation renvoie alors au mod•le de dŽveloppement et ˆ ses transformations, ainsi quÕau r™le qu e joue 

lÕŽconomie sociale dans ces Žvolutions . En ce sens, elle  renvoie au type de jugement posŽ sur la 

performance et aux formes de justification employŽes pour lÕanalyser ( Boltanski , ThŽvenot, 1991).  

Selon la vision adoptŽe, le r™le de lÕŽconomie sociale peut se voir dÕun c™tŽ rŽduit ˆ la fourniture de biens et 

de services aux quels ne pourvoient ni le secteur privŽ ni le secteur public, lÕŽconomie sociale compensant 

certaines failles de dŽveloppement. DÕun autre c™tŽ, ce r™le peut au contraire •tre per•u comme celui dÕune 

entitŽ intermŽdiaire entre la sph•re publique et la sph• re privŽe (Evers, Laville, 2004), suggŽrant une 

nouvelle dynamique de lÕespace public (Dacheux, 2003). LÕŽconomie sociale est alors considŽrŽe comme un 

mouvement de prise en charge, de redŽfinition de la notion du bien commun ou de lÕintŽr•t gŽnŽral 

(Monnier , Thiry, 1997). De ce fait, elle sÕinscrit dans le champ politique comme entitŽ collective dÕun espace 

conflictuel ( Bouchard  et al., 2001) et peut avoir un effet institutionnalisant des pratiques alternatives par le 

biais de rŽformes institutionnelles. LÕŽvaluation devient alors partie prenante dÕune stratŽgie politique 

(Bouchard, 2008 ) 

Comme le rappelle Bernard Perret (2008), lÕŽvaluation reste subjective et le choix de la mŽthode comme 

des indicateurs est un processus complexe qui sŽlectionne les informations que lÕon veut donner ˆ voir. 

CÕest donc un choix ˆ la fois stratŽgique et politique  : Ç L'Žvaluation est traversŽe par les rapports sociaux, 

avec des rapports de pouvoir. Les entreprises sociales se dŽveloppent souvent dans des contextes socio -

Žconomiques complexes, voi re de crise, qui conditionnent leurs rapports avec les pouvoirs publics et avec 

le marchŽ . È (Alix, Baudet, 2014.) La non-prise en compte de ces rapports sociaux et des effets sur les 

individus qui participent de ce p rojet collectif au dŽtriment dÕobjectifs de performance sociale va 

nŽcessairement dŽfavoriser le tiers secteur. Ç  Que produi t l'Žconomie sociale ? Comment peut -on dŽfinir et 

mesurer cette production ? La moitiŽ de cette rŽponse dŽpend d'une comprŽhension de la valeur et de 

l'utilitŽ sociales, non monŽtaires et immatŽrielles. Il faut que ces valeurs soient dŽfinies et acceptŽes par la 

sociŽtŽ, pour que l'Žvaluation de certains aspects de l'Žconomie sociale soit facilitŽe . È (Ibid. p. 23.)  

Les auteurs poursuivent leur dŽmonstration en proposant plusieurs pistes et prŽrequis indispensables pour 

Žviter lÕŽcueil des processus de standardisation les indicateurs de mesure dÕimpact au niveau des structures 

elles -m•mes, quels que soient les efforts dŽployŽs pour travailler sur ces mesures  : 

Ð Ç PrŽserver la diversitŽ des rŽfŽrentiels  ; 

Ð promouvoir l'Žvaluation des Òprogrammes Ó [afin dÕŽvaluer les spŽcificitŽs de chaque projet  et leur 

cohŽrence dÕensemble plut™t que dÕappliquer les m•mes crit•res pour lÕensemble de lÕactivitŽ] ; 

Ð former en consŽquence les dŽcideurs publics et privŽs  ; 

Ð promouvoir les processus Ð notamment les modes de g ouvernance Ð autant que les rŽsultats 

dans une Žvaluation de moyen et long terme  ; 
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Ð diffŽrencier les structures lucratives et non lucratives  ; 

Ð miser sur les structures qui associent les parties prenantes dans leur gouvernance, car c'est le 

meilleur moye n d'agir durablement sur les risques sociaux et, donc, Žconomiques et politiques  È 

(Alix, Baudet, 2014). 

D•s lors, il Ç importe [Žgalement] de ne pas aligner la totalitŽ des politiques sur quelques mŽtriques et de 

prŽserver dÕune part la pluralitŽ des rŽfŽrentiels, dÕautre part de considŽrer que la connaissance de 

proximitŽ des structures et des mŽtiers reste un ŽlŽment incontournable et complŽmentaire de toute 

politique sociale responsable  È (Chiapello, 2013). 

Il est ˆ noter aussi  que dÕautres auteurs, tels quÕAlnoor Ebrahim et V. Kasturi Rangan (2010) proposent lÕidŽe 

quÕune organisation produit diffŽrents types dÕimpacts (Žconomique, social, politique et culturel). Ils utilisent 

les termes Ç impact sociŽtal È . La construction dÕindicateurs sociaux et sociŽtaux permet dÕenvisager un 

bilan soc iŽtal ou une dŽmarche RSO par le biais dÕune approche conventionnaliste (Defourny , Nyssens, 

2017). LÕŽconomie de la fonctionnalitŽ 60, quant ˆ elle, propose de se questionner sur la Ç  mise en Ïuvre de 

dispositifs  dÕŽvaluation (mŽthodes, outils) pour rŽvŽler la valeur et partager sur ce qui fait valeur  È. Il sÕagit de 

travailler avec des outils de partage de la valeur collective, des outils d e mise en lumi•re des valeurs 

cachŽes, des mŽthodes pour mieux comprendre la perception individuelle dÕune valeur commune et des 

mŽthodes de valorisation de la valeur immatŽrielle (Vuidel , Pasquelin, 2017). Un rapport de lÕAgence de 

lÕenvironnement et de la maitrise de lÕŽnergie fran•aise (ADEME) rappelle ˆ ce titre que  : Ç La valorisation 

dÕun effet ou dÕune ressource de nature immatŽrielle Ð par exemple la confiance entre individus dÕune 

Žquipe  de travail Ð est dŽlicate car elle est non quantifiable et non mesurable, sinon par des mŽthodes  de 

substitution. Par exemple, on peut Žvaluer les dŽpenses de soins pour Žvaluer les cožts affŽrents ˆ la non -

santŽ. La valorisation de lÕimmatŽriel nŽcessite de dŽvelopper des dispositifs qui ne soient pas  uniquement 

quantitatifs ou rapportŽs ˆ une dimen sion monŽtaire . È (Ibid., p. 18.) 

Bien quÕil soit nŽcessaire de comprendre lÕintŽr•t de ces outils de mesure (de lÕimpact/utilitŽ sociale), de 

leur plus -value pour la rationalisation des deniers publics , il est surtout important que les acteurs puissent 

les critiquer, Žlaborer leurs propres outils pour lÕamŽlioration qualitative de la prise en charge des personnes 

vulnŽrables.  Il y aurait  donc une nŽcessitŽ de pluraliser les outils de mesure et  dÕen dŽbattre. Le 

changement de paradigme induit par la notion de mesure de lÕimpact social et par lÕinvestissement social 

rŽinterroge la notion m•me de dŽmocratie. LÕ ƒtat  dŽtenteur de la dŽfinition et de lÕorientation des politiques 

publiques (composŽ de personnes Žlues, directement ou indirectement) est en effet sup plantŽ dans son 

r™le par des investisseurs privŽs dans une logique de rentabilitŽ sociale.  

Comme le souligne les recherches rŽcentes sur le secteur (Enjolras et al., 2018 ; Zimmer , Pahl, 2016 ; 

Archambault, 2017 ), les changements dans l'environnement social, Žconomique et politique dans lequel 

Žvoluent les organisations du tiers secteur en Eu rope compromettent progressivement sa  durabilitŽ . Cette 

fragilitŽ sÕexplique principalement en raison de pressions financi•res croissantes et de la mise en place de 

mŽcanismes de financement et de rŽglementation fondŽs sur le marchŽ qui  sousestiment la val eur 

dŽmocratique et le r™le socio politique du tiers secteur . 

                                                                    

60
 Selon lÕAgence de lÕenvironnement et de la maitrise de lÕŽnergie fran•aise, (ADEME), Ç lÕŽconomie de la fonctionnalitŽ  consiste ˆ  

fournir  aux entreprises, individus ou  territoires,  des solutions intŽgrŽes de services et de biens  reposant sur la vente  dÕune performance 
dÕusage ou dÕun usage et non sur la simple vente de biens È.  
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5. De nouveaux mod• les pour repenser le tiers secteur  

La crise Žconomique qui a plongŽ lÕEurope dans une dŽcennie de politiques dÕaustŽritŽ devenues 

structurelles  et la marchandisation gŽnŽralis Že des politiques europŽennes rendent plus que jamais 

nŽcessaire la rŽaffirmation dans leur mod•le de la fonction socio politique des organisations du tiers secteur. 

Cette derni•re sous -partie cherchera dans un premier temps ˆ mieux apprŽhender les nouveaux  mod•les 

socio -Žconomiques des associations et du tiers secteur dans les pays de lÕUnion europŽenne en analysant 

certains exemples sectoriels au travers de la grille polanyienne 61. Dans un second temps elle se 

concentrera sur la capacitŽ de ces organisation s ˆ porter les prŽoccupations citoyennes au sein de ce que 

lÕon pourrait qualifier dÕun Ç espace public europŽen  È (Dacheux, 2001) dans une  perspe ctive de 

rŽencastrement dŽmocratique et dÕaffirmation de leur fonction politique.  

SociŽtŽ civile organisŽe , init iatives sectorielles : vers dÕautres mod•les  
socio -Žconomiques  ? 

Les courants historiques et idŽologiques qui ont fa•onnŽ lÕEurope se sont manif estŽs de fa•on s tr•s 

diffŽrentes en fonction des pays concernŽs. RŽpondant ˆ des besoins locaux, des structurations diverses 

ont permis de faire vivre l e lien social dans les territoires et dÕapporter des rŽponses adaptŽes par leurs 

mod•les Žconomiques spŽ cifique.  Ë travers les exemples des  entreprises sociales dÕinsertion (WISE), des 

coopŽratives sociales et des caisses dÕaide rŽciproques (CAR), nous proposons lÕobservation dÕorganisations 

du tiers secteur qui ont fait lÕobjet de travaux de recherches et n ous permettent de les prŽsenter ˆ travers le 

prisme de lÕŽconomie substantive. 

"  Les marchŽs rŽ -encastrŽs des entreprises sociales dÕinsertion  (WISE) 

Le domaine de lÕinsertion par lÕactivitŽ Žconomique a ŽmergŽ dans les diffŽrents pays europŽens gr‰ce aux 

initiatives de la sociŽtŽ civile (travailleurs sociaux, militants associatifs, formateurs, syndicaliste s, etc.) ̂  partir 

les annŽes 1970-80. LÕƒtat , les collectivitŽs territoriales, lÕEurope, les ont reconnu es, financŽes et encadrŽ es 

dans le cadre de  politiq ues publiques de lÕemploi et dÕinsertion qui se sont dŽployŽes pour faire face aux 

probl•mes  du ch™mage et de lÕexclusion dans le dernier quart du XX
e si•cle ( Lavil le, Lema”tre et Nyssens, 

2006, p. 279-280). Leur diffusion au dŽbut XXI
e si•cle sÕest faite  de fa•on concomitante avec lÕextension du 

vocable dÕentreprise sociale et lÕon a commencŽ ˆ parler de Work integration social enterprise (WISE)62. Les 

travaux du rŽseau E MES ont cherchŽ ˆ comprendre dans quelle s conception s de lÕentreprise sociale (anglo-

saxone versus europŽenne) ces initiatives dÕinsertion sÕinscrivaient tant aux niveaux de leurs 

fonctionnements Žconomiques, de leurs gouvernance que leurs rapports aux politiques publiques 63. Nous 

                                                                    

61
 Voir p. 6 de la prŽsente Žtude sur  les diffŽrentes formes de dŽsencastrement.  

62
 Entreprise sociale dÕinsertion (ESI) en fran•ais. 

63
 Voir Infra. 



LES MODéLES SOCIO-ƒCONOMIQUES DU TIERS SECTEUR EN EUROPE 
 
 
 
 
 

  ! ! ! 75 

nous intŽresserons ici plus particuli•rement ˆ la dimension Žc onomique en regardant notamment comment 

se construisent les marchŽs de lÕinsertion par lÕactivitŽ Žconomique. 

SÕinscrivant dans la dŽfinition substantive de lÕŽconomie64, les travaux du rŽseau EMES dŽpassent lÕapproche 

selon laquelle ces entreprises sociale s dÕinsertion Ç mobilisent seulement deux types de ressources  : les 

ressources marchandes, comme toute entreprise, et les ressources non marchandes en provenance du 

secteur public, qui visent ˆ compenser le manque de productivitŽ et les besoins des travail leurs en insertion 

en termes dÕaccompagnement et de formation. Selon lÕhypoth•se avancŽe, les entreprises sociales 

europŽennes utilisent une combinaison complexe de ressources, basŽe sur quatre types de relations 

Žconomiques  : le marchŽ, la redistribution,  mais aussi le marchŽ (rŽ)encastrŽ socio politiquement et la 

rŽciprocitŽ.  È (Gardin et al., 2012, p. 8). Plusieurs enseignements peuvent •tre tirŽs de ces travaux .  

En premier lieu, il convient de relativiser lÕinscription dans le marchŽ de ces entreprises que soulignent les 

pouvoirs publics, comme certains  rŽseaux de lÕinsertion par lÕactivitŽ Žconomique. Selon eux, Ç la 

redistribution, mobilisŽe ˆ travers des subventions publiques, viendrait juste compenser le dŽficit de 

productivitŽ des personnes en inser tion, leur accompagnement social, leur formation, le sur -encadrement que 

cela entra”ne  È (Gardin et al., 2012, p. 90). Si effectivement, les ESI mixent bien des ressources marchandes et 

de la redistribution , les ressources de la redistribution dŽpassent le  simple r•glement du Ç  cožt de lÕinsertion È. 

Le secteur public est aussi un acheteur de biens et de services et, en cumulant ces achats, les aides et 

subventions versŽes, il est en fait le principal fournisseur de ressources des ESI (56  % des ressources totales). 

Pourtant, Ç menacŽes dÕaccusation de concurrence dŽloyale par le secteur privŽ lucratif, les ESI peuvent 

rechigner ˆ mettre en Žvidence leur rapport privilŽgiŽ avec le secteur public et lÕimportance de la rŽciprocitŽ 

pour leur Žquilibre Žconomique , alors que ceux -ci apparaissent vitaux  È (ibid., p. 90). 

TABLEAU 8. HYBRIDATION GƒNƒRALE DES RESSOURCES DANS LES ESI 

LÕorigine des ressources  
Les types de ressources  

MŽnages  Secteur 
privŽ  

Secteur 
public  

Tiers 
secteur  

Total des 
ressources  

1. Les ressources monŽtaires  16 % 15 % 51 % 6 % 88 % 

1.1. La vente de biens et services 15 % 15 % 19 % 4 % 53 % 

1.2. Les subventions directes      32 %   32 % 

1.3. Les dons, cotisationsÉ 1 % 0 % 0 % 1 % 2 % 

2. Les ressources non  monŽtaires  5 % 0 % 5 % 2 % 12 % 

2.1. La valorisation des aides non  monŽtaires et 
des subsides indirects  

0 % 0 % 4 % 2 % 6,5 % 

2.2. La valorisation du travail volontaire  5 % 0 % 0 % 0 % 5,5 % 

Total des ressources  
(monŽtaires et non  monŽtaires)  

21 % 15 % 56 % 8 % 100 % 

Source  : Perse in Gardin (2012). 

 

Ë partir de lÕanalyse dÕun Žchantillon de 146 entreprises sociales dÕinsertion sur 11 pays (Gardin 2006  ; 2012), il 

appara”t quÕune majoritŽ (63 %) int•gre la rŽciprocitŽ pour une valorisation supŽrieure ˆ 1  % du budget , alors 

                                                                    

64
 Cf. Introduction de la prŽsente Žtude . 
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que ce comportem ent Žconomique nÕest pas identif iŽ par les politiques publi ques et quÕil a un impact sur la 

mobilisation des ressources marchandes , notamment.   

 

TABLEAU 9. TYPES DÕHYBRIDATION DES RESSOURCES DES ENTREPRISES SOCIALES DÕINSERTION 

 1. ESI de la 
redistribu -
tion  

2. ESI mixtes 3. ESI 
marchandes et 
de marchŽ 
rŽencastrŽ 
socio-
politiquement  

4. ESI 
mobilisant la 
rŽciprocitŽ et 
la 
redistribution 
principalement  

5. ESI mobilisant 
la rŽciprocitŽ et 
les marchŽs et 
marchŽs 
rŽencastrŽs 
principalement  

Moyenne  

MarchŽ 9 % 45 % 53 % 9 % 43 % 33,5 % 

MarchŽ encastrŽ  0 % 11 % 44 % 16 % 31 % 22,2 % 

Redistribution  90 % 44 % 4 % 62 % 16 % 36,9 % 

RŽciprocitŽ  0 % 0 % 0 % 13 % 11 % 7,4 % 

Total  100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Nombre  11  
(7 %) 

25  
(17 %) 

20  
(14 %) 

39  
(27 %) 

51  
(35 %) 

146 (100 %) 

Source  : Perse in Gardin (2012). 

 

En effet, au -delˆ de lÕapport de ressources, la rŽciprocitŽ se traduit par une capacitŽ ˆ construire des relations 

Žconomiques marchandes prenant en compte les objectifs sociaux et sociopolitiques d es ESI. On assiste ˆ une 

volontŽ de prise en compte de lÕautre dans des relations qui sont pourtant centrŽes sur lÕŽchange de biens et 

de services ˆ partir de la fixation de prix. Granovetter (2000, p.  204) a mis en Žvidence lÕimportance des rŽseaux 

sociaux dans la construction et le fonctionnement des marchŽs , soulignant lÕencastrement rŽticulaire des 

relations marchandes. En sÕintŽressant ˆ la prise en compte des objectifs sociopolitiques dans les achats de 

biens et de services aux ESI, lÕanalyse montre que celles -ci participent, non seulement dÕun encastrement 

rŽticulaire du marchŽ, mais aussi dÕun (rŽ)encastrement sociopolitique du marchŽ .  

Si, comme toute s entreprise s, les ESI sÕappuient sur des rŽseaux sociaux locaux, leur originalitŽ  tient ˆ la 

prise en compte, par les acheteurs, de leurs objectifs sociaux et sociopolitiques. Le (rŽ)encastrement des 

marchŽs se fait moins avec les mŽnages et le secteur privŽ quÕavec les pouvoirs publics dont les achats aux 

ESI sont motivŽs, pour les trois -quarts, par ces objectifs sociaux et sociopolitiques, que ceux -ci soient 

simplement liŽs ˆ lÕinsertion de personnes en difficultŽ ou quÕils sÕaccompagnent de la prise en compte de 

leur production dÕutilitŽ sociale (activitŽs environnementales, services sociaux, contribu tion au 

dŽveloppement local, ˆ la cohŽsion socialeÉ). Cette mobilisation du secteur public relativise leur inscription 

dans un marchŽ qui ne serait pas sujet ˆ diffŽrents types de rŽgulation.  

La rŽciprocitŽ joue un r™le central en influen•ant la mani•re do nt sont mobilisŽes les ressources marchandes. 

LÕanalyse montre que dans les ESI o• la rŽciprocitŽ est la plus faible, les relations Žconomiques se rŽalisent le 

plus avec une logique marchande, alors que dans les cas o• les ressources de la rŽciprocitŽ monŽ tairement 

valorisables sont prŽsentes, les marchŽs rŽencastrŽs sont nettement plus prŽsent s. La rŽciprocitŽ qui se 

manifeste ˆ travers lÕengagement bŽnŽvole ou les rŽseaux de solidaritŽ appara”t alors comme un moyen de 

construire des relations marchandes p renant en compte les objectifs sociaux et sociopolitiques des ESI . 
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"  Une  rŽponse Ç rŽciprocitaire  È aux problŽmatiques sociales par les caisses 
dÕaide rŽciproque (CAR)  en Roumanie  

ConstituŽes sous forme dÕassociations sans but lucratif, l es caisses dÕaides rŽciproque s (CAR) ont  pour objet 

social Ç lÕentraide mutuelle, lÕassistance sociale et la charitŽ È65. Les CAR Žtant considŽrŽes comme des 

Ç institutions financi•res non  bancaires  È (IFN), des unitŽs protŽgŽes (UPA) ou des sociŽtŽs commerciales , 

elles peuve nt dŽvelopper des activitŽs Žconomiques.  CrŽŽes d•s 1951 par le gouvernement communiste 

roumain, elles se sont ensuite dŽveloppŽes ˆ travers le pays et Žtaient pr•s de 3  000 en 2010, gŽrant 

environ 700  000 millions dÕeuros dÕactifs immobilisŽs (Bioteau et al. 2014, p. 54). Ces caisses dÕaide 

rŽciproque existent sous deux formes distinctes en termes de bŽnŽficiaires et de lŽgislation  : les caisses 

dÕaides rŽciproques pour les retraitŽs et les caisses dÕaides rŽciproques pour les salariŽs (ibid.). 

Les CAR pour les retraitŽs sont un mod•le tr•s hybride puisque leurs act ivitŽs sont  situŽes entre les 

Žtablissements de crŽdit et dÕaide sociale, les caisses dÕallocations familiales en France et les associations 

gestionnaires de prestations sociales. En effet, elles peuvent accorder ˆ leurs membres, en fonction des 

situations , des crŽdits remboursables avec un taux dÕintŽr•t faible , ou encore des aides financi•res non 

remboursables , et elles fournissent Žgalement aux retraitŽs des services comme des centres de jour, des 

cantines sociales, des services mŽdicaux ou des activitŽs  rŽcrŽatives, culturelles et touristique ˆ moindre cožt.  

Les CAR pour les salariŽs peuvent quant ˆ elles accorder des crŽdits ˆ leurs membres. Elles sont constituŽes 

en rŽseaux locaux (39  unions dŽpartementales) et ont une reprŽsentation au niveau nationa l (UNCARSR)66. 

Cette Union reprŽsent ait ainsi 2 377 caisses en 2012 dans tout le pays, et regroup ait environ 1 million de 

membres. Depuis pr•s de 10  ans, les CAR pour les retraitŽs ont plus que doublŽ leur chiffre dÕaffaire et le 

nombre les CAR pour les sal ariŽs ˆ triplŽ. Cette augmentation sÕexplique notamment par le vieillissement de la 

population roumaine et lÕattractivitŽ pour les salariŽs du secteur privŽ de crŽer des caisses qui leur permettent 

dÕemprunter ˆ des taux bien infŽrieur s ˆ ceux du secteur b ancaire classique (Dragan, 2017). 

Ë travers deux  Žtudes de cas spŽcifiques, Alexandru Dragan (2017) propose de montrer comment la 

Ç dŽmultiplication de ces institutions tŽmoigne  [É] d'une capacitŽ des organisations d'Žconomie sociale et 

solidaire en Roumanie ˆ agir localement  È (ibid., p. 119). SituŽe dans la rŽgion la plus dynamique dÕun point 

de vue Žconomique, la CAR pour les retraitŽs de Timi!oara est la plus grande de la rŽgion avec 

19 000  membre s et 500  000 euros de budget en 2015. La Roumanie a connu une tr•s forte augmentation de 

sa population de personnes retraitŽ es, dont la plupart vivent dans des conditions prŽcaires. Cette situation 

sÕexplique notamment par lÕabsence de couverture mŽdicale compl•te et gratuite et une pension tr•s faible 

(190 euros par mois). Dans ce contexte, Ç la CAR rŽpond ˆ des besoins, parfois des urgences, non  satisfaites 

par lÕƒtat ou par le marchŽ È. Permettant le pr•t de faible s somme s ˆ des taux abordables, la caisse ne se 

limite pas ˆ sa fonction financi•re et assume dÕautres activitŽs pour ses membres qui dŽpassent le cadre du 

marchŽ. En plus de la gestion dÕune polyclinique spŽcialisŽe dans les pathologies li Žes ˆ lÕavancŽe en ‰ge, 

Ç la structure dispose [Žgalement] dÕun centre de loisir ˆ 20 km ˆ lÕest de  Timi! oara, disponible gratuitement 

aux membres, d Õune biblioth • que, elle organise aussi des excursions en Roumanie et ˆ lÕŽtranger et dispose 

de sa propre c horale et  de son atelier de peinture  È. Elle jouit dÕun grand b‰timent en centre-ville  et a 

                                                                    

65
 Dans la lŽgislation roumaine  : L 122/1996 Art. 1, L 540/2002 Art. 1 

66
 Pour en savoir plus, leur site internet  : https://www.uncar.ro/Despre -noi.aspx 
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surtout de rŽfŽrents locaux dans lÕensemble des provinces alentour . Elle constitue pour de nombreux 

retraitŽs le seul lieu de socialisation, de soin et dÕaide au fi nancement.  

Ë la jonction entre les mod•les de banque s coopŽratives, de caisses dÕallocations, dÕassociations mŽdico -

sociales et socioculturelles et de mutuelles de soins et dÕassurances, les CAR sÕinscrivent dans le courant des 

sociŽtŽs de secours mutuel fran•ais es et ont prŽfigurŽ d•s 1951 un syst•me communautaire de protection 

sociale. Leur mod•le repose sur la double qualitŽ de leurs membres , en tant quÕallocataires et clients , et sur 

une gouvernance dŽmocratique. Combinant ainsi les activitŽs de pr•t b ancaire, de gestion de prestations 

sociales et de santŽ et de fourniture dÕactivitŽs socio -culturelles et touristiques, les CAR proposent un 

(rŽ)encastrement socio -politique du marchŽ.  Dans une approche tr•s structurŽe et avec un ancrage local fort, 

elles  hybrident les quatre types de relations Žconomiques  : le marchŽ ˆ travers de leur activitŽ concurrentielle 

de mutuelles dÕassurance et de crŽdit , la redistribution  ˆ travers leur fonction de caisse dÕallocation , mais aussi 

le marchŽ (rŽ)encastrŽ socio -politiquement et la rŽciprocitŽ  ˆ travers leur r™le de lien social sur les territoires 

(lieu de rencontre, dÕŽchanges, de soinsÉ). Ce mod•le qui prend en Roumanie des formes associatives rappelle 

en grande partie le r™le que peuvent jouer les mutuelles en France et montre bien que Ç  lÕesprit de Rochdale È 

(Holyoake, 2017) sÕest traduit de fa•ons diffŽrentes en fonction des pays europŽens et de leurs besoins locaux, 

consacrant lÕassociativitŽ sous toutes ces formes. 

" La perspective solidaire des coopŽratives sociales 

NŽes en 1854 avec la premi•re coopŽrative de consommation, promue par lÕAssociation gŽnŽrale des ouvriers 

de Turin (Pezzini, 2013), le mouvement des coopŽra tives nÕa cessŽ de croitre et sÕest particuli•rement 

dŽveloppŽ depuis les annŽes 1980- 1990 avec les coopŽratives sociales  (Laville , Gardin, 1999 ; Paini, Borzaga, 

2011 ; Zandonai, 2014). Celles-ci constitue nt aujourdÕhui lÕune des composantes majeures du tiers secteur 

italien. Selon les statistiques historiques du minist•re du travail italien , le nombre de coopŽratives sociales a 

presque quintuplŽ entre 1993 et 2000 pour atteindre en 2015, 59 027 coopŽratives actives - soit 1,3 % des 

entreprises actives sur le territoire national Ð employant un peu plu s de 1,1 million de personnes 67 (salariŽs et 

indŽpendants) sur une moyenne annuelle de postes (Borzaga et al., 2019). 

Il existe deux types de coopŽrative s dites Ç sociale s È en Italie : les coopŽratives ayant des activitŽs dans les 

champs mŽdico- social et socio -Žducatif et les coopŽratives opŽrant dans le secteur de lÕinsertion par 

lÕactivitŽ Žconomique. DiffŽrents par les publics quÕils prennent en charge et la nature de leurs actions, ces 

deux types de coopŽratives se retrouvent autour dÕun mode de gouvernance original et horizontal qui 

permet dÕassocier les principales parties prenantes (bŽnŽvoles, salariŽs, bŽnŽficiaires de lÕaction et autres) 

autour dÕun projet collectif. Il est intŽressant de noter ˆ ce titre que ce fonctionnement nÕest pas sans 

rappeler celui des sociŽtŽs coopŽratives dÕintŽr•t collectif (SCIC) et de nombreuses associations fran•aises 

qui, avec des statuts diffŽrents de celui des coopŽratives sociales , proposent une gouvernance participative 

autour de projet s collectifs de proximitŽ. Ce fonctionnement permet lˆ encore de rassembler les sph•res 

Žconomiques, sociales et politiques et Ç  fait Žcho ˆ d'autres mouvements s'inscrivant dans une perspective 

d'Žconomie solidaire  È (Laville , Gardin, 1999, p. 64). 

67
 L'Žtude combine plusieurs sources de donnŽes publiŽes par l'In stitut national de la statistique (ISTAT). La base statistique ˆ partir de 

laquelle les donnŽes sur les coopŽratives ont ŽtŽ ŽlaborŽes est le registre statistique des entreprises actives (ASIA), crŽŽ 
conformŽment au r•glement europŽen (CE n o 177/2008) rŽgi ssant le dŽveloppement des rŽpertoires statistiques des entreprises entre 
les ƒtats membres.  
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La difficultŽ pour les associations dÕaccŽder aux activitŽs Žconomiques  dans leurs mod•les non  lucratifs a  

bouleversŽ les rŽponses aux besoins sociaux en Italie.  CÕest dans ce contexte quÕont pu se dŽvelopper les 

coopŽratives sociales, appuyŽes Žgalement par un environnement lŽgal favorable qui place le principe de 

solidaritŽ comme un principe constitutionnel inhŽrent ˆ la RŽpublique et dont lÕ ƒtat  doit •tre garant 68 . 

Comme nous lÕavons vu dans la premi•re parti e de cette Žtude,  ce mouvement coopŽratif a ŽtŽ appuyŽ par 

lÕƒtat  dans la construction des politiques sociales dans les activitŽs et sur les segments de territoires et de 

population o•  celui -ci nÕarrivait pas ˆ atteindre ses objectifs. Il a alors encouragŽ  le dŽveloppement de ces 

communautŽs auto -organisŽes pour rŽpondre ˆ lÕorigine aux besoins primaires de la population ( ibid., p. 65). 

Apr•s avoir assurŽ ces activ itŽs dÕordre caritatif ou socia l, les coopŽratives sociales ont  ŽvoluŽ dans des 

activitŽs plus commerciales  : elles se sont  structurŽ es autour de la nŽcessitŽ de concilier une activitŽ 

Žconomique, un objectif social dŽterminŽ, notamment au travers de crŽation dÕemplois par les acteurs du 

territoire concernŽs et un vivier de bŽnŽvoles , avec lÕenvie de porter un projet politique territorial 

transformateur. Ainsi, Ç la coopŽrative de solidaritŽ sociale se fixe deux objectifs supplŽmentaires qui la 

distinguent des associations et des organismes publics : elle cherche, en m•me temps, ˆ •tre une 

entrepris e et ˆ maintenir une dŽmocratie interne  È (ibid., p. 66).  

Afin de rŽpondre de fa•on cohŽrente aux besoins sociaux des territoires ˆ travers une activitŽ 

entrepreneuriale et de crŽation dÕemplois, de nombreuses  coopŽratives sociales se construisent  sur des 

structures de petites tailles, tr•s spŽcialisŽes dans leurs activitŽs et reconnues pour leurs compŽtences 

mŽtiers et la relation de service dans les activitŽs Žconomiques. Enfin, elles sont aussi caractŽrisŽes  par un 

ancrage local fort, tout en Žtant inte rconnectŽes les unes aux autres dans des rŽseaux structurŽs aux 

niveaux rŽgional et national.  Dans leurs mod•les Žconomiques, les coopŽratives sociales bŽnŽficient de 

financements privŽs issus de la vente de leurs biens et services, mais Žgalement de finan cements publics. 

Les financements publics tŽmoignent de leurs projets de transformation du territoire  qui , comme pour 

dÕautres organisations du tiers secteur, dŽpassent les intŽr•ts spŽcifiques de leurs bŽnŽficiaires et de leurs 

clients. Ë travers leurs mo des de gouvernances et leurs activitŽs Žcon omiques, elles contribuent ˆ  lÕintŽr•t 

gŽnŽral , ˆ  la justice sociale , ˆ Ç une plus grande cohŽsion sociale et ˆ la crŽation de capital social  È 

(Zandonai, 2014). Ë titre dÕexemple, une coopŽrative sociale a mis en place un lieu de rŽsidence pour des 

personnes atteintes par le sida Ç qui peut •tre per•u comme dŽpassant un choix individuel ˆ partir du 

moment o• des gens s'intŽressent, au- delˆ de la maladie de ces personnes, ˆ la mani•re dont elles 

peuvent continuer ˆ vivre dans un univers autre que mŽdical. De ce fait, ce lieu ne peut •tre uniquement 

considŽrŽ c omme fourn issant des services ˆ des indi vidus puisqu'il fait rŽflŽchir sur la place de ces 

personnes dans notre sociŽtŽ. Il en est de m•me pour les services ˆ domicile des personnes ‰gŽes issus 

d'une rŽflexion relevant de la m•me logique . È (Laville , Gardin, 1999, p. 77.)  

Un autre exemple intŽressant ˆ ce titre est celui des coopŽratives sociales gŽrant des biens confisquŽs ˆ la 

mafia (Bucolo, 2015). En effet, une loi de 1996 dite Ç  109/96  È propose dÕinstituer des relations partenariales 

sur les territoires entre acteurs publics, coopŽratifs et associatifs dans le cadre de la lutte contre la 

criminalitŽ organisŽe. Cette loi permet notamment aux pouvoirs publics de mettre en gŽrance par des 

68
 L'article 2 place la solidaritŽ sociale , comme un Ç droit inaliŽnable  È que la RŽpublique doit s'efforcer de garantir , au m•me titre que 

l'ŽgalitŽ politique et Ž conomique. L'article 3 Žtablit ensuite qu'il Ç  est du devoir de la RŽpublique de dŽtruire les obstacles 
Žconomiques et sociaux qui rŽduisent la libertŽ et l'ŽgalitŽ des citoyens en emp•chant le plein d Žveloppement de lÕindividu  È.  
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coopŽratives des terres confisquŽes ˆ la mafia. MalgrŽ des rapports fragiles nourris de dŽfiance et de 

difficultŽs pratiques (intimidations, menaces de la part de la maf ia), ces espaces instituŽs ont permis le 

dŽveloppement dÕactions  de crŽation dÕemplois de proximitŽ et de production s de produits de qualitŽ dans 

des territoires en difficultŽs Žconomique et sociale . Ici encore, les coopŽratives sociales ont pu remplir  une 

fonction socio -politique tout en dŽveloppant des activitŽs productives , ce qui Ç leur permet de jouer un r™le 

croissant dans les nouveaux compromis institutionnels territoriaux È  (Demoustier , Richez-Battesti, 2010). 

Ces organisations sont un troisi•me exemple de rŽconciliation de la dimension rŽciprocitaire sur le plan 

Žconomique (dŽfense de la qualitŽ des emplois comme un moyen et non une fin),  social (solidaritŽs de 

proximitŽ, volontaires et choisies) et politique (exercice rŽgulier de la dŽmocratie locale et expŽrimentation 

de gouvernances horizontales). Comme dans les deux exemples prŽcŽdents se rŽalise dans ces 

organisations le rŽ-encastreme nt entre les sph•res  Žconomique et sociale au service dÕun projet politique . 

Afin de porter leurs revendications au niveau national en structurant leur action de plaidoyer, les 

coopŽratives sociales italiennes sont constituŽes en rŽseaux. Ces rŽseaux corre spondent aux courants 

idŽologiques, sociaux, religieux etc. et travaillent aussi sur les diffŽrents secteur s dÕactivitŽs coopŽratifs. 

Dans la perspective de se structurer ˆ plus grande Žchelle, les trois  grands rŽseaux coopŽratifs italiens 

(AGCI, Confcoope rative, Legacoop) ont crŽŽ en 2013 une Ç  Alliance europŽenne coopŽrative  È basŽe sur la 

dŽfense au niveau europŽen de leurs revendications communes  : Ç La volontŽ, exprimŽe avec force, que la 

coopŽration joue un r™le significatif dans la construction dÕune  sociŽtŽ et dÕun marchŽ capables dÕŽtablir la 

juste harmonie entre tra vail, Žconomie et bien -•tre . È (Pezzini, 2013, p. 37.) Faisant le lien entre fonction 

politique de proximitŽ, lieu dÕapprentissage dŽmocratique et volontŽ de plaidoyer au niveau europŽen, cette 

Alliance europŽenne montre bien lÕimportance aujourdÕhui pour de nombreux acteurs du tiers secteur 

dÕaffirmer lÕexpression de leur fonction tribunicienne dans les espaces institutionnels de lÕUE.  

Le r™le socio-politique central du tiers secteur en Europe 

Au-delˆ des exemples sectoriels/spŽcifiques ŽvoquŽs dans la partie prŽcŽdente, le r™le central de la 

fonction socio -politiqu e des associations a aussi ŽtŽ ŽtudiŽ dans sa dimension Ç  europŽenne  È. Il rŽside ˆ la 

fois dans la mani•re dont le tiers secteur a su se structurer en rŽseaux ˆ Bruxelles pour jouer ce r™le 

dÕinterface entre les rŽseaux locaux et nationaux et les institut ions europŽennes , mais aussi dans une 

myriade dÕinitiatives locales partout en Europe , qui participent de la crŽation dÕun espace publi c europŽen. 

Plus que leur poids Žconomique, cÕest la fonction socio -politique des organisations du tiers secteur qui 

lŽgitime ce r™le vis-ˆ -vis des citoyens et des principes dŽmocratiques. Ç  [ÉD]Õabord et avant tout, les 

associations tissent le lien social entre leurs membres, entre salariŽs et bŽnŽvoles, entre elles -m•mes, car 

elles sont structurŽes en rŽseau, et avec les a utres institutions qu i constituent la sociŽtŽ civile . È 

(Archambault, 2001 .)  

Ce r™le, tr•s prŽgnant au niveau local , sÕest dŽveloppŽ au niveau europŽen ˆ la fin des annŽes 1980. Des 

organisations du tiers secteur se sont structurŽes et mise s en rŽseaux autour dÕenjeux sectoriels pour 

dŽfendre des droits spŽcifiques (droits des femmes, des minoritŽs  religieuses et ethniques, des 

communautŽs LGBT, etc.) et des droits humains au sen s large, mais aussi en lien avec  la dŽfense dÕune 

Europe sociale et politique (souvent en lien avec la promotion dÕun mod•le fŽdŽral)  ˆ m•me de compenser 

les effets nŽfastes de la construction Žconomique europŽenne  (CaillŽ, 2006). En crise de lŽgitimitŽ politique, 

lÕUnion europŽenne Ð au travers de ces institutions Ð a progressivement instituŽ ces rŽseaux comme les 

composantes principales dÕune Ç sociŽtŽ civile europŽenne È qui devait elle- m•me participer ˆ la crŽation 



LES MODéLES SOCIO-ƒCONOMIQUES DU TIERS SECTEUR EN EUROPE 

! ! ! 81

dÕune citoyennetŽ europŽenne. Cette conception se situe dans la m•me approche que plusieurs 

thŽorisations de la sociŽtŽ civile des annŽes 1990. En effet, Ç si lÕon caractŽrise la sociŽtŽ civile ˆ la suite de 

Cohen et Arato (1994) comme une sph•re diffŽrente de lÕƒtat et du marchŽ, les associations rel•vent dÕune 

sociŽtŽ civile organisŽe parce quÕelles influent sur la configuration de lÕespace public par le biais 

dÕinnovations et de dissensions quÕelles parviennent ˆ exprimer,  y compris pour leur production socio-

Žconomique  [É] È (Laville, 2006) . Selon Cohen et Arato , la capacitŽ des dŽmocraties libŽrales ˆ  constituer 

une sociŽtŽ civile robuste est devenue une condition inhŽrente ˆ leur capacitŽ ˆ  perdurer au XXI
e si•cle . La 

sociŽtŽ civile est censŽe fournir la rŽponse ˆ deux questions principales : comment faire  exister des 

identitŽs diverses tout en prŽservant des valeurs communes, et comment conserver un  espace citoyen 

dans une sociŽtŽ de marchŽ ?  (Vincent, 2011). 

La plupart des ouvrages sur le sujet  mettent en exergue deux tendance s principales  aupr•s des institutions 

europŽennes  dans la conceptualisation dÕune sociŽtŽ  civile telle quÕelle est pr™nŽe dans les traitŽs depuis 

1992 (traitŽ de Maastricht). DÕun c™tŽ une sociŽtŽ civile institutionnalisŽe,  composŽe de groupes de 

reprŽsentants du tiers secteur (dŽfense des droits, environnement, lu tte contre la pauvretŽ, etc.)  : organisŽe, 

composŽe de permanents et en lien s Žtroits entre elles et avec les institutions europŽennes , elle repose sur 

les actions de lobbying  par lÕexpertise, celle-ci Žtant  le seul mode dÕinfluence lŽgitimŽ ˆ Bruxelles. De 

lÕautre, sont citŽs de mani •re plus rare et disparate des mouvements hŽtŽrog•nes composŽs de petit es 

organisation s, moins structurŽes , et donc tr•s difficile s ˆ observer, qui contestent  cette Ç sociŽtŽ civile 

organisŽe  È. Pour ces mouvements , la Ç sociŽtŽ civile  È institutionnalisŽe  et technocratique ne serait pas  

reprŽsentative dÕune dŽmocratie Ç rŽelle  È : lÕimplication des citoyens nÕest pas suffisante  et le r™le politique 

de proximitŽ des organisations du tiers secteur ne semble pas reconnu ˆ sa juste valeur.  Ce deuxi•me 

courant  privilŽgie les manifestations, les pŽtitions et dÕautres formes dÕactions collectives au lobbying sous 

peine de tomber dans lÕinstitutionnalisation quÕil dŽnonce. Ces deux tendances diffŽrentes  renvoient ˆ Ç la 

bipolaritŽ inhŽrente aux espaces publics, pri s Ç entre instrumentalisation  et expression collective È, les unes 

reprŽsentant davantage le Ç  pouvoir administratif  È selon lÕexpression dÕHabermas69 et les autre s Ç le 

pouvoir communicationnel  È (Weisbein, 2008) . 

" Les rŽseaux dÕexperts, expression du pouvoir administratif  ? 

La question des rŽseaux associatifs renvoie ˆ la p roblŽmatisation du changement institutionnel en 

dŽmocratie, dan s lequel on peut admettre que les acteurs de la sociŽtŽ civile, diversement organisŽs, 

fournissent des matrices dÕaction en capacitŽ  dÕinflŽchir les  modes dÕintervention publique (Bucolo, 2015). Le 

concept de sociŽtŽ civile quant ˆ lui est tr•s complexe ˆ dŽfinir et difficile ˆ apprŽhender mais il incarne de 

plus en plus un Ç  nouveau genre profession nel  de la politique È (Weisbein, 2008)  investissant des questions 

morales, concr•tes et spŽcialisŽes et un nouveau type dÕentreprise s politique s : le rŽseau, lÕassociation ou 

lÕONG. Dans son approche socio-politiqu e, la sociŽtŽ civile va plus loin que lÕenchev•trement dÕinteractions 

sociales et culturelles ˆ lÕheure de la mondialisation des Žchanges, et est tr•s liŽe au concept dÕespac e 

public europŽen au sens dÕHabermas (1992). Elle peut •tre vu e comme Ç un agrŽgat hŽtŽrog•ne et instable, 

construit socialement et portŽ par des rŽseaux associatifs qui tente nt de la dŽfinir  È et qui ont trouvŽ une 

69
 Habermas propose une s ynth•se des th•ses de Weber sur le syst•me politique relevant de lÕautoritŽ publique quÕil appelle 

Ç pouvoir administratif  È et dÕArendt sur un espace collective dÕinteraction entre citoyens autour de lÕ•tre ensemble  È quÕil qualifie de 
Ç pouvoir communica tionnel  È. 
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reconnaissance de la part des institutions europŽennes par son intermŽdiaire , notamment au travers du 

concept de Ç sociŽtŽ civile  structurŽ e È70 et de Ç dialogue civil  È71. 

La littŽrature institutionnelle europŽenne a , depuis les annŽes 1990, entreprit la promotion du r™le de cette 

Ç sociŽtŽ civile europŽenne  È et la littŽrature sur le sujet est consŽquente. Au niveau institutionnel, au  sein 

de lÕunitŽ Ç politique de la citoyennetŽ È de la direction gŽnŽrale de la comm unication de la Commission 

europŽenne, l e programme Ç  lÕEurope pour les c itoyens  È propose aux Ç organisations intŽressŽes par la 

citoyennetŽ europŽenne active  È dÕŽchanger sur des questions concernant la participation des citoyens  

(aspects essentiellement  mŽthodologiques)  ainsi que des questions transversales et politiques li Žes ˆ la 

citoyennetŽ. SŽlectionnŽes parmi les rŽseaux associatifs et plus largement du tiers secteur comme Ç des 

partenaires privilŽgiŽs  È de la Commission, une cinquantaine dÕorganisations sont financŽe s pour participer ˆ 

ce Ç dialogue civil organisŽ  È et porter les aspirations citoyennes aupr•s des institutions europŽennes. Pour 

mieux apprŽhender le ur r™le, plusieurs auteurs (Weisbein, 2008  ; Michel, 2007 ; Dacheux , 2001) proposent 

dÕanalyser lÕhistoire de ces rŽseaux, lÕorigine de leur crŽation, leurs mod•les Žconomiques et questionnent 

chacun ˆ leur fa•on la lŽgitimitŽ de leur fonction politique d ans la construction europŽenne.  

Ë la fin des annŽes 1980, les diffŽrentes composantes du  tiers secteur se sont constituŽes en plateformes  

pour tenter de rŽŽquilibrer le rapport de force entre  la reprŽsentation des intŽr•t s industriels , aussi 

nombreux  que  puissants , tout en tenant compte du  besoin de disposer dÕinterlocuteurs avec une expertise 

technique en mesure de transmettre rapidement une information spŽcifique ˆ certains secteurs  (Weisbein, 

2000). Cela sÕest traduit par un  mouvement de professionnalisat ion des reprŽsentants associatifs avec 

spŽcialisation des militants et recrutement de permanents s ur des compŽtences techniques. Dans leur 

structuration, les rŽseaux associatifs sont structurŽs de trois fa•ons diffŽrentes  : les rŽseaux thŽmatiques 

(Forum europŽen des migrants, Eurochild, Lobby europŽen des femmesÉ), les rŽseaux idŽologiques 

(Mouvement europŽen international, rŽseau des fŽdŽralistes europŽens) et coordinations autour de la 

spŽcificitŽ associative ( ComitŽ europŽen des associations dÕintŽr•t g ŽnŽral Ð CEDAG, European Citizen Action 

Service Ð ECAS) [Dacheux, 2001]. DÕun point de vue sectoriel, les relations entre ONG environnementales et 

la direction g ŽnŽrale de lÕenvironnement de la Commission europŽenne sont un exemple prŽgnant du lien 

entre institutions et sociŽtŽ civile (Michel, 2007). Ce lien peut •tre per•u comme une forme de  

reconnaissance de la fonction socio -politique des organisati ons du tiers secteur, de leur capacitŽ ˆ •tre 

prŽsentes comme lien entre voix de citoyens et institutions.  Cependant, ce type de relations sÕav•re 

Žgalement difficile ˆ entretenir, dŽvelopper et parfois lŽgitimer. Les rapports complexes et ambivalents 

entr e dÕune part, les rŽseaux du tiers secteur et de la  Ç sociŽtŽ civile  È et, dÕautre part, les institutions 

europŽennes  illustrent la difficultŽ pour le tiers secteur ˆ trouver sa place, son r™le et ses modes dÕactions 

dans la dŽmocratie en Europe.  

70
 La Commission europŽenne affirmait en 1999 que la Ç sociŽtŽ civile regroupe notamment les organisations syndicales et patrona les 

(les Ç partenaires sociaux È), les organisations non gouvernementales, les organisations de base, les organisation s qui impliquent les 
citoyens dans la vie locale et municipaleÉ È. Selon lÕavis du ComitŽ Žconomique et social europŽen (CESE) auquel la Commissio n 
invitait ˆ se reporter (JO C  329 du 17/11/1999, p.  30), la sociŽtŽ civile organisŽe constitue Ç lÕensemble de toutes les structures 
organisationnelles dont les membres servent lÕintŽr•t gŽnŽral par le biais dÕun processus dŽmocratique basŽ sur le discours e t le 
consensus, et jouent Žgalement le r™le de mŽdiateurs entre les pouvoirs publics et les citoyens È.  
71

 Article 11 du traitŽ sur lÕUE affirme que Ç les institutions europŽennes entretiennent un dialogue ouvert, transparent et rŽgulier avec 
les associations reprŽsentatives et la sociŽtŽ civile È.  
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HŽl•ne M ichel (2007) constate sur ce point que les  rŽseaux europŽens sont fragiles depuis leurs origines car 

leur mod•le Žconomique repose dans une moindre mesure sur les cotisations de leurs membres, et en 

grande partie  sur les financemen ts europŽens qui ont permis leur structuration. D•s lors, comme lÕensemble 

des organisations qui dŽpendent des financements publics dÕinstitutions se prŽsentent comme les contre -

pouvoirs, leur crŽdibilitŽ peut •tre remise en cause. Ainsi, la structuration d•s 1995 dÕune Ç sociŽtŽ civile 

organisŽe  È a permis ˆ plusieurs organisations dÕinstaller un bureau et des permanents salariŽs ˆ Bruxelles, 

mais les rŽductions progressives depuis dix ans de ces financements fragilisent les rŽseaux implantŽs 

depuis. Dans les financements, l a baisse des subventions de fonctionnement rend difficile parfois le 

maintien dÕun nombre de permanents suffisant pour assurer lÕactivitŽ de lobbying que ces rŽseaux 

proposaient jusquÕˆ lors . En outre, la suppression de nombreux financem ents de traduction (lors 

dÕŽv•nements, pour leurs plaidoyers et leurs documents dÕinformation) rend tr•s complexe la rŽalitŽ dÕun 

lien possible avec les citoyens de lÕensemble des ƒtats -membre s de lÕUnion. Dans ce contexte, comment 

ces rŽseaux peuvent - ils expŽrimenter les moyens de faire exister une sociŽtŽ civile europŽenne  ? Comment 

leur permettre de se rŽinventer et de rŽinventer leurs mod•les, trouver les Žquilibres pour rŽaliser leur 

projet associatif de transformation sociale  ? 

Une autre difficultŽ li Že ˆ la crŽation de cet espace dŽmocratique europŽen, avancŽ par Robert A. Dahl 

(1994) repose sur lÕidŽe que les citoyens peuvent •tre rŽticents ˆ renoncer ˆ un espace dŽmocratique local 

ou national 72, o• leur influence est forte , au profit dÕun espace public europŽen beaucoup plus vaste dans 

lequel leur pouvoir de participation a une influence bien moindre. Dahl nuance cependant cette affirmation 

en rappelant que plus lÕespace public  est petit, plus il est soumis aux pressions extŽrieures et que m•me si 

lÕinfluence des citoyens est forte ˆ lÕintŽrieur, les marges de manÏuvre sont rŽduites sur des visŽes de 

transformations ˆ grande Žchelle. CÕest particuli•rement vrai dans des domaines  comme lÕenvironnement, la 

lutte contre la pauvretŽ ou les politiques mig ratoires qui doivent •tre pensŽes ˆ des niveaux tr•s larges pour 

la mise en place de politiques constructive s et cohŽrente s. Cet argument explique les difficultŽs ˆ faire 

exister lÕexpression de ces entitŽs Žtatiques plus petites au sei n de cet espace europŽen mais  rappelle dans 

le m•me temps lÕimportance de s rŽseaux europŽen et international de la sociŽtŽ civile.  

Le constat est relativement partagŽ que ces  organisations  du tiers secteur crŽent du lien entre les citoyens 

et les institutions publiques, et que cette fonction est inhŽrente ˆ leur raison dÕ•tre. Cependant, 

lÕŽconomicisation des rapports et le dŽsencastrement entre les sph•res politiques et Žconomiques les 

enferment progressivement dans un r™le de Ç  prestataires de lÕintŽr•t gŽnŽral  È. Dans leurs rapports 

politiques, elles sont sans cesse prises en Žtau entre institutionnalisation et instrumentalisation. Une tr•s 

grande institutionnalisation les rend lŽgitimes dans le dialogu e avec les institutions europŽennes , mais 

beaucoup moins lŽgitimes aupr•s des citoyens quÕelles veulent reprŽsenter , qui les per•oive nt comme des 

Ç cautions dŽmocratiques  È des institutions europŽennes. Egalement, l Õinstrumentalisation dŽnoncŽe plus 

haut  peut ne pas •tre quÕˆ sens unique  : les organisations  qui composent les rŽseaux europŽens peuvent se 

servir des institutions europŽennes pour faire passer leur s revendication s, pour faire entendre Ç  la voix des 

sans-voix È, des citoyens les plus ŽloignŽs de  ce que serait une espace public europŽen. Tout en affirmant 

la nŽcessitŽ de ce r™le politique, plusieurs auteurs parlent  cependant de la rŽalitŽ  dÕun Ç dŽficit  de dÕespace 
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 Notamment dans les petits Etats.  
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public europŽen È, ˆ la fois par manque de lŽgiti mitŽ dŽmocratique europŽenne, mais  aussi par manque 

dÕancrage de la citoyennetŽ europŽenne (Dacheux, 2001).  

Si le concept de sociŽtŽ civile renvoie souvent dans le sens commun et dans les appellations 

technocratiques ˆ une entitŽ homog•ne et exempte de hiŽrarchies, en rŽalitŽ il nÕen est rien. Ç  La sociŽtŽ 

civile est un lieu de concurrences, dÕalliances, de coopŽration, o• Žvoluent des acteurs aux profils 

largement hŽtŽrog•nes par leurs tailles, leurs moyens financiers et logistiques, leurs th•mes dÕintervention, 

leurs distances des sph•res du pouvoir et des bailleurs de fonds . È (Heemeryck, 2011.) Pourtant, plus que 

lÕexpression de la sociŽtŽ civile, les rŽseaux du tiers secteur  sont une expression du pouvoir administratif  : ils 

sont tr•s impliquŽ s dans les processus de pouvoir parce quÕils Ç mŽdiatisent les conflits idŽologiques de la 

sociŽtŽ globale, contribuent ˆ la formation des Žlites et ˆ la str ucturation du pouvoir local et participent ˆ la 

dŽfinition des politiques publiques tout en lŽgitimant la sph•re politico -administrative  È (BarthŽlŽmy, 2000). 

En cela, ils sont prŽsents  dans les deux dimensions du politique : Ç  dÕune part le politique non institutionnel 

axŽ sur le potentiel dÕaction des citoyens et supposant quÕils se saisissent pratiquement de la libertŽ positive 

dont ils disposent formellement, dÕautre part le politique institutionnel centrŽ sur lÕexercice du pouvoir È 

(Laville, 2010). Comment alors se manifes te ce politique institutionnel ? La fonction socio- politique du tiers 

secteur dans la dŽmocratie europŽenne ne repose -t-elle pas sur un Žquilibre entre ces deux formes de 

pouvoir institutionnel et citoyen ? 

" Le pouvoir communicationnel  : europŽanisation de lÕaction collective  ? 

Allant ˆ lÕencontre des analyses de Weber et dÕHabermas pour qui le pouvoir est basŽ sur un e relation 

nŽcessaire de domination, Arendt propose une analyse du pouvoir politique  autour de Ç lÕ•tre ensemble È 

dans lÕespace public. Pour elle Ç l'espace public politique est plus qu'un espace non privŽ, il est un espace 

d'interactions engendrŽ par les citoyens parlant et agissant ensemble. L'action, opposŽe ˆ l'Ïuvre et au 

travail, est le propre de la politique  È (Laville, 2003). 

Dans une analyse pratique du r™le des rŽseaux dans cet espace public thŽorisŽ par Arendt, Eric Dacheux 

propose une approche centrŽe autour de lÕidŽe que les associations sont ˆ la fois des mŽdiateurs entre les 

institutions eu ropŽennes et les citoyens et les ŽlŽments de contre- pouvoir en tant qu ÕÇ animateurs de la 

communication politique  È (capacitŽ ˆ poser les dŽbats et controverse dans lÕespace public et ˆ contester 

les pouvoirs publics). Elles sont ce quÕHabermas dŽfinissait  comme Ç des organismes de la sociŽtŽ civile qui 

sont capables dÕinstituer des espaces publics autonomes venant alimenter lÕespace public central  È. Elles 

favorisent la naissance de communautŽs politiques Žlargies puisquÕelles sont le lieu de rencontre ent re des 

inconnus dans la perspective du projet europŽen. Ainsi, elles contribuent ˆ placer les questions 

europŽennes au cÏur des espaces nationaux, permettent la crŽation de communautŽs politiques 

transnationales qui participent de lÕexpŽrimentation dÕespac es publics europŽens. Les associations  et plus 

largement les organisations du tiers secteur participent de la dŽfinition de  lÕintŽr•t gŽnŽral ˆ tous les niveaux 

politiques, y compris au niveau europŽen .  

Cette affirmation a pu •tre vŽrifi Že ˆ plusieurs rep rises dans lÕhistoire europŽenne, et notamment en 1948 

lorsque plusieurs de ces organisations se sont rŽunies ˆ la Haye pour crŽer le Conseil de lÕEurope afin de 

dŽfendre les droits humains. Bien sžr cette fonction politique contient beaucoup de limites et  de points de 

tensions , mais Ç elles proposent un rŽservoir dÕutopies essentiel dans nos dŽmocraties contemporaines. 

Elles posent ainsi les bases dÕun projet dÕamŽlioration du monde comme visŽe de la dŽmocratie  È (Dacheux, 

2001). On assiste de plus en plus  ˆ lÕŽmergence de nombreux collectifs de citoyens organisŽs et non  
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instituŽs (Les Villes en transition 73, Les Incroyables comestibles 74, Eau Bien commun 75, Extinction rŽbellion 76, 

RŽseau semences paysannes 77É), qui inventent des statuts hybrides pour faire f ace aux enjeux de notre 

Žpoque , et sont encore des objets Žmergents.  

Pour autant, cÕest en crŽant des espaces dÕŽtude et de prise en compte de ces rŽ seaux instituŽs et de ces 

collectifs Žmergents que les  politiques Žconomiques europŽennes pourront i ntŽgrer une dimension 

solidaire  Ç en associant rŽciprocitŽ et dŽmocratie. CÕest un enjeu essentiel de lÕessor actuel des pratiques 

solidaires en mati•re de production, dÕŽchange et de financement, quels que soient le degrŽ et les formes 

de dŽveloppement matŽ riel et technique des sociŽtŽs È (Servet, 2010). Quelle soit lÕexpression dÕune 

expertise militante ou dÕune multitude dÕaspirations collective s, la place des associations dans le dialogue 

civil europŽen, son organisation et sa reconnaissance renvoient ˆ la place du pouvoir communicationnel. En 

filigrane, cÕest la capacitŽ des organisations du tiers secteur ˆ gŽnŽrer des espaces publics de proxi mitŽ qui 

participe ˆ la construction dÕun espace public europŽen dans un contexte de domination de lÕespace public 

administratif et de la polit ique de lÕexpertise ˆ Bruxelles. CÕest cette capacitŽ qui doit •tre dŽfendue face au 

risque de limitation des org anisations du tiers secteur ˆ leur r™le Žconomique  ou ˆ un r™le de consultant-

technicien ponctuel : Ç LÕassise publique dÕune association, les soutiens dans la population dont elle 

bŽnŽficie, sa capacitŽ ˆ influencer, voire ˆ mobiliser des acteurs sociaux sont au fondement de son pouvoir, 

mais aussi de sa lŽgitimitŽ tant vis -ˆ -vis du public que des pouvoirs publics. Les associations sont des 

acteurs de la dŽmocratie, dans les ar•nes nationales, comme locales, et elles remplissent dÕautant mieux ce 

r™le quÕ [É] elles ne sont pas rabattues sur un r™le de prestataire docile et dŽpendant . È (Nogu•s et al. , 2019.) 

73
 Mouvement apolitique nŽ dan s la petite ville de Totnes, en Grande -Bretagne, en septembre 2006. Ce mouvement a ŽtŽ initiŽ par 

Rob Hopkins, et compte aujourd'hui des centaines d'initiatives dans une vingtaine de pays. Plus dÕinformations  : 
http:// transitionnetwork.org /  
74

 Mouvement  participatif citoyen dÕagriculture urbaine participative originaire dÕAngleterre Ð mondial, autonome, apolitique (au sens 
partisan du terme) et non marchand . Plus dÕinformations : http://lesincroyablescomestibles.fr/  (site fran•ais)  
75

 Mouvement de coordinations locales et nationales en Europe qui vise ˆ rŽunir  citoyens et associations autour de la ressource en eau 
sur tous  les territoire s, dans tous les domaines : social, environnement, santŽ,  Žconomie, lŽgislation, culture. Plus dÕinformations  : 
https://europeanwater.org/fr/actualites/communiques- de- presse/506 -en- irlande -et-dans-le-reste -de- l-europe -l-eau-doit -etre- un-
bien-commun- pas-une- marchandise  
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 Mouvement mondial de dŽsobŽissance civile contre lÕeff ondrement Žcologique et le rŽchauffement climatique , lancŽ en octobre 
2018 au Royaume-Uni. Plus dÕinformations : https://rebellion.earth/  
77

DiversitŽ de collectifs qui regroupent des paysans, des jardiniers, des art isans semenciers, des arboriculteurs amateurs, des 
transformateurs (meunier, boulanger...), des animateurs, des chercheurs, des formateurs et des citoyens qui  s'organisent en rŽseaux 
plus ou moins formel autour du maintien et du renouvellement d'une partie  importante de la diversitŽ des variŽtŽs  de semences  
paysannes. Plus dÕinformations : www.semencespaysannes.org/  
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CONCLUSION 

Ë travers diffŽrents angles de vue, lÕŽtude sur les mod•les socio -Žconomiques associatifs en Europe 

propose un socle de rŽflexion sur les diffŽrentes mani•res dont ce sujet est apprŽhendŽ en Europe, tant par 

la recherche scientifique que par les institutions europŽennes et les cabinets  de conseils privŽs. Dans un e 

prŽsentation panoramique, la premi•re partie a propos Ž schŽmatiquement/synthŽtiquement de mieux 

cerner ce quÕelle entend Žtudier  : les rŽalitŽs plurielles du tiers secteur en Europe. Ont ainsi ŽtŽ abordŽs les 

dŽfinitions du ti ers secteur et leurs concepts voisins ainsi que lÕhistoire de la naissance et du 

dŽveloppement de ce secteur dans les diffŽrents Etats europŽens. La premi•re partie sÕ est ouverte  sur deux 

pistes Žclairantes pour mieux aborder les mod•les socio -Žconomiques  : la premi•re creuse le rapport entre 

le tiers secteur et les pouvoirs publics, dans les mod•les Žconomiques liŽs au financements mais aussi dans 

la lŽgitimation de la fonction socio -politique de ce dernier. La deuxi•me interroge la prise en compte des 

ressources non  marchandes et rŽciprocitaires du tiers secteur au travers du bŽnŽvolat et de la mise en 

valeur des mod•les de ses organisations par dÕautres indicateurs adaptŽs ˆ ses spŽcificitŽs.  

Apr•s ce panorama gŽnŽral, la deuxi•me partie de lÕŽtude sÕest intŽressŽe aux Žvolutions et ˆ lÕactualitŽ des 

mod•les du tiers secteur en Europe. Cette partie a ŽtudiŽ les facteurs principaux qui impactent lÕensemble des 

organisations du tiers secteur en Europe et modifient en profondeur leurs mod•les socio -Žconomique s au 

travers de tendances globales , Žconomique, environnementales ou encore dŽmographiques . Dans un second 

temps ces facteurs ont ŽtŽ observŽs ˆ travers le prisme du  concept de service dÕintŽr•t gŽnŽral, dÕentreprise 

sociale, de mesure de lÕimpact social e t de lÕinvestissement social. Ces diffŽrents ŽlŽments ont permis 

d'interroger et d'approfondir les dimensions structurantes des mod•les socio- Žconomiques associatifs en 

Europe. En proposant de repenser ces mod•les au travers dÕanalyses de pratiques inspirantes et du r™le de la 

sociŽtŽ civile, lÕŽtude a ouvert  sur la nŽcessitŽ de remettre au centre des mod•les le r™le politique des 

organisations du tiers secteur, de mettre en valeur, dÕŽtudier et de lŽgitimitŽ la biodiversitŽ des mod•les en 

font sa richesse . 

En dŽfinitive, ˆ travers des angles variŽs, ce rapport pose la nŽcessitŽ de renforcer et de mieux mettre en 

valeur les fonctions socio -politiques des mod•les du tiers secteur qui restent encore moins visibles que les 

donnŽes Žconomiques inhŽrentes ˆ nos Ç  sociŽtŽs de lÕŽconomie È (Sandel, 2000). CÕest en sortant des 

orni•res Žconomiques classiques, des mod•les marchands posŽs comme des idŽaux -types dans de 

nombreux discours institutionnels et en inventant ses propres mod•les et modes de reconnaissance qu e le 

tiers secteur pourra dŽmontrer sa rŽelle plus -value dans nos sociŽtŽs. Plus encore, cÕest lÕaffirmation dÕune 

dŽmocratie europŽenne reconnai ssant les groupements de citoyens autour de projets, dÕidŽes et de valeur s 

qui doit  •tre entendu e. Car comme le  rappelait dŽjˆ en 2004 Jacques Delors, Ç  sans une meilleure 

organisation du tiers secteur, nous ne pourrons pas rŽaliser la solidaritŽ et le lien social dont la sociŽtŽ de 

demain aura besoin È (Delors, 2004). 

La reconnaissance du double r™le soc io-politique du tiers sec teur, mŽdiateur  politique des Ç  invisibles  È et 

porteur  dÕune vision universaliste de lÕintŽr•t gŽnŽral (Nogu•s et al., 2019) est une entreprise de longue 

haleine, particuli•rement au niveau europŽen. La reconnaissance de son r™le dans les pays europŽens a dž 

passer par des nombreuses Žtapes, et la question pratique et symboliq ue des statuts est un exemple 

parlant du manque de visibilitŽ et de prise en compte dont souffre nt certaines de ces composantes  

associatives et mutualistes . En effet, Ç le statut dÕassociation europŽenne nÕa toujours pas ŽtŽ votŽ alors 
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quÕun texte existe depuis plus de vingt ans et que ce statu t permettrait aux grandes asso ciations implantŽes 

dans plusieurs pays de coopŽrer plus facilement  È (Archambault, 2012). 

CÕest ˆ lÕinitiative de plusieurs rŽseaux europŽens reprŽsentants du tiers secteur 78 quÕest proposŽe pour la 

premi•re fois en 1984 , dans une rŽsolution  du Parlement europŽen , la dŽfinition de ce que serait un statut 

dÕune Ç association europŽenne  È. Ce statut est alors dŽfini comme un Ç groupement permanent de 

personnes physiques ou morales dont l es membres mettent en commun leurs connaissances ou leurs 

activitŽs soit dans un but d'intŽr•t gŽnŽral, soit dans le but de promouvoir directement ou indirectement les 

intŽr•ts commerciaux ou professionnels de ses membres  È (Fraisse, Kendall, 2005) . Laurent Fraisse et 

Jeremy Kendall observent ˆ ce titre , plus quÕune reconnaissance juridique, Ç lÕidŽe de promouvoir un statut 

europŽen de lÕassociation sÕinscrit plus largement dans une stratŽgie de reconnaissance institutionnelle de 

lÕŽconomie sociale  È. CÕest en 1989 lors des premiers rendez -vous europŽen de lÕŽconomie sociale  quÕest ˆ 

nouveau dŽfendue  lÕidŽe dÕun statut europŽen de lÕassociation ˆ lÕinitiative du gouvernement fran•ais. 

Plusieurs arguments sont avancŽs pour dŽfendre cet te crŽation  car pour ses dŽfenseurs un  statut 

permettrait  : 

Ð en termes de cohŽrence et dÕŽquitŽ , le m•me traitement que les autres statuts de coopŽratives

et de sociŽtŽs europŽennes qui ont dŽjˆ ŽtŽ adoptŽs en 2001  ;

Ð dÕun point de vue technique,  le dŽveloppement dÕactivitŽs associatives trans frontali•res des

associations  ;

Ð sur le plan politique , une vŽritable  reconnaissance symbolique et lŽgale pour les organisations

privŽes non lucratives qui fŽd•rent des bŽnŽvoles autour de projets dÕutilitŽ sociale partout en Europe,

et la rŽaffirmation dÕune nŽcessaire diversitŽ de lÕŽconomie sociale et de la biodiversitŽ dans les formes

dÕentrepreneuriat ;

Ðplus globalement , une meilleure prise en compte des spŽcificitŽs des activitŽs associatives d ans

les politiq ues europŽennes  et une rŽaffirmation du droit europŽen des sÕassocier comme une

libertŽ fondamentale.

LÕanalyse des conceptions du tiers secteur selon les pays est Žclairante ˆ ce titre , car les principaux  

opposant s ˆ lÕadoption de ce statut europŽen sont  les gouvernements allemand  (mod•le corporatiste)  et 

anglais  (mod•le libŽral) , pour des raisons tr•s diffŽrente s. Pour le gouvernement a llemand un tel statut 

serait contrai re au principe de subsidiaritŽ et  ferait prendre le risque de faire entre r dans le ma rchŽ les 

associations a llemandes en insistant trop sur leur dimension Žconomique. Pour le gouvernement anglais, 

les associations en tant que charities nÕont pas ˆ •tre rŽgulŽes par les institutions europŽennes, en tant 

quÕentreprises sociales et organisations privŽes. A contrario , les organisations et gouvernements fran•ais, 

belges et luxembourgeois avec lÕappui des SuŽdois pensent que l a reconnaissance statutaire de la fonction 

Žconomique et dÕemployeur d es associations nÕimplique pas nŽcessairement lÕacceptation des r•gles de la 

concurrence, m•me encadrŽes par des  crit•res dÕintŽr•t gŽnŽral ( ibid.).  

Les arguments nÕarrivent pas ˆ convaincre les pays rŽticents, pour les raisons avant tout idŽologiques et 

culturelles. En effet comme le rappelle le Ç  Guide pour la libertŽ associative  dans le monde È, le secteur 
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 AppelŽes en anglais umbrellas organizations . 
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associatif est tr•s hŽtŽrog•ne au niveau europŽen  : en France (12 associations pour 1000 habitants) en 

Finlande (29 associations pour 1000 habitants), ou au Danemark o• 90  % des rŽsidents sont membres dÕau 

moins une structure associative. Dans dÕautres ƒtats membres cependant, le monde associatif reste moins 

dŽveloppŽ : la Pologne et la Bulgarie comptent respectivement 1 et 2 associations pour 1  000 habitants. 

ReportŽ au nombre dÕhabitants, il se crŽe chaque annŽe autant dÕassociations en France quÕil en existe en 

Bulgarie (Doucin, 2000). On comprend aisŽment que sur ce terrain, les enjeux ne sont donc pas les m•mes. 

Mais pourquoi alors un tel attachement ˆ ce statut  ? Pour Kendall et Fraisse, la rŽponse est avant tout 

politique : Ç La reconnaissance de la pluralitŽ des formes dÕentrepreneuriat, qui est au cÏur de lÕapproche 

statutaire, ne doit -elle pas sÕarticuler avec la revendication dÕune pluralitŽ des modes de rŽgulation des 

activitŽs Žconomiques des associations, comme le montrent finalement en creux les dŽbats sur les services 

sociaux dÕintŽr•t gŽnŽral ? È RŽpondre ˆ ces questions ne serait - il pas un levier de rŽencastrement des 

sph•res Žconomiques, sociales et politiques sur la vie associative, dans la perspective dÕun renforcement de 

lÕEurope des citoyens  ? 

CÕest finalement lÕargument de la capacitŽ , pour les institutions europŽennes, dÕ•tre en mesure de promouvoir 

des organisations dŽfendant un mod•le socio -Žconomique en dehors de lÕentreprise ˆ  but lucratif qui est 

retenu  : des organisations dont o n devrait pouvoir reconnaitre le mod•le non  lucratif, la gestion dŽsintŽressŽe, 

la capacitŽ ˆ mettre en Ïuvre des services dÕintŽr•t gŽnŽral Žconomiques non  marchands et dont lÕŽvaluation 

ne saurait se limiter ˆ la mesure de leur impact, aussi social soit - il. Or la production de statistiques, tr•s 

inŽgales en fonction des pays, rend difficile lÕanalyse comparative au niveau europŽen qui pourrai t permettre 

une reconnaissance rŽelle de cette biodiversitŽ des acteurs du tiers secteur. Sans prŽtendre ˆ lÕexhaus tivitŽ, la 

prŽsente  Žtude peut •tre envisagŽe comme un Žtat des lieux, une premi•re marche vers des travaux 

spŽcifiques plus approfondis et appelle de ses vÏux le dŽveloppement de travaux de recherche sur les 

mod•les socio -Žconomiques du tiers secteur dans toute sa diversitŽ .  
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LES MODÈLES SOCIO-ÉCONOMIQUES DU TIERS SECTEUR EN EUROPE��:

APPROCHES ANALYTIQUES, CONTRAINTES ET ÉVOLUTIONS

La diversité des modèles socio-économiques associatifs en Europe alimente aujourd’hui de nombreux débats. 
Dans ce foisonnement hétérogène, la littérature européenne tente de poser les principaux enjeux : mieux 
�G�S�Q�T�V�I�R�H�V�I���P�E���R�E�X�Y�V�I���Q�´�Q�I���H�I���G�I���U�Y�I���G�S�R�W�X�M�X�Y�I���P�I���X�M�I�V�W���W�I�G�X�I�Y�V���T�S�Y�V���Q�M�I�Y�\���P�¶�M�H�I�R�X�M�û�I�V���I�X���P�I���H�³�û�R�M�V�����T�S�Y�V��
�E�T�T�V�³�L�I�R�H�I�V���W�I�W���Q�E�V�K�I�W���H�¶�³�Z�S�P�Y�X�M�S�R���I�X���M�H�I�R�X�M�û�I�V���P�I�W���J�V�I�M�R�W���ª���W�S�R���H�³�Z�I�P�S�T�T�I�Q�I�R�X�����*�R���G�S�Q�T�P�³�Q�I�R�X���H�I���P�E���V�I�Z�Y�I��
�H�I���P�M�X�X�³�V�E�X�Y�V�I���J�V�E�R�±�E�M�W�I����'�Y�G�S�P�S���I�X���E�P���������������������G�I�X�X�I���³�X�Y�H�I���I�Y�V�S�T�³�I�R�R�I���S�ú�V�I���H�I�W���T�I�V�W�T�I�G�X�M�Z�I�W���H�I���G�S�Q�T�E�V�E�M�W�S�R�W��
internationales et montre en quoi les principes idéologiques qui ont participé à la construction européenne 
– et irrigué ses institutions – ont eu une incidence majeure sur les modèles socio-économiques du tiers
secteur dans l’ensemble des États membres.

La première partie retrace ainsi les « fondements » des modèles à l’œuvre dans les pays européens. Elle 
visera à établir s’il existe ou non des racines européennes communes et quels en sont les points de   
convergences et de divergences en fonction des trajectoires des États-membres. Elle tend également à 
démontrer que sous le terme « tiers secteur » se trouvent des réalités statutaires, juridiques et économiques 
hétérogènes bien que pouvant remplir des fonctions identiques à celles que remplissent actuellement les 
associations en France.

La deuxième partie s’intéresse quant à elle au développement du tiers secteur européen en analysant 
comment ont évolué les concepts, les acteurs et les modèles socio-économiques qui les sous-tendent. 
�*�P�P�I���T�E�W�W�I���I�R���V�I�Z�Y�I���P�¶�M�R�ü�Y�I�R�G�I���H�Y���H�V�S�M�X���I�Y�V�S�T�³�I�R���H�I���P�E���G�S�R�G�Y�V�V�I�R�G�I���I�X���P�E���Q�E�R�M�²�V�I���H�S�R�X���P�¶�M�H�³�S�P�S�K�M�I���P�M�F�³�V�E�P�I��
du triangle institutionnel (Commission, Parlement, Conseil) de l’Union européenne a fait évoluer les modèles 
socio-économiques des associations à travers toute l’Europe : elle présente les concepts d’entrepreneuriat 
social et d’investissement social ainsi que les conséquences de leur omniprésence dans les discours   
européens sur l’évolution des modèles de ce secteur.

�1�E���û�R���H�I�� �G�I�X�X�I�� �³�X�Y�H�I�� �H�S�R�R�I�� �ª�� �Z�S�M�V���H�I�W���E�P�X�I�V�R�E�X�M�Z�I�W���E�Y�\�� �Q�S�H�²�P�I�W���H�S�Q�M�R�E�R�X�W���E�G�X�Y�I�P�W���T�V�S�T�S�W�³�W���T�E�V���P�E 
�P�M�X�X�³�V�E�X�Y�V�I���I�Y�V�S�T�³�I�R�R�I�����ª���T�E�V�X�M�V���H�¶�I�\�I�Q�T�P�I�W���W�I�G�X�S�V�M�I�P�W���Q�E�M�W���E�Y�W�W�M���K�V�¬�G�I���E�Y�\���H�M�ú�³�V�I�R�X�I�W���G�S�R�G�I�T�X�M�S�R�W���H�I���P�E��
« société civile organisée » dans un « espace démocratique européen ». En conclusion, le rapport ouvre  
sur le combat institutionnel pour la reconnaissance du statut européen de l’association, ses enjeux de 
reconnaissance symbolique pour le modèle associatif et ses conséquences pratiques.




